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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 mars 2026)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Abdulghani AL-ABDULGHANI Jockey Club Espaňol Non-paiement factures de frais de pension

M. Philippe SIMIAN Guillaume HEURTAULT Non-paiement factures de frais de pension

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Le hongre GIZLI déclaré à l’effectif de la Société d’Entraînement Mickaël SEROR, a été soumise à 
un prélèvement biologique le 10 mars 2026 lors d’un contrôle à l’entraînement, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de FLUNIXINE dans le prélèvement urinaire ;

La Société d’Entraînement, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie I des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications dans le cadre de ladite enquête ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de la 
Société d’Entraînement Mickaël SEROR ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 8 avril 2026 mentionnant 
notamment que :

-	 GIZLI est déclaré en sortie provisoire d’entraînement depuis le 17 mars 2026 ;
-	 l’ordonnance du 9 mars 2026 indique que GIZLI a reçu un traitement de 

PHENYLBUTAZONE (PHENYLARTHRITE ND), un médicament appartement à la classe 
thérapeutique des anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS), suite à un hématome 
sur l’antérieur droit ; 

-	 l’ordonnance ne mentionne pas la délivrance ou l’administration de FLUNIXINE ;
-	 M. Mickaël SEROR a indiqué que son collaborateur en charge des soins n’a pas trouvé 

dans la pharmacie le médicament initialement prescrit (PHENYLARTHRITE ND) et a 
contacté son vétérinaire pour connaitre la conduite à tenir le 9 mars 2026 ;

-	 le vétérinaire a prescrit, par téléphone, de la FLUNIXINE (ANTALZEN ND), un 
médicament de même classe thérapeutique (AINS) et de même indication que la 
PHENYLBUTAZONE le même jour ;

-	 GIZLI n’a pas couru depuis le 1er mars 2026 ;
-	 l’accueil chez M. Mickaël SEROR a été cordial et coopératif ;

Vu le courrier de l’entraîneur Mickaël SEROR reçu en date du 12 avril 2026 mentionnant 
notamment que :

-	 le 1er mars 2026 GIZLI s’est donné un coup à l’antérieur droit en début de course à 
Auteuil et il a en conséquence été arrêté au bout de 5 obstacles ;

-	 malgré leurs soins, la plaie en face interne du boulet antérieur droit a nécessité la 
prescription d’antibiotiques et d’anti-inflammatoires le 9 mars 2026 par le vétérinaire ;

-	 après le départ du vétérinaire le 9 mars durant l’écurie du soir, son responsable s’est 
rendu compte que les produits anti-inflammatoires prescrits n’étaient pas disponibles 
à l’écurie et qu’il a alors contacté par téléphone le vétérinaire qui, ne pouvant pas 
revenir le soir même, lui a dit de substituer la Phenylarthrite prescrite par « un anti-

inflammatoire non stéroïdien de la même classe thérapeutique » qui était disponible 
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à l’écurie ;
-	 cette décision a été prise dans l’intérêt du cheval, compte tenu de l’inflammation et 

de l’horaire auquel il devait être traité sans possibilité pour le vétérinaire traitant de 
revenir à l’écurie ce soir-là ;

-	 manifestement son responsable ainsi que son vétérinaire traitant auraient dû vérifier 
que cette prescription orale de substitution avait été formalisée par écrit dès le 
lendemain matin, ce qui n’a pas été fait ;

-	 il est, en tant qu’entraîneur, responsable de la gestion des soins et doit assumer à ce 
titre les conséquences de cette omission regrettable, en revanche il convient à son 
sens de prendre en considération les éléments suivants : - conformément à l’article 85 
du Code des Courses, les soins en question sur GIZLI n’étaient pas destinés à pouvoir 
l’entraîner, mais bien à soulager les douleurs consécutives à sa plaie à l’antérieur 
droit ; - il est sorti de l’entraînement le 17 mars, soit une semaine après le contrôle 
à l’entraînement le 10 mars et 15 jours avant qu’il n’apprenne qu’il était positif à une 
autre molécule que celle de son ordonnance du 9 mars ; - la FLUNIXINE utilisée après 
la prescription orale et exceptionnelle de substitution par le vétérinaire est un produit 
de la même classe d’anti-inflammatoires non stéroïdien ;

-	 enfin, a été joint à la demande d’explications copie de la décision du 5 février 2025 
qui était la première sanction de sa carrière, que cela lui avait permis de revoir tout le 
processus de contrôle et de suivi des soins vétérinaires dans son établissement et 
qu’« en revanche il est important de relever que les circonstances exceptionnelles du 
dossier du hongre GIZLI ne s’apparentent pas à une récidive en la matière » ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Le prélèvement biologique effectué sur GIZLI à l’entraînement a mis en évidence la présence 
de FLUNIXINE, situation non contestée et même expliquée par l’administration du médicament 
ANTALZEN ND contenant de la FLUNIXINE par le responsable des soins de la Société 
d’Entraînement, avec l’accord verbal de la vétérinaire traitant, en l’absence du médicament 
initialement prescrit dans l’établissement et de la nécessité de soigner GIZLI ; 

La seule présence de la substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop dès 
lors qu’aucune ordonnance conforme et mentionnant précisément l’usage de la substance 
retrouvée n’était présente au dossier lors du contrôle, ce qui est fautif au sens du Code ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce, de sanctionner la Société d’Entraînement Mickaël SEROR en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable de GIZLI, de son entretien, de la gestion de ses soins 
et des ordonnances y afférant en matière de positivité d’un cheval à l’entraînement sans avoir 
d’ordonnance conforme justifiant la présence de la substance retrouvée, par une amende de 
1.000 euros au vu des éléments du dossier permettant de comprendre la situation ; 

Ce montant est minoré au vu de l’état de récidive liée à une décision relative à une infraction 
vétérinaire du 5 février 2025 et apparaît ainsi adapté au regard de la situation, l’ordonnance 
prescrivant de la FLUNIXINE (ANTALZEN ND) ainsi que l’attestation du vétérinaire ayant 
été présentées postérieurement au contrôle, avec les explications justifiant l’emploi de ce 
médicament de substitution au moment du soin ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 39, 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 sanctionner la Société d’Entraînement Mickaël SEROR par une amende de 1.000 euros 
concernant la positivité du hongre GIZLI à l’entraînement.

Paris, le 13 avril 2026 
M. A de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 5 AVRIL 2026 – PRIX DU GRAND CHATELET

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de 
PARISLONGCHAMP : 

A l’issue de la course, suite à mouvement survenu dans les 200 premiers mètres de la course, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Maxime GUYON (ROYAL SHAKE 
(GB), arrivé non-placé, Mickaël BARZALONA (ZAKOSHA), arrivé non-placé, Fabrice VERON 
(REGALIEN), arrivé non-placé, et Delphine SANTIAGO (REVE DE VALLARSA), arrivée 2ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
sanctionné la jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 
3  jours (2ème infraction au cours des deux derniers mois), pour avoir eu un comportement fautif 
en se rapprochant de la lice intérieure, sans avoir une avance suffisante, mettant en difficulté 
ses concurrents. 

Ladite jockey a par ailleurs déclaré qu’elle pensait avoir pris plus de marge que cela pour se 
rabattre et s’est excusée de ce comportement fautif.

La procédure d’appel :

Saisis d’un courrier adressé par voie électronique en date du 9 avril 2026 confirmé par courrier 
recommandé en date du 9 avril 2026 de la jockey Delphine SANTIAGO interjetant appel de la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Mickaël BARZALONA, Maxime GUYON, Fabrice 
VERON et Delphine SANTIAGO à se présenter à la réunion fixée le 14 avril 2026 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et constaté l’absence des intéressés, à l’exception de l’appelante ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des vues du film de contrôle 
à disposition, des explications de l’appelante, du jockey Fabrice VERON, des déclarations de 
l’appelante et après lui avoir proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations 
orales, possibilité utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Sur le fond ; 

Vu le courrier d’appel de la jockey Delphine SANTIAGO mentionnant notamment : 
-	 qu’elle conteste cette décision en ce qu’aucune gêne ne peut être caractérisée dans 

les circonstances de courses ;
-	 qu’elle a respecté au départ la mise en ligne du peloton en restant droite, sans gêner 

aucun concurrent ;
-	 que dans le tournant, elle a évolué de manière régulière et progressive, sans 

mouvement brusque ni rabattement fautif et avec l’avance nécessaire ;
-	 que dans une configuration de course compacte, les ajustements de trajectoire des 

différents concurrents relèvent de la dynamique normale de course ;
-	 que les éléments du dossier, notamment les images, ne permettent pas d’établir sa 

responsabilité dans les reprises évoquées ;
-	 qu’elle développera ces points et produira les éléments nécessaires dans le cadre de 

la procédure ; 

Vu le courrier électronique du jockey Fabrice VERON reçu le 10 avril 2026 mentionnant 
notamment : 
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-	 qu’il reprend ses propos tenus aux Commissaires de courses en fonction ;
-	 qu’ils ont été mis en difficulté par un mouvement venu de l’extérieur ;
-	 que la jockey Delphine SANTIAGO aurait pu être plus patiente avant de se rabattre ;

Vu le courrier électronique de l’appelante reçu le 13 avril 2026, accompagné de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment :

-	 qu’elle conteste la qualification de récidive retenue à son encontre et ne pouvant 
être retenue, la décision du 12 mars 2026 mentionnant « ne conserve pas sa ligne au 
départ (sans gêne) tandis que celle du 5 avril 2026 mentionne « rabattu au départ avec 
gêne » et ne s’agit ni de la même faute ni du même motif disciplinaire ;

-	 que les éléments du dossier, notamment les images, ne permettent pas d’établir sa 
responsabilité dans les reprises évoquées ;

-	 qu’elle n’est pas d’accord avec ce qui est indiqué au procès-verbal ;
-	 que le procès-verbal vise un mouvement dans les 200 premiers mètres de course, 

tout en se fondant sur une prétendue reprise du jockey Mickaël BARZALONA à un 
moment où les images montrent que le drapeau est derrière les chevaux, se trouvant 
dans le tournant ;

-	 qu’il s’agit d’un parcours de 1400 mètres, avec un tournant compliqué et rapidement 
abordé, dans une configuration très compacte, que les chevaux se présentent 
pratiquement à huit sur une même ligne pour seize partants et que ce contexte doit 
être pris en compte dans l’appréciation des faits ;

-	 qu’elle conteste l’interprétation faite des déclarations des concurrents et que lors 
de l’audience les jockeys Maxime GUYON et Fabrice VERON n’ont formulé aucun 
reproche à son encontre et que seul le jockey Mickaël BARZALONA a indiqué qu’il avait 
dû monter plus loin que prévu et reprendre son partenaire et que les jockeys n’ont pas 
déclarés que cela était de son fait ;

-	 que le jockey Mickaël BARZALONA a repris pour « prendre le dos du cheval » entraîné 
par Mme Corinne BARANDE-BARBE à la corde, puis a repris une deuxième fois pour 
prendre le dos du deuxième cheval de ladite entraîneur qui se trouvait à la corde 15 et 
qu’elle n’est pas à l’origine de la reprise du jockey ;

-	 que le jockey Mickaël BARZALONA se trouvait dans la stalle de départ 12 et elle 10 ;
-	 que les images ne révèlent de sa part aucun mouvement latéral vers l’extérieur ;
-	 que lorsqu’elle a présenté ses excuses, c’était au regard de la situation générale de 

course, alors qu’elle avait pris l’avance suffisante avant de se rabattre et non comme 
la reconnaissance d’une faute qui lui serait imputable ;

Les déclarations en séance :

L’appelante a indiqué en séance :
-	 qu’en première instance, le jockey Fabrice VERON a indiqué qu’il était constamment 

en train de tirer sur son partenaire et n’a pas été gêné ;
-	 que le jockey Maxime GUYON a confirmé qu’il n’a pas été gêné ;
-	 que le jockey Mickaël BARZALONA a été appelé une seconde fois pour fournir des 

explications sur la performance de sa partenaire en répondant qu’il s’était retrouvé 
loin durant le parcours ;

-	 qu’elle a été sanctionnée par rapport au jockey Mickaël BARZALONA qui a dû reprendre 
et s’en est excusée ;

-	 que le jockey Mickaël BARZALONA « cherchait un dos » et qu’il se rabat avant le 
drapeau à damier ;

-	 qu’elle avait une avance suffisante et que les huit jockeys derrière elle sont sur la 
même ligne, ce qui crée le mouvement ;

M. Amaury de LENCQUESAING a demandé à l’appelante si le jockey Anthony CRASTUS a été 
appelé, ce à quoi elle a répondu par la négative et que le jockey Stéphane PASQUIER n’a pas 
été convoqué ; 

M. Nicolas LANDON a demandé à la jockey Delphine SANTIAGO si elle pense qu’elle garde une 
droite trajectoire, qui a répondu, que la vue de face n’est pas la même que celle de dos et ne 
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permet pas de voir si le jockey tire sur son partenaire et qu’il faut une vue latérale qui a été 
diffusée par cette dernière ;

La jockey Delphine SANTIAGO a demandé une requalification de la sanction, car celle-ci ne peut 
pas être considérée comme une récidive : l’incident se déroule dans un tournant où le drapeau 
à damier est passé tandis que sa précédente sanction sur l’hippodrome de CHANTILLY s’est 
produite au départ ;

Elle a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la question du Président de séance en ce sens ; 

La décision d’appel : 

En raison d’une panne technique de l’outil vidéothèque, certaines vues n’étaient pas à 
disposition lors de la séance, mais avaient été communiquées par l’instance dès le jeudi 9 avril 
2026 par envoi de courriel à la jockey Delphine SANTIAGO et ont été examinées par l’appelante 
en amont de la séance ainsi que par les Commissaires de France Galop ; 

Il convient donc de rappeler que les Commissaires de France Galop comme l’appelante ont eu 
connaissance de la totalité des vues avant la séance et qu’en tout état de cause, la vue la plus 
éloquente, celle de face et la vue télévisée ont été diffusées lors de l’audience et permettent 
de caractériser sans le moindre doute le caractère fautif du comportement de l’appelante, 
comme cela est détaillé ci-après ;

I.	 Sur l’incident en course, qualifié de comportement fautif et de récidive

Vu les dispositions de l’article 165 du Code des Courses au Galop et des articles 230 et suivants ; 

Les différentes vues du film de contrôle permettent de constater :
-	 qu’à la sortie des stalles de départ, la jockey Delphine SANTIAGO progressait en pleine 

piste entre ses concurrents Mickaël BARZALONA évoluant à son extérieur et Fabrice 
VERON à son intérieur ;

-	 que le jockey Maxime GUYON évoluait, quant à lui, à l’intérieur du jockey Fabrice 
VERON ;

-	 que Delphine SANTIAGO a décidé de décaler son partenaire vers la lice intérieure en 
regardant vers sa droite et en ne pouvant ignorer le positionnement de ses concurrents 
à son intérieur ;

-	 que suite à son décalage volontaire vers l’intérieur, les jockeys Maxime GUYON et 
Fabrice VERON ont été contraints de reprendre leurs partenaires ;

-	 que Delphine SANTIAGO ne pouvait ignorer qu’elle ne disposait pas d’une avance 
suffisante pour se rapprocher de la lice intérieure sans gêner ses concurrents, ce 
qu’elle a d’ailleurs reconnu, ainsi que son comportement fautif en première instance, 
comme le mentionne le procès-verbal non contesté dans son courrier d’appel : 
« qu’elle pensait avoir pris plus de marge que cela pour se rabattre et s’est excusée 
de ce comportement fautif » ;

-	 que sa justification en appel n’est pas compréhensible et qu’elle reconnaît à nouveau 
s’être excusée, ce qui démontre sa conscience d’une faute et d’un rôle dans la situation 
en cause ;

-	 le fait que les partants soient nombreux et le peloton compact devant, au contraire, 
inciter l’appelante a une prise de précaution maximale, ce qui n’a clairement pas été 
le cas en l’espèce, et ne pouvant servir de justification à la difficulté rencontrée à ce 
moment du parcours en raison de son manque de précaution ;

-	 que ce comportement devait être d’autant plus sévèrement sanctionné que la jockey 
Delphine SANTIAGO a été sanctionnée extrêmement récemment, à savoir le 12 mars 
2026 sur l’hippodrome de CHANTILLY, par une interdiction de monter d’une durée 
d’un jour, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet, sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ ;

-	 que l’interdiction de monter d’une durée de 3 jours est donc bien adaptée aux faits de 
l’espèce, lesquels sont totalement caractérisés et indiscutables au vu des images, et 
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adaptée à son état de récidive basé sur son mouvement fautif au départ ;

II.	 Sur le caractère abusif de l’appel déposé par la jockey Delphine SANTIAGO 

Le Code des Courses au Galop offre des possibilités de recours et notamment la possibilité 
pour les jockeys d’interjeter appel des sanctions dont ils sont l’objet ; 

La procédure d’appel permet aux Commissaires d’appel d’analyser une sanction rendue en 
première instance afin de vérifier qu’elle est conforme au Code des Courses au Galop ; 

La jockey Delphine SANTIAGO a reconnu sa faute et son erreur en première instance comme 
en atteste le procès-verbal établi par les Commissaires de courses en fonction, celle-ci ayant 
au surplus, présenté ses excuses pour son comportement dans la course ;

Ladite jockey n’a pas contesté la rédaction du procès-verbal dans son courrier d’appel ; 

Il convient, en outre, et plus globalement, d’analyser son comportement procédural ; 

Cette analyse révèle une pratique récurrente, quasi-systématique et automatique de recours 
de cette jockey contre les sanctions dont elle fait l’objet alors que lesdites sanctions sont, pour 
la quasi-totalité d’entre elles, parfaitement motivées, détaillées et conformes au Code des 
Courses au Galop ; 

La jockey Delphine SANTIAGO a donc pris pour habitude de contester toute sanction, sans 
même analyser, le cas échéant avec des consœurs ou confrères ou avec un conseil extérieur, 
la réelle non-conformité de sa sanction avec ledit Code, non-conformité qui doit pourtant être 
le critère de base pour que l’usage du recours soit légitime et compréhensible ; 

Sur une période de moins de cinq ans, l’intéressée a formé pas moins de quatorze recours 
à l’encontre de décisions disciplinaires, dont douze décisions ont été confirmées par les 
Commissaires de France Galop, une seule ayant été infirmée et un autre recours ayant été 
déclaré irrecevable ;

Une telle fréquence d’appel démontre un usage quasi-systématique et automatique des voies 
de recours sans que ce jockey ne décide, avec professionnalisme et comme cela lui a été 
conseillé à maintes reprises, de réfléchir à son comportement en courses ;

Les Commissaires d’appel souhaitent ainsi rappeler à cette jockey : 
-	 que le recours doit être utilisé lorsque les décisions de première instance apparaissent 

contraires aux dispositions du Code des Courses au Galop ou à la jurisprudence 
applicable ;

-	 qu’elle représente, à elle seule, sur la seule année 2026, 44,5 % des recours déjà 
déposés par des jockeys auprès des instances, ce qui démontre l’anormalité évidente 
de la situation en question ; 

Il convient également de souligner que ces recours, non seulement répétés, mais 
systématiquement formés à la limite du délai d’appel imparti – le plus souvent dans l’heure 
précédant l’échéance fixée (à savoir dépôt des recours quasi systématique entre 23h00 et 
minuit le 4ème jour du délai d’appel) – contraignent les instances disciplinaires à statuer dans 
un contexte d’urgence récurrente et entraînent une mobilisation significative des moyens, 
tant sur le plan financier et organisationnel de l’instance que sur le plan juridique ;

A plusieurs reprises, les Commissaires de France Galop ont pourtant rappelé ces dernières 
années à ladite jockey les principes procéduraux et juridiques qui doivent encadrer les appels 
qu’elle dépose et lui ont constamment apporté des conseils, de l’écoute et des observations 
sur ce qu’elle pouvait améliorer dans sa monte et dans le cadre des procédures ;

Il y a donc lieu : 
-	 de prononcer une sanction pour appel abusif en l’espèce, d’autant plus sévère à son 

encontre, dès lors que ces principes lui ont déjà été expressément rappelés par divers 
courriers, dans une démarche à la fois constructive et de conseil des instances à son 
égard et qu’elle a déjà été sanctionnée pour appel abusif en 2020, puisqu’elle avait 
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déjà interjeté appel d’une sanction pour un comportement fautif qu’elle reconnaissait 
pourtant ;

Au regard de l’ensemble de ces éléments, la démarche de la jockey Delphine SANTIAGO revêt 
les caractéristiques d’un appel abusif au sens de l’article 237 du Code des Courses au Galop ;

Pour l’ensemble de ces descriptions et justifications il y a lieu : 
-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner la jockey 

Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, les 
éléments à disposition permettant de confirmer sans le moindre doute et de manière 
caractérisée et manifeste un manquement aux dispositions du Code des Courses au 
Galop de cette jockey qui a adopté un comportement fautif au départ, comportement 
qu’elle a reconnu en première instance ; 

-	 d’infliger une amende de 1.500 euros à ladite jockey au titre de son appel jugé abusif ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner la jockey 

Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours ;
-	 d’infliger une amende de 1.500 euros à ladite jockey au titre de son appel jugé abusif.

Paris, le 14 avril 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A.de LENCQUESAING - M. N. LANDON





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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			   Layon Des Obeaux, h, 5 ans, 701/2 k, gh, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

18 partants ; 43 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 622 a
2 long, 1 long ¼, ¾ long, tête, 3 long, encolure, courte tête, ¾ long, 
encolure.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

	 1 945 a	 Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 1 149 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 796 a	 Scea D’Armaille.

	 442 a	 Mme Isabelle Peltier, Mme Astrid Peltier, Mme Louise Peltier.

	 309 a	 Yannick Fouin.

	 221 a	 Pascal Noue, Xavier Lippens.

Temps total : 4’40’’48’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Lucas ZULIANI, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance au lacher 
des élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le juge 
du départ et le jeune jockey Tom SERVIER, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction), pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance au 
lacher des élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
juge du départ, ont sanctionné le jockey Olivier JOUIN par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance au lacher des 
élastiques, ce dernier étant pris en charge par le service médical, 
n’a pas pu être entendu, la sanction lui a été notifiée par courriel.
Les Commissaires ont autorisé la jument NIKKI FLIGHT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, celui-ci étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RECONSTRUCTED (IRE) 
à faire un tour du rond non monté, son entraîneur ayant fait la 
demande dans les délais impartis.
Les juments CHOUCOU D’ANJOU, LA VALETTE, les hongres LOUP 
BLOND, LASCAR D’AIRY et LIEN DU CHOEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 386	 71	 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
30.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 240	 1	 Sain D’Esprit, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 72 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Hassadam, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Perfect 
Impulse [Poliglote (GB)], 68 k, gh, Mme L. MacLennan 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 155		  Leader Conti, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Emma 
Conti [Network (GER)], 68 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

			   Luron D’Oudairies, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate D’Oudairies [Until Sundown (USA)], 69 k,  h, 
D. Mélé (s) (L. Bréchet), D. Mélé (s)

tbé

4 400 m
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Philippe de VULPIAN

	 385	 68	 PRIX OISELEUR

(Haies - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous chevaux de 5 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

	 233		  Chouchou D’Anjou, f, gr, 5 ans, par Chanducoq et 
Medanix (Al Namix), 711/2 k,  h, E. Lecoiffier (A. Coupu), 
E. Lecoiffier

	 264		  Loup Blond, h, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Foster’S (Cokoriko), 681/2 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

			   Lascar D’Airy, h, b, 5 ans, par Motivator GB 
et Olica D’Airy [Cachet Noir (USA)], 72 k, g, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (N. Ferreira), 
H. Mérienne (s)

	 233	 3	 La Valette, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Beyrouth 
[Fragrant Mix (IRE)], 711/2 k, C. Dessagne (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)

			   Lien Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 68 k, gh, D. Josset 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

	 180	 4	 Cargo De Nuit, h, b, 5 ans, par Vol De Nuit GB et 
Melancholy Hill (My Risk), 681/2 k, 0h, F. Huther 
(J. Charron), Y. Fouin (s)

	 272		  Le Roi Loth, h, b, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
La Bilbaude [Poliglote (GB)], 71 k,  h, F. Duvivier 
(L. Bréchet), Y. Fouin (s)

	 272		  King Lane IRE, h, 5 ans, 69 k, 0h, 
JDG Bloodstock Services (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 265		  La Ligne Rouge, f, 5 ans, 66 k,  h, R. Lavillenie 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 264	 2	 Loverboy Deslitaux, h, 5 ans, 691/2 k, T. Desgland 
(K. Nabet), F. Gelhay

	 297	 7	 Dino Style, h, 5 ans, 701/2 k, A, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (Tho. Journiac), 
Rob. Collet (s)

	 253		  Montserrat, h, 5 ans, 691/2 k, gh, B. Angilletta 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 298		  Nikki Flight, f, 5 ans, 67 k,  h, ARF Racing (J. Phelippe), 
D. Satalia

	 297		  For Life, h, 5 ans, 69 k, gh, W. Menuet (s) (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 298		  Rogatien, h, 5 ans, 701/2 k, Ah, Marchosi Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 118	 6	 Reconstructed IRE, h, 5 ans, 691/2 k, g, ME. Uzan 
(G. Faivre-Picon), F. Bellemère

			   L’Ambitieux, h, 5 ans, 68 k, gh, JP. Tabary 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

3 900 m
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1er : INTERSTELLAR
2ème : SUPREME LIGHT
3ème : NECKER
4ème : NIXUS
5ème : NALKO DES MOTTES
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gabin 
MEUNIER par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine de 
la chute du hongre PENN KALET.
Les hongres INTERSTELLAR et NECKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 388	 70	 PRIX LE TOUQUET

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale supérieure ou égale à 80.000, ni été classés dans les trois 
premiers d’une course de Groupe. Poids : 66 kg. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, gagné plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed, porteront 3 kg ; gagné une Listed, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 245	 1	 Melisse Du Mathan, f, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Delice Nouba [Turgeon (USA)], 64 k, 
gh, Ecurie du Mathan (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 205	 6	 Folie Golith, f, n.p, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Folie D’Oudairies [Le Havre (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Cerdeval (Tho. Journiac), J. da Silva

	 245	 2	 Oublieux, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Border Line 
[Turgeon (USA)], 66 k, gh, Ecurie Gabeur (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

	 275	 2	 Duke Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 66 k, gh, Detre Racing 
(C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 275	 5	 Salut Des Flos, m, gr, 4 ans, par Balko et Marie Royale 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, Haras Du Lion (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 158	 1	 Boystone, h, b, 4 ans, par Moises Has et Ma Cagnotte 
[King’S Best (USA)], 66 k,  h, H. Benoist d’Azy 
(de F. Giles), F. Nicolle

	 188	 4	 Matoudy, f, gr, 4 ans, par Moises Has et Coddy 
(Califet), 64 k, gh, R. Lavillenie (A. Zuliani), F. Nicolle

	 268	 2	 Mon Inconnue, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Nosat 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 211 a
tête, 5 long, 7 long ½, 3 long, 8 long, 1 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 3 238 a	 Ecurie Cerdeval.

	 1 830 a	 Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

	 1 267 a	 Pierre Senamaud.

	 633 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 422 a	 Alexis Andrieu, Jean-Pierre Demazure-Pasqualini, Christophe Dehondt.

	 211 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’17’’92’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Anthony RENARD, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance au lacher 
des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Gaetan MASURE, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le jockey Kévin NABET s’étant accidenté dans le Prix Aladdin, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
BOYSTONE par le jockey Félix de GILES.
Le jockey Félix de GILES a déclaré que le hongre BOYSTONE (2e favori 
à la cote de 3,9/1), arrivé 6e, découvrait le parcours.
Les pouliches MELISSE DU MATHAN et FOLIE GOLITH ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

	 389	 67	 PRIX OTEUIL SF

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)

3 500 m
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tbé

3 500 m

	 240	 3	 Lingot De Mee, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Capelle 
De Mee [Great Pretender (IRE)], 70 k (69 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 211	 3	 Lady D’Aubrelle, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Heather 
Rose GER [Montjeu (IRE)], 66 k (62 k),  h, F. Boistier 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 199	 7	 Rosemale Has, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Formosa 
Joana Has [Turgeon (USA)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 896 a
6 long ½, loin, 6 long ½, ¾ long, ¾ long, 6 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Ecurie Artsam.

	 1 834 a	 Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

	 1 036 a	 Earl Patrick Joubert.

	 717 a	 Comte Michel De Gigou.

	 358 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mme Aurelie Mahier, Mme Anne-

Charline Pommerai.

	 239 a	 Frederic Boistier.

	 119 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’29’’11’’’
Les hongres SAIN D’ESPRIT et LEADER CONTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 387	 66	 PRIX ALADDIN

(Haies)

(Classe 4)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, été classés dans les quatre premiers d’une course de 
dotation totale de 55.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 2.000.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 222	 1	 Interstellar, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Terre 
Et Ciel (Kaldounevees), 72 k, C. Giles (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 222	 3	 Supreme Light, m, b, 3 ans, par Soft Light et 
Lope Supreme GB (Lope De Vega IRE), 68 k,  h, 
Ecurie C. Marzocco (C. Lefèbvre), Mme G. Menato

			   Necker, h, al, 3 ans, par Moises Has et Gravina 
[Khalkevi (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 241	 7	 Nixus, h, n.p, 3 ans, par Ectot (GB) et Veleha (Saint 
Des Saints), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

			   Nalko Des Mottes, h, b, 3 ans, par Balko et 
Pour Toi Georges [Michel Georges (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie des Mottes (G. Ré), F. Nicolle

			   The Grey Dandy, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Katkota (Mansonnien), 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 222	 2	 Raffles Choice, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Fujimoto Flyer JPN (Admire Moon JPN), 69 k (67 k), Ah, 
S. Munir (Mme B. Frost), F. Nicolle

	 241		  Varsovie, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 241		  Penn Kalet, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie B.A.G. (K. Nabet), 
F. Nicolle

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 850 a
1 long ¼, encolure, 4 long, courte encolure, 3 long, 7 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 3 312 a	 Mme Henri Devin.

	 1 656 a	 Claudio Marzocco.

	 936 a	 Thierry Cypres, Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

	 648 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 324 a	 Ecurie Des Mottes.

	 216 a	 Haras Enki.

	 108 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 3’43’’22’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute du hongre PENN KALET 
(Kévin NABET) à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Clément 
LEFEBVRE (SUPREME LIGHT), arrivé 3e, et Gabin MEUNIER 
(VARSOVIE), arrivé 2e, le jockey Kévin NABET étant pris en charge 
par le service médical, n’a pas pu être entendu, les Commissaires 
ont distancé le hongre VARSOVIE de la 2e place, considérant qu’en 
se déportant vers la lice extérieure, il avait contraint le poulain 
SUPREME LIGHT à se décaler vers la droite, provoquant ainsi la 
chute du hongre PENN KALET.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
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	 219	 2	 Lloyd D’Autan, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ordesa [Arch (USA)], 69 k (67 k), A, (14 000), 
C. Samoyault (M. Behocaray), D. Bressou

	 275	 7	 Sangre De Drago, h, b, 4 ans, par Garswood GB et 
Et Pourtant (Linamix), 71 k, Ah, (18 000), MM. Cohen 
(L. Zuliani), L. Pontoir (s)

	 334	 4	 So Risky FR , h, al, 4 ans, par No Risk At All et Nyanza 
GER (Dai Jin GB), 73 k (69 k), Ah, (22 000), AM. Chiche 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 296	 7	 Proportionnaly, h, b, 4 ans, par Whipper USA 
et Hahyasi [Kahyasi (IRE)], 70 k, Ah, (16 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (C. Lefèbvre), 
D. Satalia

	 316	 7	 Colo, h, 4 ans, 68 k (67 k), (12 000), G. Blain 
(A. Chesneau), F. Bellemère

	 334		  Paint For Fun, h, 4 ans, 73 k (70 k), Ah, (22 000), 
Ecurie Nicolato (L. Beaubois), D. Cottin (s)

	 316		  Kifloralas GB, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), Ah, (12 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (A. Lepage), 
Gab. Leenders (s)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
362 a
Eng. Sup. : So Risky (FR)

1 long ¾, 2 long, 1 long ¾, 3 long, 2 long, 1 long ¾, 6 long, 1 long, 
2 long ½.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Daniel Allard.

	 920 a	 Prospect Stables.

	 520 a	 Jean-Charles Escale.

	 360 a	 Christian Samoyault.

	 180 a	 Boutin (S).

	 120 a	 Haras De Montaigu, Hunscote Stud Limited, prime non attribuée.

	 60 a	 Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.

Temps total : 4’30’’79’’’
Le jockey Kévin NABET s’étant accidenté dans le Prix Aladdin, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ROMAN 
SKIES par le jockey Angelo ZULIANI.
Le jockey Joel PHELIPPE s’étant accidenté dans le Prix Le Touquet, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
PROPORTIONNALY par le jockey Clément LEFEBVRE au poids de 
70 kg.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Lyam BEAUBOIS et Lucas ZULIANI, les Commissaires 
ont adressé des observations à ce dernier pour avoir, après le saut 
de l’oxer, en se déportant vers la gauche, obligé le jockey Lyam 
BEAUBOIS à se décaler vers l’extérieur.
Les hongres MASTER FALCON et BEL ECLAT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 391	 65	 PRIX DE PAU

(Haies - Handicap de catégorie)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 
2024 inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 56 k. 
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +8.

	 348	 6	 Vol D’Argent, h, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 691/2 k,  h, D. Dahan 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 272	 3	 Titi De Paris, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Titi De Montmartre (Montmartre), 671/2 k, A, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (G. Meunier), 
Rob. Collet (s)

	 292	 3	 Legolas Tek, h, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et Reine 
Desjy (Nickname), 671/2 k, Ah, J. Lawson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 272	 6	 Astrologer, h, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Discrete (Doctor Dino), 661/2 k, gh, AA. Ameline 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 161	 4	 Le Karma, h, n, 5 ans, par Jeu St Eloi et Karmina Burana 
(Highest Honor), 67 k,  h, DG. Riviere (C. Lefèbvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 272		  Glady Tiger GER, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Glady 
Romana GER (Doyen IRE), 72 k, E. Sauren (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 155	 5	 Liprika D’Anjou, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Caprika D’Anjou [Great Pretender (IRE)], 651/2 k,  h, 
Mme C. Charrier (A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 234	 5	 Coute Que Coute, f, 5 ans, 70 k, A, WJ. Williams 
(J. Charron), H. Mérienne (s)

	 293	 2	 Kucharsky, h, 5 ans, 661/2 k, 0h, PG. Dumas 
(A. Zuliani), Y. Fouin (s)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation 
de 12.500, ni, en steeple-chase, reçu d’allocation. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places)  : 1 kg par 4.000.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par l’Association des AQPS.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 202		  Magicien D’Or, h, gr, 4 ans, par Willywell et Etoile 
Collonges [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, gh, 
P. Devillard (B. Le Clerc), Mme G. Menato

			   Moulins Rouge, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 67 k,  h, B. Collette 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Mango Tree, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Belarderie (Al Namix), 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 239	 1	 Marche Avant, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Visionice (Dom Alco), 69 k,  h, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 202	 5	 Manque De Rien, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Eau 
Gazeuse [Puit D’Or (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(J. Reveley), Y. Fouin (s)

			   Merveille Allen, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (64 k), gh, 
Cte de G. Saint-Seine (G. Faivre-Picon), H. Mérienne (s)

			   Made In’K, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Alowia Ludoise (Smadoun), 67 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 202	 4	 Mango Cay, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme L. MacLennan 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

			   Mon Besto, h, 4 ans, 67 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

			   Mon Mone, h, 4 ans, 67 k,  h, L. Hansen (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

			   Milly Wells, h, 4 ans, 67 k,  h, B. Mekki (T. Chevillard), 
M. Pitart

			   Medicis Sun, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Cealy 
(C. Lefèbvre), M. Pitart

	 202	 3	 Mutin D’Airy, h, 4 ans, 68 k, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 560 a
Eng. Sup. : Mon Mone

3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Xavier Brelaud, Pierre-Luc Devillard.

	 1 876 a	 Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir, Mme Laurence Commeau.

	 1 060 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 734 a	 Haras De Saint-Voir.

	 367 a	 Luscatel.

	 244 a	 Gaec Allen.

	 122 a	 De Kerbiono.

Temps total : 4’16’’15’’’
Le jockey Kévin NABET s’étant accidenté dans le Prix Aladdin, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MILLY 
WELLS par le jockey Théo CHEVILLARD.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MILLY WELLS à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres MAGICIEN D’OR et MANQUE DE RIEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

	 390	 69	 PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, en steeple-chase, cette année, reçu 
une allocation de 10.000 portera 2 kg.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 316	 6	 Master Falcon, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Aviatrice 
[Muhtathir (GB)], 71 k, gh, (18 000), Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 334	 2	 Roman Skies, h, al, 4 ans, par Romanised IRE et Shake 
The Moon (GER) (Loup Solitaire USA), 70 k,  h, (16 000), 
Mme D. Bureller (A. Zuliani), JV. Chaignon

	 219	 5	 Bel Eclat, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 68 k (65 k),  h, (12 
000), J. Détré (Y. Delepine), J. Delaunay (s)
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Les hongres COEUR D’AMOUR et LUCKY D’AUBRELLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CARHAIX

0105 102	 dimanche 12 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Catherine (Cathy) BARON – 
Bernard POULIZAC – Robert CRASSIN – Philippe GARIN

	 393	 3320	 PRIX JEAN DE KERLIVIO

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 
par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru en steeple-chase 
recevront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 320		  London Girl, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 68 k (65 k), gh, B. Chevet 
(Y. Delepine), T. Boivin

			   Laseule Rochelaise, f, n.m, 5 ans, par Castle Du 
Berlais et Alizee Rochelaise (Al Namix), 63 k (64 k),  h, 
G. Hue & Taupin (s) (M. Behocaray), G. Hue & Taupin (s)

	 352	 3	 Loustic De Grissay, h, al, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Cocotte De Grissay [Network (GER)], 70 k (67 k), Ag, 
H. Batiot (C. Gousse), B. Lefevre (s)

			   Longue Vue, f, gr, 5 ans, par Pastorius GER et Tumavue 
(Dom Alco), 67 k, gh, J. Marion (s) (D. Thomas), 
J. Marion (s)

			   Lucky, h, 5 ans, 68 k (67 k), gh, JY. Touzaint 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 325	 5	 Lou Ed, f, 5 ans, 65 k, Mme L. Seurin (E. Metivier), 
T. Jouin

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 106 a
Code anomalie DS : L’Histoire De Fee

1 long, 6 long ½, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Scea D’Armaille.

	 487 a	 Scea Solange Esnouf.

	 284 a	 Scea Batiot, Henri Batiot.

	 192 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 5’37’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le juge au départ et l’entraîneur Christophe HERPIN, lui 
ont indiqué que le cheval L’HISTOIRE DE FEE serait interdit de courir 
pour une durée de 8 jours après son refus de prendre part au départ.
Le cheval LONDON GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 394	 3321	 PRIX VORGIUM

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 7.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 349		  Porzman, h, b, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Spice 
[Bering (GB)], 70 k (69 k), gh, K. Communier 
(M. Behocaray), K. Communier

	 255	 2	 Loko Mome, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Coquette 
Mome (Racinger), 72 k (69 k),  h, Ecurie des Mouillotins 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 84		  Luxury Smart, f, gr, 5 ans, par Gemix et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 65 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 276		  Talentueuse, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et Pistol 
Girl (Maille Pistol), 65 k (63 k), A, P. Le Corre (Y. Follin), 
S. Gouyette (s)

			   Belem De Chiron, h, al, 5 ans, par Elm Park GB et Miss 
Teresina (Take Risks), 67 k (64 k), 0, S. Boullais (J. Bry), 
C. Lequien (s)
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	 272		  Lestru, h, 5 ans, 68 k, gh, JC. Sarais (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

10 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 224 a
Code anomalie TF : Miss Chana

3 long, 5 long ½, 1 long, ¾ long, tête, encolure, 2 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Christian Vaugeois, Julian Vaugeois.

	 3 126 a	 Terrains D’Avilly St Leonard.

	 1 847 a	 Thomas Krau, Pascal Lhuillier, Frederic Badaut.

	 1 278 a	 Mme Henri Devin.

	 710 a	 Philippe Thiriet, Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 497 a	 Stall Oberlausitz, prime non attribuée.

	 355 a	 Alain Jollivet.

Temps total : 4’38’’37’’’
Le jockey Kévin NABET s’étant accidenté dans le Prix Aladdin, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GLADY 
TIGER (GER) par le jockey Félix de GILES.
Le jockey Joel PHELIPPE s’étant accidenté dans le Prix Le Touquet, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VOL 
D’ARGENT par le jockey Ludovic PHILIPPERON au poids de 69.5 kg.
La jument MISS CHANA, ayant de la fièvre, a été déclarée non-
partante.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIPRIKA D’ANJOU à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Johnny CHARRON a déclaré que le hongre COUTE QUE 
COUTE s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les hongres VOL D’ARGENT et TITI DE PARIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 392	 72	 PRIX DE SAUMUR

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, couru 
trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Coeur D’Amour, h, b.f, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 67 k, gh, Mme G. Aoudai 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 292	 5	 Prestige D’Olva, h, b, 6 ans, par Recorder GB 
et La Pleine Lune [Early March (GB)], 68 k,  h, 
E. Ciechanowicz (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 265	 1	 Lucky D’Aubrelle, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Stella D’Aubrelle (Buck’S Boum), 75 k (71 k), Ah, 
F. Boistier (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 229	 7	 Dream Du Lemo, h, b, 6 ans, par Desinvolte et Best 
Du Lemo [Barastraight (GB)], 68 k, g, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 265	 4	 Parika Vert, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 246	 5	 Chardasso, h, al, 6 ans, par Shamalgan et Weepeeta 
[War Command (USA)], 71 k, g, JM. Baudrelle 
(R. Mayeur), JM. Baudrelle

6 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 347 a
Code anomalie TE : It’S Win O’Clock, Lugoville, Kibboutz

encolure, 4 long ½, ¾ long, 4 long ½, loin.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

	 3 535 a	 Mme Gerard Aoudai.

	 1 767 a	 Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Suc. Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 999 a	 Frederic Boistier.

	 691 a	 Suc. Maurice Le Floch.

	 345 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 230 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 4’22’’18’’’
Les hongres LUGOVILLE, KIBBOUTZ et IT’S WIN O’CLOCK ont été 
déclarés non-partants, le terrain ne répondant pas à leur aptitude.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHARDASSO à faire un 
tour du rond monté, son entraîneur ayant fait la demande dans les 
délais impartis.
En application de l’Article du Code des Courses au Galop, les 
jockeys Axel LEPAGE, Baptiste LE CLERC, Angelo ZULIANI et Gabin 
MEUNIER, ont été désignés pour subir un prélèvement biologique 
lors de la réunion, les jockeys Gaetan MASURE, Léo-Paul BRECHET 
et Lyam BEAUBOIS ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool 
dans l’air expiré au cours de la réunion.
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Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 349		  Ringo Star, h, al, 7 ans, par Prince Gibraltar et Ring My 
Bell [Turtle Bowl (IRE)], 67 k (64 k), 0, Mme C. Dersoir 
(J. Bry), C. Lequien (s)

			   Kiss Me Des Neiges, f, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Carla Des Neiges (Buck’S Boum), 66 k (64 k), g, 
B. Martin (H. da Costa Torres), F. Foucher

			   Ticatan Ducormier, h, gr, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Loana Davis (Kaldounevees), 67 k (641/2 k), 0h, 
Mme T. Letort (Y. Delepine), Mme T. Letort

	 323	 3	 Raffles Park, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 68 k (67 k),  h, J. Planque (s) 
(Tho. Journiac), J. Planque (s)

	 265		  Lucifere Deteillee, f, b.f, 7 ans, par Manatee GB 
et Cletie De Teillee (Clety), 65 k (67 k),  h, F. Loree 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

			   Ineffable, f, 8 ans, 65 k, Mme S. Bertin (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 327		  Etoile Du Pilori, f, 9 ans, 69 k (66 k), 0, Mme C. Dersoir 
(Y. Follin), C. Lequien (s)

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 228 a
3 long, 3 long ½, encolure, 5 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Sca La Perrigne.

	 487 a	 Laurent Cernin, Bertrand Martin.

	 284 a	 Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.

	 192 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 91 a	 Brosseau Et Fils.

Temps total : 5’27’’38’’’
Les Commissaires ont sanctionné la propriétaire Mme Catherine 
DERSOIR, par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval KISS ME DES NEIGES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MÉRAL

0225 102	 dimanche 12 avril 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bertrand MOREAU – M Joel LANDEMAINE – 
Patrick DAVID – Jérôme DERSOIR

	 397	 3327	 PRIX DE LA GUENOISIRIE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 
par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 347		  Sud Africaine, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sud Americaine [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme M. Egli 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 277	 2	 Quarak, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Jane GER 
(Samum GER), 70 k (66 k), 0h, J. Boisnard (s) 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

			   Corboyer, h, b, 4 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Opallia (Diamond Green), 67 k (64 k), gh, R. Brard 
(L. Colson), N. Paysan

			   La Cadiere, f, n, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Netroe [Network (GER)], 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 329		  Fury De Belair, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et La 
Joncaille (Dolphin Street), 67 k (64 k), A, J. Leylavergne 
(K. Michel), G. Lassaussaye

	 282	 5	 Magic King, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme O. Delaunay (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 129		  La Chaumiere, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, J. Dupont-Cariot 
(M. Cypria), Mme M. Solignac

			   Louisette, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0h, D. Baillif 
(K. Carpentier), D. Baillif

	 197		  Orson, h, 4 ans, 68 k (65 k), gh, C. Rogy (Z. Donnais), 
F. Nicolle

	 274	 7	 Macaria, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 114 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 8 long ½, 2 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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			   Clessy, f, 5 ans, 68 k, 0h, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

			   Rock De Chiron, h, 5 ans, 67 k, S. Boullais (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 180		  Bahia Du Carcaud, f, 5 ans, 66 k (64 k), F. Foucher 
(H. da Costa Torres), F. Foucher

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
322 a
Eng. Sup. : Porzman

2 long, 9 long ½, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Yannick Fouin.

	 487 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 284 a	 Ecurie Smart Scea.

	 192 a	 Mickael Angee.

	 91 a	 Stephane Boullais, Nicolas Simon, Suc. Roger-Yves Simon.

Temps total : 5’28’’35’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Stéphane 
BOULLAIS, par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval LOKO MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 395	 3322	 PRIX DE LA TOUR D’AUVERGNE

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus 69 kg. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 323	 1	 King Du Maffray, h, b.f, 6 ans, par Magician IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 73 k (70 k), (8 000), 
B. Lefevre (s) (C. Gousse), B. Lefevre (s)

	 357		  Choeuralya, f, b, 7 ans, par Choeur Du Nord et 
Alghalya GB (Refuse To Bend IRE), 69 k (66 k), 0, (8 
000), C. Lequien (s) (J. Bry), C. Lequien (s)

	 293	 7	 Luteur De Mee, h, al, 5 ans, par Bande (IRE) et 
Taqdaaly [Medaaly (GB)], 69 k (68 k),  h, (8 000), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 293		  Forza Di Garry, h, b, 11 ans, par Ballingarry IRE et 
Rafune De Ladalka (Subotica), 69 k, (6 000), P. Priollet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

	 279		  Angel First, h, b, 7 ans, par Ardad IRE et Angel’S 
Tears GB (Seeking The Gold USA), 71 k, Ah, (8 000), 
Ecurie Bred To Win SC (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 279		  Fairy Moon, f, 10 ans, 67 k (64 k),  h, (6 000), 
S. Gouyette (s) (Y. Follin), S. Gouyette (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 261 a
5 long, 1 long ¾, ¾ long, 6 long, 8 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Philippe-Claude Lefevre, Suc. Francis Lefevre, Suc. Simone Lefevre.

	 417 a	 Mme Laurence Gagneux.

	 243 a	 Andre-Marcel Pommerai.

	 165 a	 Pascal Priollet.

	 78 a	 Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.

Temps total : 5’31’’3’’’
Agissant sur réclamation du jockey Jérémy BRY montant le cheval 
CHOEURALYA arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne 
d’arrivée en fin de parcours par le cheval KING DU MAFFRAY, monté 
par le jockey Corentin GOUSSE arrivé 1er, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après vision du film contrôle et audition des jockeys Corentin 
GOUSSE et Jérémy BRY, ce dernier s’est rendu compte qu’il n’avait 
pas été gêné.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
Le cheval KING DU MAFFRAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 396	 3323	 PRIX DE LA VILLE DE CARHAIX

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 54 k. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
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			   Charly Des Beaux, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Highest Card [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k 
(66 k),  h, . Ecurie Pascale Menard (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Eva De Roche, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Si Belle 
De Roche [Gris De Gris (IRE)], 63 k,  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

	 328		  La Sayniorita, f, gr, 3 ans, par Montmartre et No Risk 
Together (No Risk At All), 65 k (66 k),  h, F. Nicolle 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Nuidhi Vrece, f, b.m, 3 ans, par Moises Has et Graphit 
Island (Balko), 63 k (631/2 k),  h, R. Le Du (D. Gallon), 
de A. Boisbrunet (s)

			   Nebuleuse’K, f, 3 ans, 63 k (62 k), gh, P. Mano 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

			   Maderakka, f, 3 ans, 63 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 300		  Mayza, f, 3 ans, 65 k (61 k),  h, Ecurie Biraben 
(Mme G. Fradelin), A. Estrabol

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 149 a
encolure, 1 long ½, 2 long ½, 4 long, 7 long, 2 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille, Ecurie Hub De Montmirail.

	 487 a	 Ecurie Haras Des Beaux, Nicolas De Lageneste, Etienne Raquin.

	 284 a	 Mme Fabienne Nicolle, Mme Francoise Geoffroy.

	 192 a	 Mme Christina Jung, Mathieu Lechien.

	 91 a	 Camille Ferchaud, Roland Guibert.

Temps total : 4’27’’0’’’
La pouliche NEMESIS D’OROUX (AQ)a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 400	 3332	 PRIX DE LA MAISON MAURICE-MOUTHIERS

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 184	 5	 Maissignac, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Euphorie 
[Laverock (IRE)], 68 k, gh, (10 000), V. Meillerand 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 330	 6	 Max Sourniac, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Honorine Sourniac (Fuisse), 70 k, Ah, (10 000), 
J. Marion (s) (G. Richard), J. Marion (s)

	 182		  Bamboche, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Ticket 
Holder (Saint Des Saints), 68 k (64 k), gh, (10 000), 
J. Marion (s) (Mme G. Fradelin), J. Marion (s)

	 163		  My Favorite Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Midnight 
Of Paris [Mastercraftsman (IRE)], 68 k (641/2 k), gh, 
(10 000), M. Haski (M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Messire Lointain, h, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Etoile Lointaine [Turgeon (USA)], 70 k 
(67 k), 0h, (12 000), Tilbury Bloodstock (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 19 a
5 long ½, 1 long, courte encolure, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Vincent Meillerand, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 417 a	 Michel Larroumets.

	 243 a	 Ecurie Cap Orne.

	 165 a	 Michel Haski.

	 78 a	 Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 5’32’’30’’’
Le hongre MAISSIGNAC (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 401	 3335	 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Guy Cherel.

	 487 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

	 284 a	 Robert Brard.

	 192 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 91 a	 Alain Grouas.

Temps total : 4’24’’79’’’
Le jockey Louis COLSON a été notifié d’une observation pour coude 
levé au-dessus de la ligne des épaules.
La jument SUD AFRICAINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 398	 3328	 PRIX DU GRAVIER

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 3.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 148		  Ciel Divin, h, b, 11 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 68 k (67 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

			   Don’T Let Me Down, f, b, 6 ans, par Gemix et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 70 k (66 k),  h, G. Samama 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 323	 5	 La Poterie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Tic [Boris 
De Deauville (IRE)], 70 k, gh, Mme B. Regele (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 326		  Feel, f, b, 7 ans, par Feel Like Dancing GB et La 
Bazouche (Full Of Gold), 67 k (64 k),  h, J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

	 357		  Devil Rose, f, b, 6 ans, par Conillon GER et Racirose 
(Racinger), 66 k (631/2 k),  h, R. Roulois (Z. Donnais), 
W. Menuet (s)

	 323		  Sandy Bay, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, S. Maingaud 
(A. Duvacher), Mme O. Ellart

			   Kachelle, f, 6 ans, 67 k (63 k),  h, J. Gendry 
(Mme M. Bars Hugonot), J. Gendry

			   Kaid De Laprelle, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, JCN. Bignon 
(L. Colson), G. Lassaussaye

			   Jolie Coeur Somoza, f, 7 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme E. Lambert (K. Michel), Mme E. Lambert

			   Koeur De Baune, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, Ecurie Jumelle 
(K. Carpentier), H. Jumelle

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 238 a
1 long ¾, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long, 6 long, 1 long ¼.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

	 487 a	 Gerard Samama.

	 284 a	 Francois-Marie Cottin.

	 192 a	 Ecurie Aulko.

	 91 a	 Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Noe Goudal, Henri Simon.

Temps total : 4’30’’63’’’
Le hongre CIEL DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MONT-DE-MARSAN

0536 102	 dimanche 12 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – André DE COORDE – 
Stéphanie UHEL – Sylvie LE GALL

	 399	 3329	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NIORT

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Les poulains et 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

			   Nemesis D’Oroux, f, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Verysland (Saint Des Saints), 63 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)
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	 403	 3330	 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE MONTIGNAC

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 2 kg, pour 12.000, 4 kg. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, en course de haies, cette année, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

	 311	 5	 Melcastille, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et 
Meldown [Until Sundown (USA)], 66 k (63 k),  h, (8 000), 
P. Viers (A. Gleyroux), Mme S. Mestries

	 212	 2	 Tomland, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Kalkirose 
[Khalkevi (IRE)], 70 k,  h, (10 000), Ecurie Ch-A Mary 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

	 301		  Borougha, f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 66 k, gh, (8 000), 
Mme S. Mestries (E. Labaisse), Mme S. Mestries

	 311		  La Lettre, f, b, 4 ans, par Van Beethoven CAN et 
Psyche [American Post (GB)], 66 k (65 k), (8 000), 
de B. Montzey (s) (A. Beaudoire), de B. Montzey (s)

			   Ze Weekend, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Gossipe 
[Deportivo (GB)], 72 k, (12 000), Mme N. Langlois 
(T. Lemagnen), JL. Pelletan

			   Matie Des Brieres, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (10 
000), Ecurie de La Verte Vallee (Mme M. Laurent), 
de A. Boisbrunet (s)

			   Biak Lescribaa, f, 4 ans, 70 k (67 k), g, (12 000), 
P. Lafitte (D. Rodriguez), J. Plouganou (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 120 a
7 long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Andre Blin, Benoit Rene.

	 417 a	 Ecurie Mvlt, Charles-Antoine Mary.

	 243 a	 Scea Ecurie Bader.

	 165 a	 Earl De Puy Bouillard.

	 78 a	 Jean-Luc Pelletan, Mme Nathalie Collignon, Mme Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’24’’10’’’
La jument LA LETTRE a été autorisée à être présentée au public 
munie d’un bonnet anti-bruit, ce dernier étant retiré derrière les 
élastiques.
La jument BIAK LESCRIBAA a été autorisée à ne faire qu’1 tour au 
rond montée, son entraîneur ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Anthony BEAUDOIRE, l’ont sanctionné par 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 2 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Tristan LEMAGNEN, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction - 2 sollicitations).
La jument MELCASTILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 404	 3334	 PRIX MISTER BOUM

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang-arabe, n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
30.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 15.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. En outre les chevaux n’ayant jamais couru 
en cross-country recevront 2 kg. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

	 313	 4	 Kappa Green, h, b, 8 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 69 k, 0h, Mme L. Saint-Martin 
(T. Lemagnen), JP. Daireaux (s)

	 313	 2	 Domino Du Raynal, h, gr, 12 ans, par Grey Risk 
et Dirladada (Iris De La Brunie), 69 k (68 k), Ah, 
JP. Daireaux (s) (A. Beaudoire), JP. Daireaux (s)

			   Lorca Malpic, f, b, 10 ans, par Last Train GB et 
Ashtar (Fast), 67 k (65 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

	 237		  India De Candale, f, 7 ans, 67 k, Mme G. Chenu 
(E. Labaisse), C. Bonin (s)
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	 82	 7	 Jungle Ville, h, n.p, 7 ans, par Voiladenuo et 
Ballyville [Ballingarry (IRE)], 68 k (66 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

	 312	 4	 Idem Des Mottes, f, b, 8 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 74 k (70 k),  h, 
J. Barrao (Mme G. Fradelin), J. Barrao

			   Jean De Gascogne, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde 
et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 68 k, JL. Lagarde 
(T. Lemagnen), J. Plouganou (s)

	 312	 2	 L Audacieux, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Lady 
La Lionne [Turgeon (USA)], 75 k, Ah, Mme S. Mestries 
(E. Labaisse), Mme S. Mestries

			   Jutathir Du Breuil, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB 
et Paola Pierji (Cadoudal), 75 k (72 k), J. Barrao 
(D. Rodriguez), J. Barrao

	 312		  Joanna Collonges, f, 7 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Mme M. Benoit (P. Phokaew), F. Lagarde

	 235		  Gorviska, f, 8 ans, 73 k (72 k), M. Nicolau 
(A. Beaudoire), M. Nicolau

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
302 a
Eng. Sup. : Joanna Collonges

3 long ½, 5 long, courte encolure, 7 long, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ghislain Coutre.

	 556 a	 Ecurie Des Mottes.

	 324 a	 Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

	 220 a	 Mme Christine Chorin.

	 104 a	 Denis Hubert, Eric Helye.

Temps total : 5’28’’80’’’
Le hongre JUNGLE VILLE (AQ) a été autorisé à ne faire qu’1 tour au 
rond, son entraîneur ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a constaté une 
épistaxis sur la jument GORVISKA.
La jument IDEM DES MOTTES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 402	 3333	 PRIX PRINCE WO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 51 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +21 ; 1 ans et +, +23.

	 259	 3	 Firestorm, h, b, 7 ans, par Cat Junior USA et Full Ovalie 
(Vatori), 72 k (68 k), gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(Mme G. Fradelin), Mme S. Etcheverry-Deligne

	 312	 3	 Beni Gods, h, b, 10 ans, par Spirit One et Briere 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (64 k), Ah, Mme H. Cadot 
(A. Gleyroux), L. Cadot

	 299	 4	 Gesko, h, b, 10 ans, par Balko et Alvina [Sunday 
Break (JPN)], 67 k, gh, Mme S. Mestries (G. Richard), 
Mme S. Mestries

	 236	 5	 Ganago, h, b, 7 ans, par Scalo GB et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 72 k, H. Boubel (L. Zuliani), 
C. Bonin (s)

	 259	 4	 Tafedney, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 70 k (67 k), Ah, JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 312		  Mr Lulu, h, 8 ans, 71 k,  h, Mme L. Saint-Martin 
(T. Lemagnen), JP. Daireaux (s)

	 349		  La Seule Facon, f, 6 ans, 71 k, Ah, IR. Watters 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 168 a
5 long, 5 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¼.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Thierry Abadie, Jean-Paul Bailly.

	 556 a	 Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

	 324 a	 Jean-Andre Quesny.

	 220 a	 Ecurie D’Ossau, Christian Castaing, Jean-Bernard Souberbielle.

	 104 a	 Genetique Obstacle.

Temps total : 5’13’’30’’’
Le hongre GANAGO a été autorisé à être présenté au public muni 
d’un bonnet anti-bruit, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Après un faux départ, le départ de la course a été validé à 16h15.
Le hongre GANAGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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pouliches ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 322	 5	 Korovine, h, b, 4 ans, par Seabhac USA et Budhour FR 
(Siyouni), 70 k,  h, (11 000), M. Ohanessian (A. Coupu), 
S. Gouyette (s)

	 329	 3	 Oulala Des Brieres, h, gr, 4 ans, par Morandi et Aie 
Aie Aie (Saint Des Saints), 68 k (65 k), Ah, (9 000), 
S. Foucher (D. Carre), S. Foucher

	 212	 1	 Proctor, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Rock Of 
The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 70 k, 0h, (11 000), 
Ecurie Eric Pechadre (A. Moriceau), J. Boisnard (s)

	 352		  Fakir De Mix, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (11 000), 
M. Haski (K. Geffroy), T. Viel

	 375	 1	 Maree Du Large, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (11 000), 
P. Noue (A. Lepage), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
235 a
Eng. Sup. : Fakir De Mix

1 long ¼, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Michel Ohanessian.

	 417 a	 Mme Michele Sailly.

	 243 a	 Haras D’Haspel.

Temps total : 4’28’’10’’’
En l’absence de vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a subi de 
prélèvement biologique.

	 407	 3326	 PRIX PIERRE LEGROS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 54 k et n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-
dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 276	 4	 Wish Hop, h, b, 6 ans, par Night Wish GER et Hope 
Town [Sillery (USA)], 68 k, Ah, S. Bliard (A. Coupu), 
E. Lecoiffier

			   Hermes De Laprelle, h, gr, 9 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 70 k (67 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

			   Gugusse, h, n.p, 5 ans, par Guignol GER et Coco La 
Chance (Balko), 70 k (67 k), gh, H. Pichardie (D. Carre), 
G. Fourrier

	 276	 5	 El Mundo, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Victoria 
Royale [Garde Royale (IRE)], 68 k, gh, E. Metivier 
(E. Metivier), E. Metivier

	 353		  Irock De Viette, h, b, 8 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 68 k, T. Viel (T. Dumouch), T. Viel

	 283	 2	 Kapy, h, 6 ans, 73 k, A. Orain (A. Orain), A. Orain
	 323	 2	 Galileo De Viette, h, 10 ans, 69 k, A, Ger. Lecomte 

(A. Moriceau), Ger. Lecomte
	 249		  La Lune Rousse, f, 5 ans, 64 k (65 k), Ah, 

Ecurie Patrick Joubert (R. Mayeur), E. Grall (s)
8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
422 a
Eng. Sup. : Irock De Viette

3 long, 1 long ¾, 3 long ½, 2 long, 6 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Maxime Saint-Germain.

	 556 a	 Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

	 324 a	 Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Mme Cyrielle 

Baltzinger.

	 220 a	 Jean-Philippe Dubois.

	 104 a	 Domingo Querol San Martin.

Temps total : 5’22’’9’’’
En l’absence de vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a subi de 
prélèvement biologique.
Le jockey Axel LEPAGE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval IROCK DE VIETTE par le jockey Théo DUMOUCH.
Le jockey Kylian GEFFROY ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval GUGUSSE par le jockey Dorian CARRE.
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	 237	 4	 Maine Coon, h, 9 ans, 63 k (61 k), Ah, L. Cadot 
(Mme G. Fradelin), L. Cadot

	 313	 3	 Fosito Du Mont, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, Mme M. Benoit 
(P. Phokaew), F. Lagarde

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 74 a
1 long, 5 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.

	 696 a	 Earl Du Raynal.

	 406 a	 Pierre Pasquet.

Temps total : 6’18’’30’’’
Le hongre KAPPA GREEN (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 405	 3331	 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE LUXE

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

			   Kashtel, h, b, 6 ans, par Night Wish GER et Danstelle 
[Indian Danehill (IRE)], 71 k (68 k),  h, C. Chevreux 
(M. Zuliani), S. Zuliani (s)

	 134	 3	 Lunic, h, n, 5 ans, par Cokoriko et Arveine (Agent 
Bleu), 67 k (64 k), Mme MC. Hennetier (S. Bouche), 
A. Vigreux (s)

	 214		  Kate To Win, f, gr, 6 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 66 k,  h, S. Seignoux (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

	 299	 2	 Our Dream, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 77 k (73 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme G. Fradelin), A. Estrabol

	 265		  Eros Des Champs, h, b, 6 ans, par Chanducoq et Amie 
Des Champs (Robin Des Champs), 68 k (64 k), gh, 
Mme C. Clerc (A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

	 339	 5	 Holigan Du Berlais, h, 6 ans, 69 k, gh, L. Cadot 
(L. Zuliani), L. Cadot

	 225	 6	 Luxu, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, P. Lhoste (A. Beaudoire), 
F. Sanchez

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 180 a
Sans jockey : Camelia Du Lauzit

3 long, ½ long, 2 long, encolure, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Isabelle De Saint Anthost.

	 556 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 324 a	 Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

	 220 a	 Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois.

	 104 a	 Mme Celine Clerc.

Temps total : 4’29’’60’’’
Le jockey Praphan PHOKAEW s’étant accidenté dans la course 
précédente et n’ayant pas été autorisé à remonter, l’entraîneur Joel 
BARRAO a déclaré son cheval CAMELIA DU LAUZIT, non partant sur 
l’hippodrome.
Le hongre LUNIC a été autorisé à se rendre au départ en main non 
monté, son entraîneur ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre KASHTEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 102	 dimanche 12 avril 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Tatiana BOUVET – 
Marc POTIRON – Régis ROMAGNE

	 406	 3324	 PRIX TOM KAZAK - PRIX BRASERO

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 11.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et les 
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			   Kiwi De Ciergues, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, (8 000), 
D. Ambos (T. Pierrisnard), D. Ambos

7 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
500 a
Eng. Sup. : Jolibois

Code anomalie TE : Lucky Du Large

tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Daniel Guichard.

	 417 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 243 a	 Mise De Tracy.

	 165 a	 Mme Mandy Kriegsheim, prime non attribuée.

	 78 a	 Mell Elevages, Francois Mell, Mme Martine Mell.

Temps total : 4’47’’10’’’
Le hongre FUNAQOOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 410	 3337	 PRIX MOULIN GERLINGER & MANEGES JAEGER

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 264	 3	 Mr Diafoirus (IRE), h, al, 5 ans, par Sir Percy GB 
et Key Figure GB (Beat Hollow GB), 68 k (67 k), 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Faivre-Picon), 
H. Mérienne (s)

			   Doram, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka FR 
(So Long Slew USA), 68 k (65 k), DS Pegas (G. Boinard), 
D. Torok

			   Solid Spirit, h, b.f, 7 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 70 k, A, Mme C. Schorno 
(D. Ubeda), J. Lemee

	 246		  Lachez Les Chiens GB, h, b, 5 ans, par Masterstroke 
USA et La Creole [Astarabad (USA)], 69 k (66 k), 
D. Futter (B. Marchand), N. George & A. Zetterholm (s)

	 2		  Allied Powers, h, b, 6 ans, par Mekhtaal (GB) 
et Milady Ann [Motivator (GB)], 68 k (65 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (T. Servier), J. Vana Jr

			   Amily GER, f, 6 ans, 66 k, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel

			   Due Course IRE, h, 8 ans, 68 k, Dj. Borchers (H. Tabet), 
von der C. Recke

7 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
787 a
Eng. Sup. : Lachez Les Chiens GB, Allied Powers

2 long ½, 9 long, 3 long ½, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 556 a	 Ecurie Haras De Beaufay.

	 324 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 220 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

	 104 a	 J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 4’26’’88’’’
Le hongre DORAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 411	 3336	 PRIX ETESIA (PX MUGUET)

(Haies)

(Maiden)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 296		  Eh Man, h, b.f, 4 ans, par Headman GB et Emilie Kap 
(Kap Rock), 68 k (67 k), Elevage Figerro (G. Faivre-

Picon), N. George & A. Zetterholm (s)
	 334		  Proverbial, h, b, 4 ans, par Attendu et Perpette [Le 

Triton (USA)], 69 k (65 k), A, Mme de la B. Motte Saint-
Pierre (L. Magrex), D. Windrif

	 334		  Miracle Deciergues, h, al, 4 ans, par Stellar Mass 
IRE et Icone De Berce [Tin Horse (IRE)], 74 k (70 k),  h, 
P. Devillard (T. Servier), Mme G. Menato

t.j
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	 408	 3325	 PRIX DE LA CAVE DE L’ERDRE (PRIX ROGER 

CROSSOUARD)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 325	 3	 Petticoat Lane (IRE), h, b, 5 ans, par Walk In The 
Park IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 69 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

			   Lulu De Laprelle, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 65 k (631/2 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

			   Champ Du Maine, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Hypathie [Poliglote (GB)], 66 k (631/2 k), g, F. Aubry 
(D. Carre), G. Fourrier

	 276	 2	 Louange D’Ainay, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Reine 
D’Ainay [Lavirco (GER)], 68 k, Ah, Mme N. Viel (A. Coupu), 
T. Viel

			   Nabab Has, h, 5 ans, 69 k, Y. Longepe (R. Mayeur), 
F. Hayeres (s)

5 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 477 a
Code anomalie AE : Suri

Code anomalie JI : Ladylulu Du Granit

8 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Thierry Lohest Racing&Breeding.

	 487 a	 Jacky Dagonneau.

	 284 a	 Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.

	 192 a	 Earl Elevage D’Ainay.

Temps total : 5’31’’32’’’
En l’absence de vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a subi de 
prélèvement biologique.
Le jockey Kylian GEFFROY ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval LOUANGE D’AINAY par le jockey Antoine COUPU.
Le jockey Axel LEPAGE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval CHAMP DU MAINE par le jockey Dorian CARRE.

WISSEMBOURG

0905 102	 dimanche 12 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
M Serge CANTIN – Pierre GELDREICH

	 409	 3338	 PRIX DE LA BOUCHERIE TRAITEUR FOELLER (PX 

COLLECTIVITE EURO. D’ALSACE)

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 
12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette 
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

			   Funaqoos, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Fun 
Grany (Gravity), 70 k (67 k),  h, (12 000), D. Guichard 
(B. Marchand), A. Acker (s)

	 141		  Kiff Des Blaises, h, gr, 6 ans, par Vif Monsieur GER 
et Marie Des Enceints (Dom Alco), 70 k, (10 000), 
A. Roussel (A. Roussel), A. Roussel

	 364	 5	 Jolibois, h, b, 7 ans, par Karaktar IRE et Ellecourt 
[Lucarno (USA)], 72 k (69 k),  h, (12 000), D. Satalia 
(C. Clayeux), D. Satalia

	 337		  Lutt Matten GER, h, al, 5 ans, par Polish Vulcano GER 
et Love Flowers GER (Touch Down GER), 68 k (64 k), Ah, 
(8 000), J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

			   Cats’Agility, f, b, 7 ans, par Reliable Man (GB) et Cat 
Nova [Hurricane Cat (USA)], 68 k (65 k),  h, (10 000), 
DS Pegas (G. Boinard), D. Torok

	 288	 6	 In My Mind, f, 7 ans, 68 k (65 k), (10 000), E. Wisser 
(A. Masson), A. Acker (s)

4 200 m
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	 275	 6	 Madison Ransom, h, 4 ans, 631/2 k,  h, D. Dahan 
(G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

	 111	 2	 Quedla Frime, h, 4 ans, 631/2 k,  h, CH. De Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

	 242	 4	 Tigress Du Berlais, f, 4 ans, 69 k,  h, G. Caggiula 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 738 a
Certif. vétérinaire : Melinos De Charnie

Chev. retir. : Sainte Vahalla, Way Way Way GB

courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 4 long ½, 2 long, encolure, 
3 long ½, 2 long ½.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Frederic Bianco.

	 3 126 a	 Gousserie Racing.

	 1 847 a	 Equi - Michel 6.

	 1 278 a	 Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

	 710 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 497 a	 Jean-Marc Godefroy, Mme Yvette Godefroy.

	 355 a	 Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 4’22’’17’’’
Le hongre MELINOS DE CHARNIE a été déclaré non partant pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GABISON à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 200 
derniers mètres du parcours, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Félix de GILES (GABISON), arrivé 1er et Baptiste LE CLERC 
(NO LIMITS STEVE) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir fait pencher le hongre NO LIMITS STEVE sous l’effet de 
3 sollicitations de la cravache, faisant subir son mouvement au 
hongre GABISON sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Ludovic PHILIPPERON au sujet de la 
performance de la pouliche TIGRESS DU BERLAIS, arrivée non 
placée, à la cote de 7.8/1.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas eu de ressources 
pendant le parcours et a précisé qu’elle était plus performante sur 
des pistes plus profondes. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les hongres GABISON, NO LIMITS STEVE, EMSILORD, MAHARAJA et 
FRENCH LOVER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 413	 78	 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
23.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par l’Association des AQPS.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 275	 3	 Mamaland, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Verysland (Saint Des Saints), 65 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 196	 6	 Master Blaster, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Carte Sur Table [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Mme L. MacLennan (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 268	 3	 Mozambique, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Dikpala 
[Gentlewave (IRE)], 68 k,  h, T. Jones (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

	 330	 1	 Magic Bede, h, b.f, 4 ans, par Stellar Mass IRE et 
Uranie De Vesvre [Leeds (IRE)], 68 k,  h, E. Dargaud 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 269		  Matador Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Clovis 
Du Berlais et Gloire Des Obeaux (Al Namix), 67 k, 
Mme N. Devilder (T. Chevillard), N. Devilder

	 260	 1	 Marbre Rose, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Valse 
De Rose (Fairplay Du Pecos), 68 k, gh, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 301	 3	 Macaron Collonges, h, al, 4 ans, par Ivanhowe GER 
et Roxane Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, 
D. Massias (Q. Defontaine), F. Lagarde

	 282	 2	 Mon Roland, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme C. Pourias 
(K. Geffroy), E. Leray (s)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 946 a
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

–

–

arr

3 500 m
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	 354		  Ladelonette, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Melrose IRE (Zoffany IRE), 69 k (66 k), g, J. Carayon 
(B. Marchand), J. Carayon

	 374		  Mirabella Dodville IRE, f, gr, 4 ans, par Balko 
et Exetera (Maresca Sorrento), 65 k, gh, 
Ecurie Herve Guerin (D. Ubeda), M. Seror (s)

			   My Lord D Athon, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Groupels Sas 
(C. Clayeux), D. Satalia

	 289	 7	 Metalica, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, U. Wolf (A. Masson), 
A. Acker (s)

			   Mass Sweet, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, X. Brelaud 
(G. Boinard), M. Pitart

8 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
571 a
Eng. Sup. : Eh Man, Miracle Deciergues, Mass Sweet

1 long, 6 long, courte encolure, 2 long, encolure, 4 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Elevage Figerro, Paul Cillo.

	 487 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.

	 284 a	 Jean-Louis Devillard.

	 192 a	 Romain Pilet, Francois-Xavier Bresson, Julien Carayon.

	 91 a	 Lee Hyland, prime non attribuée.

Temps total : 4’4’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIRACLE DECIERGUES 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ
Le hongre EH MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AUTEUIL

0006 103	 lundi 13 avril 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – Pascal PIGNOT – 
Philippe de VULPIAN

	 412	 73	 PRIX GASTON BRANERE

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

	 247	 1	 Gabison, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Caterina (Maresca Sorrento), 641/2 k, F. Bianco 
(de F. Giles), M. Rolland (s)

	 242	 1	 No Limits Steve, h, b, 4 ans, par Stunning Spirit 
(GB) et Sweet Orientfawn IRE (Galileo IRE), 701/2 k,  h, 
Gousserie Racing (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 242	 5	 Emsilord, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Mille Or (Kapgarde), 63 k, A, BDI Racing Team 
(G. Meunier), H. Mérienne (s)

	 338	 7	 Maharaja, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Voix Du 
Coeur [Martaline (GB)], 70 k, g, S. Munir (B. Lestrade), 
M. Seror (s)

	 317	 3	 French Lover, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 65 k (66 k),  h, Ecurie Gabeur 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 242	 2	 Saint Geny, h, b, 4 ans, par Gemix et Astrid Weus 
(Smadoun), 67 k,  h, Mme P. Papot (Q. Defontaine), 
P. Quinton (s)

	 308	 5	 Troubleinparadise, h, gr, 4 ans, par Moises Has 
et Trofee Dore [Country Reel (USA)], 66 k, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 200	 1	 Raffles Princess, f, 4 ans, 631/2 k,  h, S. Munir 
(L. Bréchet), Y. Fouin (s)

			   Secret D’Alcove IRE, h, 4 ans, 70 k,  h, G. Samama 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 242	 6	 Hasparren, h, 4 ans, 65 k, Ah, M. Martinez 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 242		  Louminos, h, 4 ans, 68 k, A, R. Schmidlin (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 242		  Alhunter, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme S. Guerin (C. Lefèbvre), 
Mme G. Menato
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	 415	 77	 PRIX ANDRE GIRARD

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
5.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Volcana Du Berlais, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Katioucha (Mansonnien), 69 k, gh, Ecurie Kna Stars 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 254	 3	 Maverick Sivola, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Team Spirit (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 295	 4	 De Tout Coeur, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et De Bon 
Coeur (Vision D’Etat), 65 k (67 k), gh, J. Détré (G. Ré), 
F. Nicolle

	 196	 7	 Milord D’Alesa, h, b, 4 ans, par Latrobe IRE et 
La Grande Zohra [Martaline (GB)], 67 k, T. Storme 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 330		  Populas, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 67 k, gh, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

			   Nadal Has, h, r, 4 ans, par Moises Has et Chata 
Joana Has (Dream Well), 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 245		  Tavaco, h, 4 ans, 71 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 269	 6	 Montvalezan, h, 4 ans, 67 k, Ah, J. Bisson 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 266	 2	 Paquisto, h, 4 ans, 67 k, gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 393 a
6 long, 1 long, 6 long ½, 1 long, 6 long ½.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

	 1 950 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 1 102 a	 Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

	 763 a	 Alexandre De Jesus Reis, Esteban De Jesus Reis, Mme Eolia De Jesus Reis, Mme 

Sabrina De Jesus Reis.

	 381 a	 Hugues Van Haaren.

	 254 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’29’’14’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey RE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de 
plus d’un kilo le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ludovic PHILIPPERON, au sujet de la 
performance du hongre TAVACO, arrivé non placé à la cote de 3.4/1.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu de ressources 
pendant le parcours et qu’il ne s’était peut-être pas remis totalement 
d’une maladie qu’il a eue il y a peu. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Les hongres VOLCANA DU BERLAIS et MAVERICK SIVOLA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 416	 76	 PRIX DU VIVARAIS

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
à obstacles, depuis le 14 février de l’année dernière inclus, été 
classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 
5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 221	 2	 Him Malaya, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB et 
Clarte D’Or (Kendor), 69 k (67 k), M. Woodhouse 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 246	 2	 Gardien De Musee, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 71 k,  h, A. Jathière 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

			   Heros D’Ainay, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste

	 243	 3	 Magic Marvel, h, b, 8 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 68 k,  h, D. Baussier (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

	 246		  Tarina, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Tarco [Turgeon 
(USA)], 64 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
HF. Devin (s)

3 500 m
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Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Arnaud Chaille-Chaille, Ecurie Hub De Montmirail.

	 2 024 a	 Pacault (S), Haras De Saint-Voir.

	 1 144 a	 Haras De Mirande.

	 792 a	 Edouard Dargaud, Bernard Dargaud.

	 396 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 264 a	 Guy Cherel.

	 132 a	 Gaec Delorme Freres.

Le hongre MARINELLO a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
A l’issue de la course, le jockey Léo-Paul BRECHET a indiqué aux 
Commissaires que le hongre MARBRE ROSE (AC1), arrivé non placé, 
à la cote de 4.3/1, n’avait pas réussi à suivre le rythme de la course.
La pouliche MAMALAND (AQ) et le hongre MOZAMBIQUE (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 414	 75	 PRIX DES GENETS

(Haies - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 
accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, en course de haies, cette année, 
reçu une allocation de 7.000 portera 2 kg.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 309		  The Must, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Turn In 
Grey [Martaline (GB)], 70 k (66 k), 0h, (11 000), 
LG Bloodstock (T. Pierrisnard), Mme G. Menato

	 350	 4	 Saint Tunis, h, b, 6 ans, par Tunis POL et 
Saintenitouche (Saint Des Saints), 72 k (69 k), A, (15 
000), D. Satalia (B. Marchand), D. Satalia

			   Kapteen, h, b, 11 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 69 k, g, (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

	 124		  Storm Des Flos, h, n.p, 7 ans, par Storm The Stars USA 
et Artiwork [Network (GER)], 73 k (69 k), gh, (17 000), 
K. Wilde (L. Houssin), M. Rolland (s)

	 349		  Kissy, f, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kitkatie 
[Dansili (GB)], 68 k (67 k), gh, (15 000), D. Vilbert 
(A. Chesneau), D. Artu (s)

	 298		  Winner Horse, h, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et Gold 
Flower [With The Flow (USA)], 72 k (69 k), gh, (15 000), 
D. Satalia (J. Bryan), D. Satalia

	 309		  Celeb IRE, h, b, 6 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 69 k, 0h, (9 000), N. Perret (s) 
(L. Bréchet), Y. Fouin (s)

			   Toronado Bello, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (13 000), 
F. Dezzutto (L. Magrex), D. Windrif

	 340		  La Chatelaine, f, 5 ans, 65 k, gh, (9 000), 
SAS Mon Romain (D. Gallon), L. Cadot

	 180	 7	 Light Of Star, f, 5 ans, 67 k (63 k), Ah, (9 000), G. Brown 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 337	 7	 Make Sense, h, 5 ans, 67 k (63 k), Ah, (9 000), 
Mme L. Moal (T. Servier), Mme G. Menato

	 337	 4	 Dabasir IRE, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0h, (11 000), 
Mario Genovese SRL (G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

	 337	 3	 Les Flots Bleus, f, 5 ans, 66 k (65 k), Ah, (11 000), 
Mme L. Moal (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 552 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, 
9 long, courte encolure.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Baudron (S).

	 833 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Claude Dufour.

	 471 a	 Bertrand Compignie.

	 326 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 163 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 108 a	 Hubert Langot, Gerard Lambert.

	 54 a	 Lynch-Bages Ltd, Lindy Farms, prime non attribuée.

Temps total : 4’22’’6’’’
Le hongre LE CHARME (AQ), s’étant légèrement blessé durant le 
transport, a été déclaré non partant par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu après le saut de 
la haie du tournant d’Auteuil, les Commissaires, après avoir entendu 
les jeunes jockeys Bastien MARCHAND (SAINT TUNIS), arrivé 2e, 
Gauvin FAIVRE PICON (DABASIR (IRE)) arrêté et le jockey Léo-Paul 
BRECHET (CELEB (IRE)), arrivé non placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour avoir, en laissant se rabattre vers la corde le 
hongre CELEB (IRE), contraint le jeune jockey Bastien MARCHAND à 
reprendre le hongre SAINT TUNIS.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre THE MUST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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	 418	 74	 PRIX DANIEL LESCALLE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

	 247	 3	 Falcon Jet, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Changing 
Times [Martaline (GB)], 681/2 k, g, Ecurie Des Poilus 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 317	 4	 Magie Du Chenet, f, al, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Fille Du Chenet [Turgeon (USA)], 66 k,  h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 247	 4	 Fanfaron, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Fildelie 
[Hannouma (IRE)], 68 k (67 k), gh, BDI Racing Team 
(N. Ferreira), H. Mérienne (s)

	 168	 3	 Optimus, h, b, 4 ans, par Kendargent et Pagaille 
(GER) (Teofilo IRE), 661/2 k (67 k), gh, GC. Myddelton 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 5	 6	 Volsainte Jelois, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et 
Sainte Marie De Re (Saint Des Saints), 67 k (66 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 317	 7	 Mr Raffles, h, b, 4 ans, par Moises Has et Eddy’S 
Raya (Saint Des Saints), 70 k (68 k), gh, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 296	 4	 Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 66 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 262	 3	 Match Amical, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 252	 3	 Flagrance, f, 4 ans, 68 k (67 k), Mme ME. Faivre 
(G. Faivre-Picon), Mme M. Briset-Aigueperse

	 295		  Lesbek, m, 4 ans, 66 k (67 k), P. Tanti (G. Ré), 
Mme B. Ré-Scandella

	 247	 5	 Macarel, h, 4 ans, 68 k, g, R. Stasi (T. Chevillard), 
G. Collet

	 242		  Pyravol Laujac, h, 4 ans, 70 k (69 k), L. Jean 
(M. Behocaray), J. Mérienne

	 247	 7	 Major Star, h, 4 ans, 66 k, gh, Mme A. Tregarot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 334	 3	 Rygia, f, 4 ans, 671/2 k,  h, F. Duvivier (L. Bréchet), 
Y. Fouin (s)

	 200		  April Flower, f, 4 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, L. Alard 
(L. Beaubois), J. Mérienne

	 289	 2	 Good Orpen, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Foucher), M. Seror (s)

	 301	 6	 Divin Kawa, h, 4 ans, 651/2 k, g, SAS Mon Romain 
(D. Gallon), L. Cadot

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 402 a
Code anomalie SV : Jerusalema

2 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, tête, ½ long, 8 long, 1 long, ½ long.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 4 320 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 2 112 a	 Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

	 1 248 a	 Haras De Tonnencourt.

	 864 a	 Guy Pariente Holding.

	 480 a	 Michel Guillois, Roger Charles Jean.

	 336 a	 Isaac Souede, Simon Munir.

	 240 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

Temps total : 4’22’’84’’’
La pouliche JERUSALEMA a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LESBEK à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres FALCON JET et OPTIMUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 419	 80	 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation 
de 15.000 ni, en course de haies, reçu une allocation de 32.000. 
Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Un trophée sera offert au propriétaire et à l’éleveur du cheval 

gagnant par l’Association des AQPS.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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	 178	 5	 Jaguar Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, A, 
Mme N. Devilder (C. Lefèbvre), N. Devilder

	 292	 1	 Le Rouge Est Mis, h, al, 5 ans, par No Risk 
At All et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 
70 k,  h, Haras de Saint-Voir (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 156	 4	 Kokin, h, 6 ans, 68 k, g, JC. Sarais (D. Ubeda), 
J. Carayon

	 297		  Moonraker Chic GB, h, 5 ans, 70 k, 0h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 351 a
Eng. Sup. : Tarina

2 long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, 5 long, 2 long, 2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Mme Elise Chayrigues, Mme Henrietta Charlet.

	 1 700 a	 Yannick Fouin.

	 961 a	 Stephane Milaveau.

	 665 a	 Alain Aupetit.

	 332 a	 Mme Henri Devin.

	 221 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 110 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’21’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIM MALAYA et la jument 
TARINA à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
élastiques.
Les hongres HIM MALAYA et HEROS D’AINAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 417	 79	 PRIX DU BARRY

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, 
reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 251	 6	 Karnaval Point, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Meralda [Baby Turk (IRE)], 69 k (68 k), 0, (11 000), 
Tenuta dei Principi (G. Faivre-Picon), S. Pecoraro

	 293	 1	 Fidele Au Poste, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et 
Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 74 k (71 k), Ah, (17 
000), Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

	 170	 3	 Gino Du Mathan, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 68 k, Ah, (9 
000), M. Nadot (T. Dumouch), M. Nadot

	 231	 5	 Surinfil, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 72 k,  h, (17 000), 
Mme G. Reille-Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 351	 6	 Djembe Davis, h, b, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 70 k (66 k), 0h, (17 
000), J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

	 372	 7	 Mister Alex, h, b.f, 5 ans, par Mr. Owen USA et 
Mahyara [Lomitas (GB)], 69 k (67 k), (15 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 304		  Goldkikou, h, b, 6 ans, par Kitkou et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 73 k (70 k), gh, (19 000), L. Mamou 
(J. Bryan), D. Satalia

	 362		  Breeze D’Auteuil IRE, h, 5 ans, 66 k (65 k), 0, (9 000), 
Mme V. Devaux (N. Ferreira), S. Dehez (s)

	 216		  Ti’Punch Des Iles, h, 6 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
N. Chevalier (K. Geffroy), N. Chevalier

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 667 a
1 long ¾, 3 long, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 6 long, 3 long ½.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Eric Becq.

	 833 a	 Haras De Saint-Voir.

	 471 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 326 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

	 163 a	 Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

	 108 a	 Thousand Dreams.

	 54 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

Temps total : 4’35’’16’’’
Le jeune jockey Axel LEPAGE s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
TI’PUNCH DES ILES par le jeune jockey Kylian GEFFROY au même 
poids.
Le hongre KARNAVAL POINT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   Kotkidina, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Kotkiyama 
(Saint Des Saints), 64 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

	 117		  Hurrick Des Obeaux, h, gr, 9 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 68 k, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

	 340	 3	 Sobest, h, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 67 k (64 k), M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 195	 1	 Neva, f, 5 ans, 68 k (65 k), A, Ecurie De Linda (J. Bryan), 
D. Satalia

			   Imprenable, h, 8 ans, 68 k,  h, JCN. Bignon 
(de F. Giles), G. Lassaussaye

	 183	 2	 Joncourt, h, 7 ans, 70 k (67 k), Y. Dreux (K. Geffroy), 
M. Beltran

			   Gilou Cat, h, 10 ans, 68 k (67 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(Tho. Journiac), H. Jumelle

	 280	 1	 Saint Louis Blues, h, 7 ans, 68 k,  h, G. Samama 
(A. Moriceau), J. Boisnard (s)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 621 a
3 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long, 4 long, 3 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Scea Hamel Stud.

	 933 a	 Ecurie Aulko.

	 527 a	 Haras Du Berlais.

	 365 a	 Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 182 a	 Haras Des Coudraies.

	 121 a	 Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

	 60 a	 Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 4’34’’21’’’
Le jeune jockey Axel LEPAGE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre AULKO par la jockey Mia 
BARS HUGONOT au poids de 72 kg.
La jument NEVA a été munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentée au public.
Le hongre ROYAL LOUIS HAS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 421	 3339	 PRIX SARAH GOSSE

(Haies)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Bandetobealive, h, b, 3 ans, par Bande (IRE) 
et Artemidor [Anabaa Blue (GB)], 67 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Lefèbvre), 
Gab. Leenders (s)

			   Fleur De Vie, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 65 k (63 k), gh, 
Mme B. Nicco (J. Bryan), D. Satalia

			   Lucky Twenty, h, b.f, 3 ans, par Lucky Team 
et Vingtaine [Tin Horse (IRE)], 67 k (64 k), Ah, 
J. Boisnard (s) (M. Duchene), J. Boisnard (s)

			   Nikaria, f, b.f, 3 ans, par Mirage Dancer GB et Fihalhohi 
Land (No Risk At All), 65 k (66 k),  h, Mme C. Lumet 
(G. Ré), F. Nicolle

	 261	 4	 Nashville Blues, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Azena 
(IRE) (French Fifteen), 68 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Navajo Du Large, h, n.p, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Danse Du Large [Astarabad (USA)], 67 k (671/2 k), 
Ah, Mme L. Charital (A. Renard), J. Boisnard (s)

	 300	 5	 Tanzanias, f, b.m, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Fadas [Davidoff (GER)], 66 k,  h, Ecurie Nosat (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Newain, h, 3 ans, 67 k, Ah, F. Hennequin (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

	 328		  Magic Dreams, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

	 368		  Nobless Revee, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), gh, A. Gourjault 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 575 a
Code anomalie JI : Laraya

¾ long, tête, 3 long, 1 long ½, 3 long, courte encolure, 5 long ½, 
3 long ½, 1 long ¼.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a
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	 294	 2	 Laloi, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Capri [Coastal Path 
(GB)], 68 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Karam Le Rouge, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 69 k,  h, Haras de Saint-
Voir (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 294	 5	 Ludmiko, h, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Dress Baie 
(Crillon), 68 k,  h, B. Connan (G. Meunier), Y. Fouin (s)

	 294		  Kappa D’Estruval, h, b, 6 ans, par Tunis POL 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
73 k (70 k), Ah, Mme B. Le Gentil (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 305	 6	 Jolivent, h, b, 7 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 71 k, Ah, Ecurie VNJF Horses 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

	 326	 1	 Liege Ardent, h, gr, 5 ans, par Pour Moi IRE et Laurana 
[Badolato (USA)], 68 k (67 k), Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 294	 3	 Lieutenant Player, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Virtual Player [Protektor (GER)], 69 k, Ah, PE. Guilloux 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 294	 4	 Joyfull, h, 7 ans, 73 k, Ah, J. Provost (Q. Defontaine), 
E. Lecoiffier

	 357	 1	 Jewel De Kerza, f, 7 ans, 69 k,  h, EARL de Kerza 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 737 a
2 long ½, 3 long ½, courte encolure, 5 long, 1 long, 7 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 1 834 a	 Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.

	 1 036 a	 Benoit Connan.

	 717 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 358 a	 Agb Agency, Olivier Rambert.

	 239 a	 Joel Denis, Emmanuel Clayeux, Mme Clotilde De Barmon, Mme Mannaig De 

Kersauson De Pennendreff.

	 119 a	 Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.

Temps total : 5’49’’20’’’
A l’issue de la course, le jockey Clément LEFEBVRE a indiqué aux 
Commissaires que la jument JEWEL DE KERZA (AQ), arrêtée à 
l’entrée de la ligne d’arrivée à la cote de 3/1, s’était déréglée après 
sa grosse faute au passage de la rivière des tribunes.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Joshua BRYAN, Léo-Paul BRECHET, Dylan UBEDA et David 
GALLON ont été désignés pour subir un prélèvement biologique et 
les jockeys Tom SERVIER, Lancelot HOUSSIN, Maxime BEHOCARAY 
et Louis COLSON ont été désignés pour subir un contrôle par 
éthylotest lors de la réunion de course.
La jument LALOI (AQ) et le hongre KARAM LE ROUGE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

NANTES

0137 104	 mardi 14 avril 2026
Terrain 

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Clémentine CHATILLON – 
Thierry BLAVET

	 420	 3340	 PRIX DE LA MORHONNIERE

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une 
course de dotation totale de 62.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et 
au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes recues 
en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année 
et 12.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 226	 2	 Royal Louis Has, h, b, 5 ans, par Goliath 
Du Berlais et Royale Ultimate [Ultimately 
Lucky (IRE)], 68 k,  h, Searching (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 304		  Aulko, h, b, 8 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 75 k (72 k), Ah, M. Froger 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

			   Hacker Du Berlais, h, b, 5 ans, par Doctor Dino 
et Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 62	 5	 Always Love You, h, b, 9 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 70 k, 0h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)
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Conformément à l’article 143-II du code des courses au Galop, les 
jockeys Hugo LEBOUC et Olivier D’ANDIGNE, ont été désignés pour 
subir un prélèvement biologique pendant la réunion de course.
En outre, les jockeys Geoffrey RE et Thomas JOURNIAC ont été 
désignés pour subir un contrôle, par éthylotest, pendant la réunion 
de course.
Le hongre KOKOCHAGA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 105	 mercredi 15 avril 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Nicolas LANDON – Emilie LENZI – 
Patrick SABAROTS

	 423	 3342	 PRIX DE LA TOUR DENECOURT

(Haies - À réclamer - Femelles)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieur à 12.000. En outre, les pouliches ayant, en 
course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 314		  Woodlight, f, al, 3 ans, par Soft Light et Wood 
Cat [Dream Ahead (USA)], 68 k,  h, (14 000), 
Ecurie C. Marzocco (B. Le Clerc), Mme G. Menato

	 332	 5	 Subli Chope, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Sublimossi 
[Kheleyf (USA)], 67 k (66 k),  h, (12 000), A. Chopard 
(G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

	 368		  Kelly Chiron, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Chipie Du Rheu [Saddex (GB)], 68 k (65 k), A, (14 000), 
ME. Uzan (B. Marchand), F. Bellemère

	 332		  Fallinginlove, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Firecracker [War Command (USA)], 68 k (64 k), g, (14 
000), C. Trecco (L. Magrex), D. Windrif

			   Serena Nonantaise, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Subtile Esquisse [King’S Best (USA)], 69 k,  h, (16 000), 
JCN. Bignon (T. Dumouch), E. Grall (s)

			   Bricconcella, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Liladele (Loxias), 70 k (67 k),  h, (18 000), MA. Billard 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 368		  Gazelle Du Brizais, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et 
Got Silver [Silver Frost (IRE)], 69 k (65 k),  h, (16 000), 
Ecurie Nicolato (Mme O. Launay), D. Cottin (s)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
499 a
Eng. Sup. : Kelly Chiron, Bricconcella

1 long ¼, tête, 5 long ½, 4 long, 8 long, 1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Claudio Marzocco.

	 699 a	 Alain Chopard.

	 395 a	 Stephane Boullais, Jean Luc Duvacher.

	 273 a	 Haras De Saint Julien.

	 136 a	 Mme Marie-Flore Corbiere.

	 91 a	 Matthieu Grimaud, Mme Amelie Billard.

	 45 a	 Haras De Magouet.

Temps total : 3’32’’96’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SERENA NONANTAISE 
par le jockey Théo DUMOUCH au poids de 69 kg.
La pouliche WOODLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 424	 3348	 PRIX DE LA MARE A PIAT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu 
une allocation de 7.500 ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg 
par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

3 000 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Chauvigny Global Equine Sasu, Mme Pauline Jouanneteau, Mme Celine Fretard.

	 772 a	 Louis De Romanet.

	 436 a	 Boisnard (S).

	 302 a	 Thierry Cypres, David Lumet, Mme Catherine Lumet.

	 151 a	 Jean-Charles Escale.

	 100 a	 Pascal Noue.

	 50 a	 Haras De Montaigu.

Temps total : 4’12’’38’’’
La pouliche LARAYA a été déclarée non partante par son entraineur 
M. Julien JOUIN, le jockey devant monter ladite pouliche étant 
indisponible (accidenté).
Le jockey Antoine MORICEAU étant tombé dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre NAVAJO DU LARGE par le jockey Anthony RENARD au poids 
de 67.7 kg.
Le hongre LUCKY TWENTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 422	 3341	 PRIX DE PAQUES

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 32.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
72.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 kg par 5.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

	 105	 5	 Kokochaga, h, b.f, 6 ans, par Very Nice Name 
et Uchaga (Califet), 69 k, gh, Mme AS. Bernier 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 243	 4	 Kerkadova, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 69 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

			   Saisho, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Api Du Mathan (Saint Des Saints), 66 k, gh, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Winteriscoming, h, b, 7 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 68 k (69 k),  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Charmino, h, al, 11 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 70 k, Ah, X. Huet 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

			   Ginja Des Taillons, f, al, 9 ans, par Masterstroke 
USA et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 66 k,  h, 
E. Barichard (B. Lestrade), d’E. Andigné

	 226	 5	 Aleric, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 70 k, 0, Ecurie R.E. 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 259	 1	 Drop, h, 7 ans, 72 k, Ah, Mme L. Saint-Martin (A. Renard), 
JP. Daireaux (s)

	 270		  Bon Prince, h, 5 ans, 69 k (65 k), gh, Mme P. Papot 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

9 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 181 a
Certif. vétérinaire : Lorenzo Du Chenet

Code anomalie JI : L’Amiral D’Ainay

Code anomalie SV : Quel Patron

3 long ½, 1 long ½, courte encolure, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, 
courte tête, 3 long ½.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 535 a	 David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Agathe Bernier, Mme Charlotte 

Bernier.

	 1 767 a	 Haras Des Coudraies.

	 999 a	 Uma Racing.

	 691 a	 Haras Du Hoguenet.

	 345 a	 S.C.E.A. La Plante.

	 230 a	 Sarl Chartier Centre Betail.

	 115 a	 Ecurie R. E. .

Temps total : 5’5’’75’’’
Le hongre L’AMIRAL D’AINAY a été déclaré non partant par son 
entraineur M. Julien JOUIN, le jockey devant monter ledit hongre 
étant indisponible (accidenté).
Le jeune jockey Christopher RIOU étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre KOKOCHAGA (AQ) par 
le jockey Théo DUMOUCH au poids de 69 kg.
Le hongre QUEL PATRON a été déclaré non partant par son 
entraineur M. Pascal JOURNIAC pour raison vétérinaire.
Le hongre LORENZO DU CHENET a été déclaré non partant par 
la société d’entrainement Nicolas MOISSON (S) pour raison 
vétérinaire.
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Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 699 a	 Mme Marc Boudot.

	 395 a	 Mme Isabelle Corbani.

	 273 a	 Alain Lemoignie.

	 136 a	 Mme Daniele Kindler.

	 91 a	 Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

	 45 a	 Oldcourt Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’31’’67’’’
Le hongre CLOVIS DESBROUSSES disposant d’un autre engagement 
a été déclaré non partant.
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DEAL DAILY par le jockey 
Yvan DELEPINE.
Le jockey Bastien MARCHAND s’étant accidenté dans le Prix de La 
Mare à Piat, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre ROI DANAOS (GB) par la jockey Océane LAUNAY au poids 
de 69 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Yvan DELEPINE (DEAL DAILY), tombé, et 
Joel PHELIPPE (SILVER DES CARRES), arrivé 4e, sur les raisons ayant 
conduit ce dernier à reprendre le hongre SILVER DES CARRES avant 
la dernière haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le léger mouvement du hongre DEAL DAILY (tombé) 
avait, par contrecoup, contraint le jockey Joel PHELIPPE à reprendre 
le hongre.
Les hongres ROI DANAOS (GB) et BEYOND THE CLOUD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 426	 3344	 PRIX D’ENGHIEN

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, en course de haies, cette année, 
reçu une allocation de 7.000 en course de haies portera 2 kg.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 334		  Lady Zaza, f, b, 4 ans, par Zarak et Forces Sweetheart 
GB (Allied Forces USA), 66 k (62 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Tygaly (C. Clayeux), M. Seror (s)

	 263	 1	 Mister Des Places, h, b, 4 ans, par Alanadi et 
Annimuh [Muhtathir (GB)], 68 k (67 k), A, (12 000), 
Mme MP. Lejeune (N. Ferreira), R. Schmidlin

	 219		  Obstination, f, b, 4 ans, par Moises Has et Sainte 
D’Authie (Saint Des Saints), 66 k,  h, (12 000), 
Mme G. Menato (L. Philipperon), Mme G. Menato

	 338		  Victory Wind, h, gr, 4 ans, par City Light et Porto 
Arabia IRE (Iffraaj GB), 73 k (70 k), 0h, (18 000), 
H. Rubin (D. Carre), S. Foucher

	 334	 5	 Vie Secrete, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Au 
Dessus (GB) (Siyouni), 66 k (63 k), Ah, (12 000), 
Ecurie JML Racing (Mme O. Launay), C. & Y. Lerner (s)

	 334	 6	 Blue Elie IRE, f, b, 4 ans, par Blue Point IRE et Grandee 
Daisy GB (Sepoy AUS), 69 k (67 k), (14 000), JJ. Taieb 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 317		  Marlon Sun, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Moon 
Express [Astronomer Royal (USA)], 69 k,  h, (14 000), 
J. Brion (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 329	 4	 Heart And Soul, h, 4 ans, 71 k (70 k), A, (18 000), 
European Bloodstock Management (A. Chesneau), 
F. Bellemère

	 168	 6	 Mon Pote, h, 4 ans, 71 k (68 k), g, (18 000), 
Ecurie Spirit (K. Geffroy), E. Leray (s)

	 311		  Magique D’Airy, f, 4 ans, 69 k,  h, (18 000), 
SCEA de La Vallee de L’Orne (A. Renard), G. Fabre

	 329	 5	 Mon Seul Desir, f, 4 ans, 67 k (66 k), (14 000), 
D. Ben Ghouzi (G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

	 329	 7	 Rory Willong, f, 4 ans, 67 k (63 k), (14 000), M. Chaouat 
(L. Magrex), D. Windrif

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 305 a
6 long, 2 long ½, ½ long, 3 long, 7 long ½, 4 long, 1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Mme Erika Gilliar.

	 699 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.

	 395 a	 Hugues Rousseau.

	 273 a	 Haras De Montaigu.

	 136 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 91 a	 Baroda Stud, prime non attribuée.

	 45 a	 Jerome Brion.

Temps total : 4’5’’26’’’
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			   Iltone FR , h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 68 k,  h, T. George (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Jet D’Estruval, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 68 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 359	 2	 Nomade, h, b, 7 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 71 k (68 k),  h, 
du P. Pasquier (K. Geffroy), E. Leray (s)

	 321		  La Gachere, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Rasabad 
[Astarabad (USA)], 66 k, gh, P. Mulder (A. Renard), 
N. Vergne (s)

	 319	 5	 Walks Like The Man IRE, h, b, 8 ans, par Walk In 
The Park IRE et Nifty Nuala IRE (Saddlers’ Hall IRE), 
71 k (69 k),  h, Pegasus Bloodstock Ltd (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 326		  Koctel Map, h, 6 ans, 71 k, g, Mme D. Wunderlich 
(B. Marchand), Mme D. Wunderlich

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 357 a
Certif. vétérinaire : Tipperary Sunset GB

4 long ½, 1 long ½, 5 long, 4 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a

Primes aux éleveurs :

	 1 400 a	 Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

	 700 a	 Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

	 395 a	 Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

	 274 a	 Suc. Erick Bec De La Motte.

	 137 a	 Mark Grace, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALKS LIKE THE MAN 
(IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public.
Le hongre TIPPERARY SUNSET (GB) a été déclaré non partant pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Anthony RENARD, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ en se tenant à distance au lacher 
des élastiques.
Le hongre NOMADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 425	 3343	 PRIX DU BOIS ROND

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000.  Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les 
poulains ayant, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 332	 3	 Roi Danaos (GB), h, gr, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Danaide (Rajsaman), 72 k (69 k),  h, (22 
000), Mme G. Reille-Villedey (Mme O. Launay), 
Butel & Beaunez (s)

	 332	 4	 Neil Du Seuil, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Diva 
Du Seuil [Lucarno (USA)], 74 k (71 k),  h, (26 000), 
Mme M. Boudot (G. Pinard), M. Seror (s)

			   Beyond The Cloud, h, b, 3 ans, par Almanzor et Tout 
En Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 67 k,  h, (12 
000), Mme I. Corbani (L. Philipperon), M. Seror (s)

	 332	 1	 Silver Des Carres, h, b, 3 ans, par Silverwave et Sans 
Reproche [Authorized (IRE)], 76 k (72 k), gh, (26 000), 
Mme C. Precy-Baroni (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 333		  Ka Zar, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 69 k, gh, (16 000), F. Bellemère 
(L. Bréchet), F. Bellemère

	 300		  Fabulous Moon, h, al, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Fabulous Angel [American Post (GB)], 68 k (67 k), Ah, 
(14 000), Mme B. Menuet (A. Chesneau), W. Menuet (s)

	 328		  Cousin Bleu IRE, h, gr, 3 ans, par Montmartre 
et Vicenza Mia (Fuisse), 69 k (67 k), (16 000), 
Mme P. Papot (M. Behocaray), D. Bressou

			   Electrik Du Grenat, h, 3 ans, 70 k (67 k),  h, (18 000), 
Mme G. Varet (C. Clayeux), D. Satalia

	 332	 7	 Pegase Bailleuil, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, (12 000), 
Mme B. Nicco (A. Foucher), D. Satalia

	 333	 7	 Deal Daily, h, 3 ans, 71 k (70 k), gh, (20 000), 
BLU Racing (Y. Delepine), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 197 a
Code anomalie AE : Clovis Desbrousses

courte tête, courte encolure, 3 long ½, 6 long, tête, 3 long ½, courte 
tête.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a
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	 428	 3347	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MOULINS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 137	 5	 Shades, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Shahinda [Sea The 
Stars (IRE)], 65 k (61 k),  h, JPJ. Dubois (Mme O. Launay), 
D. Cottin (s)

	 289	 1	 Fun Love, f, b, 4 ans, par For Fun et Star Lovina 
(Slickly), 65 k (62 k), gh, P. Goulard (K. Michel), 
E. Allaire (s)

	 316	 2	 Spes Miliclo, h, b, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Milita Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 322	 1	 Masterstroke Lady GB, f, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Mille Et Une [Trempolino (USA)], 67 k (65 k), 
Mme de CI. La Rochebrochard (M. Behocaray), 
D. Bressou

	 266		  Ancalina, f, gr, 4 ans, par Montmartre et L’Astalina 
[Coastal Path (GB)], 65 k (66 k), Ecurie B.A.G. 
(A. Renard), F. Gelhay

	 266	 4	 Ginger Tonic, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Guadalcanal (Kapgarde), 65 k (66 k), gh, R. Gourmaux 
(T. Dumouch), E. Grall (s)

	 371		  Magic Fulip, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Qartouche 
(Ragmar), 67 k (66 k),  h, L. Alard (A. Chesneau), 
S. Dehez (s)

			   Volodymyr, h, 4 ans, 68 k,  h, T. Amos (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 322		  Dschingis Empress, f, 4 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie Trident Racing (T. Chevillard), Gab. Leenders (s)

	 247		  Mornac, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, de CA. Clermont-
Tonnerre (G. Faivre-Picon), AS. Pacault (s)

	 242		  Soledad Nonantaise, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, 
Mme L. Dyer (N. Ferreira), L. Pontoir (s)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 460 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 9 long, 3 long ½, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 883 a	 Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

	 499 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 345 a	 Netherfield House Stud, prime non attribuée.

	 172 a	 Philippe Desmard, Franck Deliberos.

	 115 a	 Rafael Gourmaux, Mme Alexandrine Berger.

	 57 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’10’’45’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MORNAC par le jockey 
Gauvain FAIVRE PICON.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DSCHINGIS EMPRESS 
par le jockey Théo CHEVILLARD.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORNAC et la pouliche 
MASTERSTROKE LADY (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public.
Le hongre VOLODYMYR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche ANCALINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 429	 3346	 PRIX DU REGIMENT DE CAVALERIE DE LA GARDE 

REPUBLICAINE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) :1 kg par 
3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 122	 5	 Venus Oceane, f, al, 5 ans, par Zarak et So Good IRE 
(Galileo IRE), 65 k, A, Haras d’Etreham (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

3 600 m
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Les Commissaires ont autorisé les pouliches BLUE ELIE (IRE) et 
OBSTINATION à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public.
Le jockey Bastien MARCHAND s’étant accidenté dans le Prix de La 
Mare à Piat, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche VIE SECRETE par la jockey Océane LAUNAY au poids de 
63 kg.
Le hongre HEART AND SOUL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La pouliche LADY ZAZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 427	 3345	 PRIX CABARET MASSON

(Haies)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 315	 7	 Joyeuse Blue, f, b.f, 4 ans, par King Edward et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 65 k, g, L. Baudron (s) 
(T. Chevillard), L. Baudron (s)

	 358		  Marie Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 65 k (66 k),  
h, Mme N. Devilder (A. Renard), H. Jumelle

	 320	 5	 Musique Allen, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Concerto D’Allen [Coastal Path (GB)], 65 k (64 k), gh, 
JL. Da Silva (N. Ferreira), D. Satalia

			   Desire Paradise, f, al, 4 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Holystorm [Limnos (JPN)], 65 k (66 k), gh, 
Mme B. Regele (T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 374	 7	 Sainte Vahalla, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 67 k (64 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Foucher), M. Seror (s)

	 295		  Luna Nostra, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Lunaya (Voix Du Nord), 65 k (64 k),  h, Mme F. Brisac 
(A. Chesneau), S. Dehez (s)

			   Ma’Or Du Seuil, f, b, 4 ans, par Telecaster GB et 
Brume Du Seuil [Equerry (USA)], 65 k, M. Seror (s) 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 315		  Star Gazer, f, 4 ans, 65 k, Mme H. Devin (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 317	 6	 Soiree Filles, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie Mirande 
(J. Lezier), AS. Pacault (s)

	 301	 7	 Sunny June, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, Ecurie Gribomont 
(Mme M. Besnard), N. Moisson (s)

			   Looking For You, f, 4 ans, 67 k, g, C. & Y. Lerner (s) 
(L. Zuliani), C. & Y. Lerner (s)

	 252	 7	 Zzzacondo, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Mme D. Airaldi 
(Y. Delepine), F. Gelhay

	 262		  Mustang, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, E. Grall (s) (G. Faivre-

Picon), E. Grall (s)
			   Stanislaw GB, m, 4 ans, 67 k (64 k), Loderi Racing 

(R. Law-Eadie), Rob. Collet (s)
14 partants ; 55 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 800 a
2 long, 1 long, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 8 long ½, 2 long, 1 long 
¼, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Nicolas Baudron, Louis Baudron.

	 772 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 436 a	 Gaec Allen.

	 302 a	 Mme Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

	 151 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

	 100 a	 Mme Frederique Brisac.

	 50 a	 Seror (S), Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.

Temps total : 4’11’’20’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche SUNNY JUNE par la 
jockey Margot BESNARD au poids de 64 kg.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SAINTE VAHALLA et 
MA’OR DU SEUIL à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public.
Le jockey Lucas ZULIANI a déclaré que la pouliche LOOKING FOR 
YOU (favorite à la cote de 4.9/1), arrivée 11ème, effectuait une 
rentrée après une longue absence.
La pouliche SUNNY JUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches JOYEUSE BLUE et SOIREE FILLES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 232	 5	 Kind Lovely, f, n.p, 6 ans, par Authorized IRE et 
Net Lovely [Network (GER)], 69 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

	 232	 4	 Earl Of Shannon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 71 k (69 k), 0h, 
Ecurie C. Marzocco (Mme B. Frost), F. Nicolle

	 211	 2	 Lovely Dino, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Net Lovely 
[Network (GER)], 72 k (68 k), Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 41		  King Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Daniella [Sea The Stars (IRE)], 69 k (68 k),  h, 
Mbappe P. Racing Stables Ltd (G. Champier), M. Pitart

4 partants ; 29 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 549 a
1 long ¼, courte encolure, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 800 a	 Mme Henri Devin.

	 452 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 313 a	 Ecurie Des Charmes.

Temps total : 5’11’’15’’’
Le hongre KING SAINT a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
La jument KIND LOVELY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 431	 3349	 PRIX DU BOIS NOIR

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru deux fois, ni reçu une allocation de 10.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500. En outre, les 
poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 302	 7	 Quaint, f, b, 3 ans, par Magic Dream et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 65 k (61 k), RPG Bloodstock 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

			   Coton Star, h, al, 3 ans, par Honolulu IRE et La Divette 
[Cockney Rebel (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), Gab. Leenders (s)

	 261	 3	 Nova Des Liteaux, f, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Izia De Thiange (Cokoriko), 66 k, F. Gelhay (K. Nabet), 
F. Gelhay

			   Notre Decima Mas, h, b, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Uluru [Roman Saddle (IRE)], 65 k (63 k),  h, 
ARF Racing (J. Bryan), D. Satalia

	 300	 3	 Niagara Des Mottes, h, b.f, 3 ans, par Clovis Du 
Berlais et Bogota Des Mottes (Maresca Sorrento), 69 k,  
h, Ecurie des Mottes (B. Lestrade), d’E. Andigné

			   Severac, h, b, 3 ans, par Zarak et Sofia [Kingman (GB)], 
65 k,  h, JPJ. Dubois (G. Meunier), D. Cottin (s)

	 302		  Alana Moon IRE, f, b, 3 ans, par Sea Moon GB et Great 
Alana [Great Pretender (IRE)], 65 k, A, RS. Lanigan-
O’Keeffe (A. Renard), Mme M. Pineda

	 306		  Aneto, m, 3 ans, 67 k, Haras d’Etreham (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 306		  Bathy Diamond, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, B. Lion 
(G. Champier), M. Pitart

			   Naturel, h, 3 ans, 65 k (66 k), g, Mme M. Juhen-Cypres 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

			   Lerock, h, 3 ans, 65 k (64 k), AS. & D. Allard (s) 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

11 partants ; 48 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 952 a
2 long, 4 long, 2 long, 1 long ¾, 6 long ½, 1 long ½, courte tête, 3 long, 
6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Rpg Bloodstock, Mme Lea Jeffroy, Martin Jeffroy.

	 883 a	 Michel Coroller.

	 499 a	 Henri Gruloos.

	 345 a	 Mme Beatrice Nicco, Mme Michele Juhen-Cypres.

	 172 a	 Ecurie Des Mottes.

	 115 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 57 a	 Stephen Lanigan O’ Keeffe, prime non attribuée.

Temps total : 4’13’’56’’’
A l’issue de la course, le jockey Félix de GILES a déclaré que le 
poulain ANETO, arrivé non placé (3.2/1 - 1er favori), avait mal respiré 
durant le parcours.
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			   Laika Tek, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et Rue Palatine 
[Mount Nelson (GB)], 69 k,  h, J. Lawson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 297	 4	 Lisette D’Estruval, f, b, 5 ans, par Castle 
Du Berlais et Vague D’Estruval [Khalkevi 
(IRE)], 67 k, Ah, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 226	 6	 Manava, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et Scarla 
[Turtle Bowl (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(L. Zuliani), C. Bonin (s)

	 165	 4	 Klaire Secrete, f, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Vague Secrete (Secret Singer), 69 k, gh, Mme M. Juhen-
Cypres (B. Le Clerc), Gab. Leenders (s)

	 321	 7	 Forest Crown, f, al, 5 ans, par Motivator GB et La 
Foret (Forestier), 71 k (70 k), D. Hartmann (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 342	 7	 Jocasta, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Johara 
GER (New Approach IRE), 66 k, gh, Mme S. Guerin 
(A. Renard), Mme G. Menato

			   Lady Du Clos, f, 5 ans, 70 k (69 k), 0h, Mme C. Charrier 
(A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 211	 7	 La P’Tite Histoire, f, 5 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

			   Ethie Castle, f, 5 ans, 67 k, gh, Haras du Mondant 
(T. Dumouch), E. Grall (s)

	 199		  Etincelle Unique, f, 5 ans, 65 k (63 k), Mme O. Saelens 
(K. Michel), S. Dehez (s)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 396 a
¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 4 long ½, 2 long 
½, 9 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 S.A. S. Gerard Larrieu, Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes.

	 800 a	 Thomas Krau, Mme Elisabeth Krau.

	 452 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 313 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 156 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

	 104 a	 Francois-Marie Cottin.

	 52 a	 Suc. Erick Bec De La Motte.

Temps total : 4’4’’55’’’
Le jockey Thomas JOURNIAC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument KLAIRE SECRETE par le 
jockey Baptiste LE CLERC au poids de 69 kg.
Le jockey Bastien MARCHAND s’étant accidenté dans le Prix de La 
Mare à Piat, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument ETINCELLE UNIQUE par le jockey Killian MICHEL au poids 
de 63 kg.
Le jockey Gauvain FAIVRE PICON s’étant accidenté dans le Prix de 
La Société des Courses de Moulins, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument JOCASTA par le jockey Anthony 
RENARD au poids de 66 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument MANAVA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public.
Les Commissaires ont autorisé la jument FOREST CROWN à faire un 
tour du rond non montée en dernière et à être montée en piste, son 
entraîneur ayant fait la demande dans les délais impartis.
En application de l’article 143-II du Code des Courses au Galop, la 
jockey Océane LAUNAY a été désignée pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Théo CHEVILLARD et 
Killian DUBOURG ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool 
dans l’air expiré au cours de la réunion .
La jument ETHIE CASTLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les juments VENUS OCEANE et LAIKA TEK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

LYON-PARILLY

0712 108	 samedi 18 avril 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – François BOULARD – 
Gilles BERNARD

	 430	 3352	 PRIX DU PUY DE DOME

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
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			   Miatchu, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Figatelle [Yeats (IRE)], 67 k (66 k),  h, Mme L. MacLennan 
(N. Ferreira), H. Mérienne (s)

	 295	 5	 Magie Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Verdure Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, g, 
Searching (G. Meunier), D. Bressou

	 252	 5	 Mouille Ta Chemise, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Sainte Qualite (Saint Des Saints), 69 k (65 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (JF. Rambur), M. Pitart

			   Monzon, h, b, 4 ans, par Almanzor et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 71 k, A, Stars Of Fortune 
(L. Bréchet), C. & Y. Lerner (s)

	 315		  Maitre Enchanteur, h, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Santa Bamba (Saint Des Saints), 67 k, g, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), de N. Lageneste

	 355		  Mangue, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 65 k (66 k),  h, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), d’E. Andigné

			   Vauban Du Lys, h, 4 ans, 67 k, W. Camus (A. Renard), 
N. Vergne (s)

	 316	 5	 Action Du Berlais, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Mme O. Launay), 
D. Cottin (s)

	 289		  Patrik IRE, h, 4 ans, 67 k, A, Mme N. Halsall (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 227	 2	 Castelin, h, 4 ans, 71 k, gh, B Levesque (s) 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

	 301	 2	 Josh Moon, h, 4 ans, 68 k,  h, de R. Mieulle (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

			   Kenostorm, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme I. Gallorini (K. Nabet), 
Mme I. Gallorini

	 371		  Mon Brave De Berce, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, M. Guiot 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

	 361		  Melodie Du Doubs, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, 
Mme M. Briset-Aigueperse (Mme G. Fradelin), 
Mme M. Briset-Aigueperse

			   True Love, h, 4 ans, 67 k (66 k), M. Sauret 
(G. Champier), M. Pitart

16 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 010 a
Chev. élim. : Petite Theyss

5 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 5 long ½, 3 long, 5 long, ¾ long, 4 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Haras Du Saubouas, Frederic Bragato, Gilbert Conesa.

	 1 030 a	 Thierry Cypres.

	 582 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou, Nicolas Devilder.

	 403 a	 Haras De Saint-Voir.

	 201 a	 Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

	 134 a	 Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

	 67 a	 Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’39’’6’’’
Le hongre VAUBAN DU LYS a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes et les circonstances de la chute du hongre 
TRUE LOVE (Gaetan CHAMPIER), survenue dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre TRUE LOVE était tombé seul en s’engageant entre 
ses concurrents, sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un de ces derniers.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Gwen RICHARD au sujet de la performance 
du hongre MAITRE ENCHANTEUR, arrivé non placé, et notamment 
sur les consignes d’avant-course qui lui avaient été données.
L’intéressé a déclaré qu’il devait monter ledit hongre à l’arrière du 
peloton, car lors de sa dernière course, ce dernier avait été très 
allant et qu’il s’était appliqué à le détendre ce jour-là.
Il a également ajouté qu’il avait eu pour consignes de se rapprocher 
dans la ligne droite d’en face, mais qu’il n’avait pas pu en raison du 
rythme de la course, qui était déjà très soutenu, et que le hongre 
MAITRE ENCHANTEUR avait également commis une faute sur un 
obstacle. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
De plus, à l’issue de la course, après avoir entendu les explications 
des jockeys Léo-Paul BRECHET, Jean-Frédéric RAMBUR, Gaetan 
CHAMPIER et Anthony RENARD, les Commissaires leur ont adressé 
des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
La pouliche MAGIE DES OBEAUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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A l’issue de la course, le jockey Nathanael FERREIRA a déclaré que 
la selle avait avancé sur le garrot du hongre LEROCK dans le premier 
tournant, raison pour laquelle il n’avait pas pu continuer le parcours 
correctement et n’avait pas franchi les obstacles depuis le premier 
passage devant les tribunes.
La pouliche NOVA DES LITEAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 432	 3351	 PRIX DU MONT PILAT

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 204		  Jour Polaire, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 71 k (67 k),  h, 
J. Brion (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 225	 2	 Georgian Star, h, b.f, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Maharana [Iffraaj (GB)], 72 k (68 k), gh, C. Brun 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)

			   L’Enfant Jesus, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Tinapalo 
[Epalo (GER)], 66 k,  h, Elevage Figerro (G. Ré), F. Nicolle

			   Groom Boy, h, al, 10 ans, par Tiger Groom GB 
et Quoette De Touzaine (Ragmar), 76 k, S. Eveno 
(A. Zuliani), S. Eveno

	 288	 5	 Best Bowl, h, n.p, 10 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 73 k (69 k),  h, C. Milliere 
(JF. Rambur), M. Pitart

			   Mes Ailes IRE, m, b, 6 ans, par Wings Of Eagles et 
Ou Rose [Whipper (USA)], 74 k (71 k), K. Vocetka 
(O. Ryzhak), Mme J. Novakova

			   Junker D’Allier, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Star 
Flight [Poliglote (GB)], 71 k,  h, Afc Racing (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 253		  Ty Zums, h, 10 ans, 73 k (69 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme G. Fradelin), F. Gelhay

			   Best Of Us, h, 5 ans, 70 k, F&O Hinderze Racing 
(L. Bréchet), C. & Y. Lerner (s)

	 265		  Top Maker, h, 6 ans, 68 k,  h, T. Desgland (K. Nabet), 
F. Gelhay

	 350	 1	 Top Daay GB, f, 6 ans, 71 k,  h, G. Blot (T. Beaurain), 
G. Blot

	 350		  Saint Turgeon, h, 10 ans, 68 k (65 k), ARF Racing 
(J. Bryan), D. Satalia

	 265	 2	 Risk Of Love, h, 6 ans, 75 k (71 k), Ah, . Ecurie Couderc 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 253	 6	 Giotto Des Plachis, h, 10 ans, 70 k, F. Gelhay 
(T. Chevillard), F. Gelhay

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 703 a
7 long, courte tête, 3 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long 
½, 7 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Jerome Brion.

	 800 a	 Christophe Brun.

	 452 a	 Elevage Figerro.

	 313 a	 Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

	 156 a	 Chevotel De La Hauquerie.

	 104 a	 Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

	 52 a	 Michel Larobe, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam, Augustin Adeline De Boisbrunet.

Temps total : 4’43’’68’’’
Le hongre JOUR POLAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 433	 3350	 PRIX HENRI AUDRAS

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Kelle Kiff, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Meredith [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k,  h, 
Ecurie Tygaly (T. Beaurain), Gab. Leenders (s)

3 800 m
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	 351	 3	 Leandro Nonantais, h, al, 5 ans, par Voiladenuo 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 681/2 k, C. Trecco 
(L. Philipperon), D. Windrif

	 305		  Esprit Tranquille, h, b, 7 ans, par Elm Park GB et 
County County [Medaaly (GB)], 72 k,  h, O. de Sousa 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 351		  Prince D’Orage, h, b.f, 11 ans, par Tirwanako et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 68 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

	 286		  In Memoria, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 69 k (66 k), gh, C. Milliere 
(G. Boinard), M. Pitart

	 351	 4	 Liverpool Park, h, b.f, 6 ans, par Buck’S Boum 
et Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 701/2 k, Ah, 
Walter Philippe SAS (T. Dumouch), D. Satalia

	 351		  Red Du Moulin, h, al, 5 ans, par Montgolfier GER et 
Tequeromas GER (Platini GER), 651/2 k, 0, F. Meckes 
(A. Roussel), F. Meckes

	 288		  Slinky Malinki, f, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Ball [Ballingarry (IRE)], 701/2 k, Ah, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

	 353	 3	 Amssetou, f, 9 ans, 67 k (65 k), Ah, T. Le Teno 
(M. Zuliani), J. Zuliani

	 350	 5	 El Capitano, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, C. Jacquot 
(A. Masson), C. Jacquot

	 288		  Kreation Allen, f, 6 ans, 72 k,  h, GAEC Allen 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 371 a
1 long, 8 long, tête, 2 long ½, ½ long, 5 long, courte tête, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mme Marie-Flore Corbiere.

	 829 a	 Scea Des Collines.

	 490 a	 Jean-Luc Pelletan, Mme Aureline Perrier, Mme Sabrina Pelletan, Suc. Maurice 

Goin.

	 339 a	 Haras De Mirande.

	 188 a	 Patrick-Georges Roulois.

	 131 a	 Fernand Meckes.

	 94 a	 Hugues Rousseau.

Temps total : 5’16’’31’’’
La jument SLINKY MALINKI a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey James REVELEY au sujet de la performance 
de la jument KREATION ALLEN (AQ), arrêtée à l’avant-dernière haie 
(2e favorite - 4,4/1).
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait manqué de condition 
physique. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre ESPRIT TRANQUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 436	 3355	 GD CROSS STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - PMU 

- PX M. ET M. LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
# 4 TROPHEE NATIONAL DU CROSS - HARAS DU LION - PMU
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et limitées à 6 kg pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 
6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
La course sera précédée d’un défilé.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

	 290	 1	 North Way, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Lovin Way 
[Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, Mme M. McGuinness 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 235	 2	 Hourvari Boum, h, b, 9 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 73 k,  h, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 82	 2	 Hello De Sivola, f, b.f, 9 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 68 k, Ah, G. Trapenard 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

	 331	 3	 Jade De La Roque, f, gr, 7 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 70 k, Ah, J. Zuliani (M. Zuliani), 
J. Zuliani

	 210	 2	 Jack Lux, h, gr, 7 ans, par Free Port Lux (GB) et Ulla 
Banba [Great Pretender (IRE)], 71 k,  h, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 290	 2	 Brunch Royal, h, b, 13 ans, par Sunday Break 
JPN et Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 68 k,  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr
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Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH – Nathalie PFOHL

	 434	 3353	 PRIX D’ENGHIEN

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, en course 
à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 11.000 ; les 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Zirconne, m, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Zip Code [American Post (GB)], 70 k, A, K. Vocetka 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme J. Novakova

	 289		  Marius, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vado Via 
(Forestier), 66 k,  h, C. Maquennehan (D. Ubeda), 
A. Acker (s)

	 346	 5	 Mon Comedien, h, b, 4 ans, par Tornibush (IRE) 
et Comedienne [Deportivo (GB)], 67 k, S. Taieb 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 317	 1	 Allure, h, gr, 4 ans, par Persian King (IRE) et Aniysa 
[Dalakhani (IRE)], 73 k,  h, Ecurie David R. Layani Famille 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Quantum Memories GER, h, b, 5 ans, par Destino 
GER et Quantum Love GER [Maxios (GB)], 68 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr

			   Mercure D’Allier, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Caline D’Allier [Laveron (GB)], 66 k, Y. Maupoil 
(B. Le Clerc), M. Pitart

	 264		  Diorniz, h, al, 5 ans, par Goliath Du Berlais et 
Daramour [Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, A. Le Borgne 
(Q. Defontaine), Mme J. Le Stang

			   Starboss, h, 4 ans, 66 k, g, Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

			   Mon Accord, h, 4 ans, 66 k (67 k),  h, Haras de Saint-
Voir (T. Dumouch), Mme I. Gallorini

	 133		  Haka, h, 4 ans, 66 k (641/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(G. Boinard), Mme R. Philippon

	 274		  Madame Est Servie, f, 4 ans, 64 k, Croyssance Racing 
(E. Labaisse), Mme I. Gallorini

11 partants ; 55 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 960 a
2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, 8 long, 6 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Haras D’Haspel.

	 883 a	 Francois-Marie Cottin.

	 499 a	 Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

	 345 a	 Haras Des Trois Chapelles.

	 172 a	 Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

	 115 a	 Yves Maupoil.

	 57 a	 Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 4’22’’23’’’
Le jockey Edgar LABAISSE a déclaré que la pouliche MADAME EST 
SERVIE (AQ), arrivée arrêtée à la dernière haie, avait été très allante 
et n’avait pas eu de ressources.
Suite à une erreur de saisie du juge de la pesée, et comme l’atteste 
le contrôle de la vidéo de la pesée, les Commissaires n’ont pas 
sanctionné le jockey Giovanni BOINARD pour son dépassement de 
poids d’après-course.
Le hongre MARIUS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 435	 3354	 PRIX HYERES III

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 45.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 52 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.
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19 avril 2026    –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

La pouliche NATHALIE JOLIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Kevin NABET a déclaré que la pouliche VILLA RIVIERA 
(favorite à la cote de 4/1) arrêtée, s’était retrouvée sans ressources 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Félix de GILES a déclaré que la pouliche JUNE DU BERLAIS 
(2e favorite à la cote de 8/1) arrêtée après le saut de la haie du 
pavillon, s’était accidentée.

	 438	 87	 PRIX KATKO

(Steeple-Chase - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

	 347	 2	 Victrix Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 681/2 k, g, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 338	 1	 Morvan, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Donasland [Apsis 
(GB)], 70 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 268	 4	 Mata D’Or, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Grazillia 
(Cokoriko), 65 k, gh, J. Détré (C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 380		  Petrus De Houelle, h, b.f, 4 ans, par Cloth Of 
Stars IRE et Skylimit Dehouelle [Turgeon (USA)], 
67 k, 0h, Suc. F. Leblanc (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 390	 3	 Bel Eclat, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 66 k, gh, 
M. Chaouat (T. Beaurain), D. Windrif

	 338	 3	 Micawber, h, b, 4 ans, par Telecaster GB et Ex Fan 
Des Sixties [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Malessia, f, 4 ans, 70 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

	 266	 1	 Lady Dahlia, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme H. Devin 
(de F. Giles), M. Seror (s)

	 296	 2	 Chasing Great, h, 4 ans, 621/2 k (62 k),  h, B. Compignie 
(A. Chesneau), S. Dehez (s)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 207 a
Eng. Sup. : Malessia

2 long, 5 long, 3 long, 3 long ½, ¾ long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a

Primes aux éleveurs :

	 4 392 a	 Mme Henri Devin.

	 2 147 a	 Alban Beauzon, Thierry Cypres.

	 1 268 a	 Jean-Charles Escale.

	 878 a	 Suc. Franck Leblanc.

	 488 a	 Jean-Charles Escale.

	 341 a	 Francois Nicolle, Henri-Francois Devin, Mme Henri Devin.

Temps total : 4’21’’89’’’
La pouliche VICTRIX DU MESNIL et le hongre MATA D’OR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 439	 82	 PRIX WILD MONARCH (POULAINS)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Huron Bleu, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Fleche 
Rouge (Crillon), 67 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

			   Winday, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenwind 
(Kendargent), 67 k, P. Byrne (B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Anolante, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Speculante 
[Panis (USA)], 67 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

			   Bad Boy Du Berlais, m, b, 3 ans, par Kapgarde 
et Baronne Du Berlais [Martaline (GB)], 67 k, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

			   Kasymir, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Elegante 
[On Est Bien (IRE)], 67 k, g, GL Racing (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)
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	 290	 3	 Gazee De Bedon, f, b.f, 10 ans, par Legolas JPN 
et Kerosene De Bedon (Solido), 66 k, E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

	 210	 3	 Captain Du Berlais, h, 7 ans, 70 k,  h, Ecurie des M 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 820 a
6 long, 6 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 5 long, 2 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 3 201 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 1 600 a	 Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.

	 904 a	 Gilles Trapenard, Max Trapenard.

	 626 a	 Mme Robert Mongin.

	 313 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 208 a	 Haras De Mandore.

	 104 a	 Etienne Cournault.

Temps total : 6’38’’58’’’
Le hongre HOURVARI BOUM (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Christophe RIOM

	 437	 83	 PRIX WILD MONARCH (POULICHES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Nathalie Jolie GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Morena Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, 
g, Chauvigny Global Equine SASU (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

			   Nirvana Star, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Glory Star 
(My Risk), 67 k,  h, Gemini Stud (J. Charron), D. Cottin (s)

			   Tsunawatari, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

			   Mauves, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Val D’Aumane 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   No More Champagne, f, al, 3 ans, par No Risk At 
All et Albain Champenoise [Lavirco (GER)], 67 k, g, 
A. Gronfier (L. Philipperon), HF. Devin (s)

			   Nacre Du Large, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Porquerollaise [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme I. Peltier 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

			   Nextobe Has, f, louv, 3 ans, par City Light et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

			   Villa Riviera, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Hub de Montmirail 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

			   June Du Berlais, f, 3 ans, 67 k,  h, K. Laouafi 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

			   Dame St Eloi, f, 3 ans, 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
D. Cottin (s)

			   Nassiria, f, 3 ans, 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 458 a
5 long, 3 long ½, 1 long ¼, nez, 1 long ¼, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 S. D. Knipe, prime non attribuée.

	 2 134 a	 Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

	 1 206 a	 Eric Chevrier, Mme Patricia Butel.

	 835 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 417 a	 S.C.E.A. Haras De La Tour.

	 278 a	 Haras De Lassos, Mme Chantal Sanglier, Cluny Conseil.

	 139 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 3’41’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAME ST ELOI et 
TSUNAWATARI à être présentées au public munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge.
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Temps total : 5’43’’3’’’
Les Commissaire ont autorisé le hongre DUKE SENAM à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAP OF GOLD à se rendre 
au départ en main non monté, son entraîneur ayant fait la demande 
dans les délais impartis.
Le hongre DUKE SENAM et le poulain SHANNON MAESTRO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 441	 85	 PRIX LEON RAMBAUD

(Haies - Groupe II)

165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 
6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en course de haies, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné un Groupe III 
porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

	 271	 2	 Losange Bleu, h, n, 7 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 70 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

	 271	 4	 Style D’Emirs, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Anowe De Jelois [Red Guest (IRE)], 66 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 246	 1	 Theleme, h, b, 9 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 66 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 243	 1	 Lauthentyko, h, b, 5 ans, par Pour Moi 
IRE et Floresland [Turgeon (USA)], 64 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Bréchet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 339	 7	 Astalavista, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, A, G. Plisson (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 271	 3	 Rooster Crowing, h, b, 5 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 64 k, A, 
Haras de La Haie Neuve (L. Philipperon), M. Seror (s)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
16 021 a
Eng. Sup. : Lauthentyko, Rooster Crowing

5 long, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a

Primes aux éleveurs :

	 10 766 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 5 263 a	 Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

	 3 110 a	 Scea Bissons.

	 2 153 a	 Thierry Cypres.

	 1 196 a	 Ecurie Patrick Klein.

	 837 a	 Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 5’9’’6’’’
Le hongre ROOSTER CROWING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le jockey Félix de GILES s’étant accidenté dans le Prix Katko, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
LAUTHENTYKO par le jockey Léo-Paul BRECHET.
Le jockey Kevin NABET s’étant accidenté dans le Prix Wild Monarch 
(Poulains), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ROOSTER CROWING par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
Les hongres LOSANGE BLEU et STYLE D’EMIRS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 442	 81	 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (HANDICAP)

(Steeple-Chase - Groupe III)

235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation, 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 kg.
FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant le 

second engagement dans le Grand Steeple-Chase de Paris.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

	 270	 6	 Keyreine Du Seuil, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Belle Et Riche [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k, 
D. Seror (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 270	 5	 Illaho, h, gr, 5 ans, par Goliath Du Berlais et Idaho 
Falls [Turgeon (USA)], 681/2 k, S. Burke (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)
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			   Wantoknowhatloveis GB, m, b, 3 ans, par Walk In 
The Park IRE et Anythingforlove GB (Black Sam Bellamy 
IRE), 67 k, Foxtrot Racing Management Ltd (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Midlton De Houelle, h, gr, 3 ans, par Beaumec 
De Houelle et Skylimit Dehouelle [Turgeon 
(USA)], 67 k,  h, K. Leblanc (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Maitre Yellow, h, 3 ans, 67 k, EARL Haras du Logis 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Nimitz, h, 3 ans, 67 k,  h, Detre Racing (C. Lefèbvre), 
D. Cottin (s)

			   Novafigura Has, h, 3 ans, 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

			   Trio Magic, h, 3 ans, 67 k,  h, T. Jones (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Pleyway, m, 3 ans, 67 k,  h, Guy Pariente Holding 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

			   Nectar Du Chef, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme AS. Bernier 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

13 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 606 a
Certif. vétérinaire : Nous Y Voila, Saint Laurus

Code anomalie SV : Torino Des Isles

1 long, 3 long, 1 long ¼, 8 long, 7 long ½, 2 long ½, 4 long ½.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 2 134 a	 Robert Schlienger, Paul Schlienger, Guy Pariente Holding.

	 1 206 a	 Hermes Vigna.

	 835 a	 Haras Du Berlais.

	 417 a	 Florian Bouvarel, Mme Severine Dupuch, Thierry Lemoine, Sylvain Lellouche.

	 278 a	 Bryan Mayoh, prime non attribuée.

	 139 a	 Suc. Franck Leblanc.

Temps total : 3’36’’12’’’
Le hongre NOUS Y VOILA et le poulain TORINO DES ISLES ont été 
déclarés non-partants pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINDAY à être présenté au 
public muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge.
Les hongres HURON BLEU et WINDAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 440	 86	 PRIX JEAN STERN

(Steeple-Chase - Groupe II)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains 
et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un Groupe III porteront 
2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 388	 4	 Duke Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 65 k,  h, Detre Racing 
(C. Lefèbvre), D. Cottin (s)

	 303	 1	 Shannon Maestro, m, b, 4 ans, par Doctor 
Dino et Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 303	 2	 Kap Of Gold, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 65 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 275	 1	 Good Girl De Faust, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et So Good IRE (Galileo IRE), 63 k, g, M. Ingram 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 303	 3	 Duc De Roche, h, b, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et Red 
Time (Nickname), 65 k,  h, A. Jathière (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 275	 4	 The Robbers, h, n.p, 4 ans, par Ectot (GB) et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k,  h, W. Menuet (s) 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 361	 2	 Magic Dancer, h, r, 4 ans, par Voiladenuo et Friska 
[Martaline (GB)], 65 k, gh, D. Cottin (s) (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 880 a
2 long, tête, 1 long ½, 1 long, 6 long, 1 long.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a – 11 000a – 7 700a – 
5 500a

Primes aux éleveurs :

	 15 840 a	 Pierre Senamaud.

	 7 744 a	 Mme Henri Devin.

	 4 576 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

	 3 168 a	 Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

	 1 760 a	 Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

	 1 232 a	 William Menuet.

	 880 a	 Mme Maureen Bonhomme, Thibaut Le Floch.
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	 346	 1	 Mon Millesime, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Saine 
Et Speed (Saint Des Saints), 65 k,  h, Detre Racing 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 273	 3	 Leopard Du Berlais, h, 4 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 792 a
¾ long, 1 long, ½ long, 7 long, 5 long, loin.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a – 4 125a

Primes aux éleveurs :

	 11 880 a	 Christophe Toulorge.

	 5 808 a	 Wilhelm Bischoff, prime non attribuée.

	 3 432 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 2 376 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, Jean-Marc Cheradame.

	 1 320 a	 Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

	 924 a	 Haras Du Saubouas, Mathieu Daguzan-Garros, Haras D’Etreham.

	 660 a	 Philippe Thiriet, Michel Larobe, Augustin Adeline De Boisbrunet.

Temps total : 4’39’’4’’’
Le jockey Félix de GILES s’étant accidenté dans le Prix Katko, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
GUADALQUIVIR par le jockey Léo-Paul BRECHET.
Les Commisaires ont autorisé la pouliche DELMEGAN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public.
La pouliche DELMEGAN et le hongre ISAAC OF YORK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 444	 88	 PRIX MAURICE DE NEXON

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

	 309		  Boom Boom Ciao, h, gr, 6 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 701/2 k (671/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 372	 2	 Kanon Devil, h, b, 6 ans, par American Devil et Dawara 
[Sendawar (IRE)], 701/2 k, Ah, H. Delom de Mezerac 
(J. Reveley), E. Thueux

	 305	 3	 Pas De Quartier, h, b.f, 10 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 69 k, JM. Baudrelle 
(R. Mayeur), JM. Baudrelle

	 417	 4	 Surinfil, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 711/2 k, 
Ah, Mme G. Reille-Villedey (L. Philipperon), 
Butel & Beaunez (s)

	 297	 5	 Loustic D’Erable, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Sailing Lady [Henrythenavigator (USA)], 691/2 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefèbvre), P. Quinton (s)

	 305	 2	 King Of Francs, h, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais 
et Martasprings [Martaline (GB)], 671/2 k, gh, 
Ecurie Hamon (T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 297		  Happy People, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Happyly (Dream Well), 701/2 k, gh, Imperium Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 372		  Pinaclouddown IRE, h, 10 ans, 621/2 k (62 k), 0, 
L. Postic (R. Poincot), L. Postic

	 321	 4	 Klass Affair, f, 6 ans, 69 k, S. Dufresne (G. Meunier), 
S. Dufresne

	 297	 6	 Le Divin, h, 5 ans, 701/2 k,  h, Ecurie des Dunes 
(A. Zuliani), P. Quinton (s)

	 259	 6	 Artaban Slate, h, 7 ans, 701/2 k, gh, V. Chatellier 
(L. Zuliani), V. Chatellier

	 288		  Krazy Gege, h, 6 ans, 72 k (71 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 445 a
Eng. Sup. : Artaban Slate

Certif. vétérinaire : Legend Race

3 long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 1 long ¾, 4 long ½, 4 long ½, 6 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Boutin (S).

	 1 945 a	 Herve Delom De Mezerac.

	 1 149 a	 Jean-Marc Baudrelle.

	 796 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

	 442 a	 Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

	 309 a	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

	 221 a	 Earl De Cordelles.

Temps total : 4’33’’41’’’
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	 292	 4	 Ocre, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Take This Waltz 
[Enrique (GB)], 72 k, A, Searching (G. Meunier), 
D. Bressou

	 207	 5	 King Pineau, h, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Boheme D’Herodiere [Kandidate (GB)], 63 k,  h, 
Y. Le Louargant (D. Thomas), G. Juillet

	 270	 3	 Navarrenx, h, b, 5 ans, par Yeats IRE et Villa Navarre 
(Saint Des Saints), 66 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 210	 7	 Benou, h, gr, 7 ans, par Great Pretender IRE et I Care 
Des Sources [Turgeon (USA)], 67 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 291	 6	 Kirakine, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Kiraline 
[Martaline (GB)], 69 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 373	 5	 Pistache Dore, h, 6 ans, 69 k, Ah, Mme P. Papot 
(J. Charron), D. Mélé (s)

	 270	 2	 Mamix’S Passion, h, 7 ans, 71 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (C. Lefèbvre), Y. Fouin (s)

	 369		  Kiss Kiss, f, 6 ans, 62 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(L. Bréchet), P. Quinton (s)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 984 a
Certif. vétérinaire : Lebrio Des Mottes

2 long ½, 1 long ¼, tête, 6 long, 1 long ½, ¾ long, 7 long, 6 long.
105 750a – 51 700a – 30 550a – 21 150a – 11 750a – 8 225a – 5 875a

Primes aux éleveurs :

	 15 333 a	 Seror (S), Mme Marc Boudot.

	 7 496 a	 Eric Leffray, Thomas Leffray, Mathieu Leffray.

	 4 429 a	 Mme Karine Perreau.

	 3 066 a	 Kevin Giraud.

	 1 703 a	 Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 1 192 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Caroline Garcon.

	 851 a	 Haras Des Coudraies.

Temps total : 5’58’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Johnny CHARRON (PISTACHE DORE), Lucas 
ZULIANI (KIRAKINE) et Angelo ZULIANI (NAVARRENX) sur un incident 
survenu dans le tournant après le saut de la «plage».
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre PISTACHE DORE avait heurté la lice, sans 
qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses 
concurrents, ce qui avait par contre coup, provoqué la gêne subie 
par la jument KIRAKINE.
Le hongre LEBRIO DES MOTTES a été déclaré non-partants pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la jument KEYREINE DU SEUIL à être 
présentée au public munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge.
Le jockey Félix de GILES s’étant accidenté dans le Prix Katko, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
NAVARRENX par le jockey Angelo ZULIANI.
Les juments KEYREINE DU SEUIL et OCRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Baptiste LE CLERC (6 sollicitations) 
et Damien THOMAS (5 sollicitations), les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache (Groupe III).

	 443	 84	 PRIX AMADOU

(Haies - Groupe II)

165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains 
et pouliches ayant, en course de haies, gagné un Groupe III, 
porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 177	 1	 Delmegan, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Hyde 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 177	 4	 Isaac Of York FR , h, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Taziana GER (Alexandros GB), 65 k,  h, Mme D. Buhmann 
(C. Lefèbvre), M. Pitart

	 177	 2	 Mountain Ridge, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Green Ridge [Green Tune (USA)], 65 k,  h, J. Boisnard (s) 
(L. Philipperon), J. Boisnard (s)

	 273	 1	 Edamura, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Novadame (Saint Des Saints), 67 k, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 308	 3	 Killing Bid, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 65 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

	 273	 2	 Guadalquivir, m, b, 4 ans, par Zarak et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 65 k, Haras du Saubouas 
(L. Bréchet), N. George & A. Zetterholm (s)
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	 366	 2	 Ki Soit Marvel, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Sun Gold Sun [Layman (USA)], 71 k, gh, JCN. Bignon 
(E. Labaisse), G. Lassaussaye

	 353		  Reve De La Mone, h, al, 5 ans, par Desinvolte et 
Lytea [Anabaa Blue (GB)], 68 k (65 k),  h, J. Marion (s) 
(M. Cypria), J. Marion (s)

	 394		  Bahia Du Carcaud, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Dallas Des Mottes (Maresca Sorrento), 66 k (64 k), 0, 
F. Foucher (H. da Costa Torres), F. Foucher

	 353		  Le D’Gino, h, gr, 5 ans, par It’S Gino GER et Allo Cherie 
(Dom Alco), 70 k (67 k), 0h, Pat. Lajon (Y. Follin), 
Pat. Lajon

	 408	 3	 Champ Du Maine, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Hypathie [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), g, F. Aubry 
(M. Duchene), G. Fourrier

			   Magic Cup GB, f, 6 ans, 67 k (64 k), g, A. Nail 
(K. Michel), A. Nail

			   Louis’Saga, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, B. Grosfils 
(M. Behocaray), B. Grosfils

			   Krac De La Cour, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, A. Nail 
(V. Nail-Rocher), A. Nail

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
460 a
Eng. Sup. : Bahia Du Carcaud, Champ Du Maine

1 long, 4 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Guillaume Lassaussaye.

	 487 a	 Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

	 284 a	 Herve Pelloquin, Ecurie Madame Patrick Papot.

	 192 a	 Philippe Peltier.

	 91 a	 Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’53’’84’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Arthur NAIL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, le cheval REVE DE LA MONE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

	 447	 3358	 PRIX MICHEL MARION DE PROCE

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 69 kg. Tout cheval 
ayant reçu, en steeple-chase (victoires et places), depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, 4.500 portera 2 kg ; 7.000, 4 kg.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 366		  La Jolie Fille, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et Histoire 
De Filles [Gris De Gris (IRE)], 65 k, 0h, Guy Authier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 283		  Look Star Emery, h, b, 5 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Urfie Star (Visionary), 67 k (66 k),  h, J. Planque (s) 
(M. Behocaray), J. Planque (s)

	 353		  Kalendarius Val, h, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Assemblee A Brion [Epalo (GER)], 69 k (66 k), Ah, 
J. Lefrancois (V. Nail-Rocher), JV. Chaignon

			   Dakodac, h, gr, 13 ans, par Dragon Dancer GB et 
Nyoriai Spirit [Lesotho (USA)], 69 k (66 k), Agh, 
Y. Lemonnier (M. Cypria), Y. Lemonnier

	 362		  Kiri Qui Rit, h, 6 ans, 69 k (65 k), gh, E. Lemaitre 
(Mme L. Fabre), E. Lemaitre

			   Kikea Du Mou, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, And. Martin 
(M. Duchene), P. Journiac

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 56 a
1 long, 1 long, encolure.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Bernard Barbery, Thomas Develay, Philippe Thiriet.

	 487 a	 Ecurie Nicolas Taudon.

	 284 a	 Jean-Victor Chaignon, Suc. Gilles Chaignon, Jean-Pierre Vallee-Lambert.

	 192 a	 J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny Amouraben.

Temps total : 5’57’’33’’’
A l’issue de la course, les chevaux LA JOLIE FILLE et KIKI QUI RIT ont 
fait l’objet d’un contrôle biologique.

	 448	 3359	 PRIX HYERES III

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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Le hongre LEGEND RACE a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire.
Le jockey Félix de GILES s’étant accidenté dans le Prix Katko, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SURINFIL par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
Les hongres BOOM BOOM CIAO, KANON DEVIL et ARTABAN SLATE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Kilian DUBOURG a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion, les jockeys Lucas ZULIANI et Rayan 
POINCOT ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air 
expiré au cours de la réunion.

BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE

0101 109	 dimanche 19 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Claude GOUIN – 
Christian MARCHAND – Roger RICHARD

	 445	 3356	 PRIX PAUL BRICAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.000.
(On ne saute pas la banquette)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 397	 2	 Quarak, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Jane GER 
(Samum GER), 72 k (68 k), 0h, J. Boisnard (s) 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 83		  Braqueur, h, r, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Olive (Forestier), 67 k (63 k), Ah, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (L. Salmon), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 363	 4	 Mon Tresor Dore, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Tresor Girl [Lesotho (USA)], 67 k (64 k), 0gh, G. Thepot 
(V. Nail-Rocher), A. Nail

	 363	 2	 Miss Shannone, f, b.f, 4 ans, par Racinger et Erbalonga 
[Lost World (IRE)], 67 k (64 k), g, A. Nail (K. Michel), 
A. Nail

	 377	 4	 Shokara, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Shoka Des 
Nad [Sholokhov (IRE)], 68 k (67 k), gh, L. Nadot 
(M. Behocaray), M. Nadot

	 200		  Riglos, h, 4 ans, 68 k (65 k), Agh, M. Lefrancois 
(M. Cypria), JV. Chaignon

			   Machasson, h, 4 ans, 67 k (64 k), de P. Quatrebarbes 
(H. da Costa Torres), F. Foucher

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
345 a
Eng. Sup. : Riglos

2 long, 1 long ½, 7 long ½, 1 long ¾, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

	 556 a	 Hugues Rousseau.

	 324 a	 Michel Bedier, Mme Sabrina Mahe.

	 220 a	 Mme Anita Bourneuf, Jean-Marc Bourneuf.

	 104 a	 Laurent Nadot, Ecurie Nadot, Mme Camille Nadot.

Temps total : 4’57’’11’’’
A l’issue de la course, le cheval QUARAK a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

	 446	 3357	 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE BLAIN 

(PRIX DES BRUYERES)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 
67 kg ;  6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
(On ne saute pas la banquette)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Claude Prigent, Earl De Kerza, Mme Bernadette Prigent.

	 487 a	 Christopher Hogg.

	 284 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 192 a	 Scuderia Del Bargello.

	 91 a	 Olivier Maurice, Gauthier Boullais, Mme Julie Gastineau, Michel Smadja.

Temps total : 5’19’’31’’’
A l’issue de la course, le hongre MICA DE KERZA a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Corentin SMEULDERS, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(2e infraction - 5 sollicitations).

	 450	 3361	 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 360	 4	 Glorious Dream, h, b, 5 ans, par Pastorius GER 
et Make A Dream [Linda’S Lad (GB)], 67 k, 0h, 
Ecurie de La Dentelle (A. Renard), Gab. Leenders (s)

	 276	 1	 More Quality, h, gr, 5 ans, par Morandi et Qualyjenka 
(Nononito), 72 k (69 k),  h, Mme MF. Suberville (J. Bryan), 
P. Journiac

	 325	 2	 Coko Number One, f, b, 5 ans, par Cokoriko et The 
Cutting Edge [Poliglote (GB)], 69 k (68 k),  h, J. Buez 
(G. Faivre-Picon), J. Delaunay (s)

	 394		  Clessy, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Queen Du Vallon 
[Jeune Homme (USA)], 68 k (65 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(A. Duvacher), Ch. Herpin (s)

			   Lovely Loued, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Bichaga De Loued (Califet), 65 k, gh, Mme L. Seurin 
(E. Metivier), T. Jouin

			   Lascar De Mai, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mustang SARL 
(J. Bry), C. Lequien (s)

			   Aces And Eights, h, 5 ans, 68 k, gh, WB. Connors 
(C. Smeulders), D. Mélé (s)

	 276		  Lilly May, f, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, Castel Racing 
(L. Colson), N. Paysan

	 276		  Lagazelle, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, Mme T. Menuet 
(E. Bonnet), W. Menuet (s)

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 465 a
Code anomalie AE : Ladylulu Du Granit

5 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois, Gabriel Dubois.

	 556 a	 Mme Marie-France Suberville, Eric Prezelin.

	 324 a	 Jeremy Buez.

	 220 a	 Jean-Pierre Rault, Mme Nathalie Maffart.

	 104 a	 Franck Fougere, Suc. Andre Plassais, Mme Oceane Lamau, Mme Irene Fougere.

Temps total : 5’17’’77’’’
A l’issue de la course, le hongre GLORIOUS DREAM a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jeune jockey 
Mathis ZULIANI accidenté dans la 4e course, sur le hongre MORE 
QUALITY par Joshua BRYAN.

	 451	 3362	 PRIX BARON D’AREXY

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 365		  Gracieuse Rodino, f, b, 10 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k), A, (9 
000), J. Zuliani (J. Bryan), J. Zuliani

	 356		  Jazz Festival, h, n.p, 7 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 71 k (70 k), Agh, (9 000), 
W. Menuet (s) (E. Bonnet), W. Menuet (s)

	 364	 2	 Hellena, f, b.f, 9 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 67 k (66 k),  h, (7 000), S. Salmon 
(G. Faivre-Picon), S. Foucher
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Tout cheval ayant reçu en steeple-chase (victoires et places), depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, 4.500 portera 2 kg ; 8.000, 
3 kg ; 11.000, 4 kg.
(On saute la banquette).
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

	 279	 4	 Grace De Teillee, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 68 k, gh, 
Brosseau et Fils (E. Labaisse), G. Lassaussaye

			   Princesse Glwa, f, b, 12 ans, par Born King JPN et 
Jolie Lola [Villez (USA)], 66 k (63 k), Ah, JP. Nicolas 
(K. Michel), JP. Nicolas

			   Idefix Du Celand, h, b, 8 ans, par Hello Sunday 
et Ravisseuse (Grand Tresor), 72 k (69 k),  h, 
Ecurie de La Baie (M. Cypria), R. Grochowicki

			   Jess Tavel, f, 8 ans, 66 k (65 k),  h, Mme P. Madiot 
(M. Behocaray), Mme P. Madiot

	 279	 5	 Trublion, h, 6 ans, 68 k (65 k), P. Adda (s) (V. Nail-

Rocher), F. Hayeres (s)
5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 92 a
Sans jockey : Idee De Kiwi

1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Brosseau Et Fils.

	 556 a	 Mme Sophie Lardot, Mme Delphine Lardot, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot.

	 324 a	 David Olive.

Temps total : 6’2’’51’’’
Le cheval IDEE DE KIWI a été déclaré non partant, le jockey Medy 
DUCHENE étant tombé lors de l’épreuve précédente, celui-ci ne 
pouvant être remplacé, aucun jockey n’étant disponible.
A l’issue de la course, le cheval GRACE DE TEILLEE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 109	 dimanche 19 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Boris CHAMERAUD – Muriel PRIOUZEAU – 
Maïwenn RIMBOD – Christophe SCHATZ

	 449	 3360	 PRIX JOSEPH KERBIRIOU

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 317	 5	 Mica De Kerza, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Facette De Kerza [Lauro (GER)], 68 k, gh, 
EARL de Kerza (A. Renard), Gab. Leenders (s)

	 317		  Vista Of Dover, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Rose Vista (Vatori), 70 k (67 k), 0, C. Hogg 
(L. Colson), N. Paysan

	 258	 3	 Missile, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Noisete 
(Ragmar), 72 k (69 k),  h, Mme F. Montauban (J. Bryan), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 347		  Musistar, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Musikaline [Martaline (GB)], 69 k,  h, D. Mélé (s) 
(C. Smeulders), D. Mélé (s)

	 277	 4	 American Place, h, b.f, 4 ans, par American 
Devil et Funny Business (Bonbon Rose), 67 k, g, 
Mme MA. Menard (E. Metivier), T. Jouin

	 375		  Carlito Piel, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

			   Little Perfect, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, Mme C. Precy-
Baroni (J. Bry), C. Lequien (s)

	 358		  Vernoise, f, 4 ans, 65 k (61 k), Agh, Mme d’M. Andigné 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 206		  Shezala, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Promanco Ltd 
(M. Zuliani), P. Journiac

9 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 466 a
Code anomalie AE : Misty De Kerser

7 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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ORLÉANS

0411 109	 dimanche 19 avril 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Catherine TERRIEN DELAPLACE – 
David Paul HOLLAND – Laurence LATREMOUILLE – Emilie LENZI

	 453	 3364	 PRIX REGION CENTRE

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et
pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 
4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, 
cette
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 370	 6	 Diego D’Artois, h, b, 4 ans, par Silverwave et Nalabelle 
[Naaqoos (GB)], 72 k (69 k),  h, (11 000), D. Grandin 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 363	 1	 Max De Sivola, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Herm (Saint Des Saints), 72 k (69 k), Ah, (9 000), 
Detre Racing (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 390		  Colo, h, n.p, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Wola 
[Noroit (GER)], 68 k (65 k), (7 000), G. Blain (T. Servier), 
F. Bellemère

	 361		  Miracle Royal, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN 
et Jiloka Avenue [Daltabad (IRE)], 70 k (66 k), (9 000), 
GP. Levy (Mme M. Bars Hugonot), GP. Levy

	 361	 5	 Saitama, h, b.f, 4 ans, par Tornibush (IRE) et Diamond 
Rain (Diamond Boy), 72 k, (11 000), Mme A. Freby 
(A. Coupu), Mme A. Freby

			   Miss Borningrun, f, 4 ans, 70 k,  h, (11 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (L. Gueracague), Y. Fouin (s)

			   Marcory Du Banco, h, 4 ans, 72 k (69 k), g, (11 000), 
N. Paysan (C. Gousse), N. Paysan

7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 314 a
Code anomalie TE : Bahia Darnoult

9 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Benoit Bucher.

	 417 a	 Haras De Sivola, Patrice Detre, Max Trapenard.

	 243 a	 Gildas Blain.

	 165 a	 Mme Sylvie Da Silva, Sarl Winning Bloodstock Agency.

	 78 a	 Mme Aurore Olivier, Cyril Carta.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAITAMA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques au départ.
A l’issue de la course, le hongre DIEGO D’ARTOIS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 454	 3365	 PRIX JEAN PAROISSIN

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 5.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course d’une 
dotation totale de 18.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 
1 kg par 1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Lully Du Hutrel, h, b, 5 ans, par Ultra IRE et Dayna 
(GB) (Tobougg IRE), 68 k (65 k), gh, Y. Lecouillard 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

			   Raffles Rampoldi, f, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Santa Fix (Saint Des Saints), 65 k (66 k),  h, S. Munir 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 319		  Nous, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et The Race 
(Mansonnien), 70 k (66 k),  h, C. Trecco (L. Magrex), 
D. Windrif

	 349		  Taganay, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Taziana GER (Alexandros GB), 70 k (67 k),  h, 
European Bloodstock Management (T. Servier), 
F. Bellemère

	 337	 6	 Kapki FR , h, b, 5 ans, par Cokoriko et Kapkine 
(Kapgarde), 69 k (66 k), A, T. Windrif (G. Boinard), 
D. Windrif

	 385		  L’Ambitieux, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, JP. Tabary 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 303 a

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

3 500 m

1

2

3

4

5

6

	 326		  Xacte, h, gr, 7 ans, par Elm Park GB et Khadra SWI (King 
Of Kings IRE), 71 k (67 k),  h, (9 000), Ecurie des Sables 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 349		  Runway Number Nine, h, b, 5 ans, par No Risk 
At All et Irevoltar Has (Sagamix), 67 k, Ah, (7 000), 
BDI Racing Team (A. Renard), Gab. Leenders (s)

	 248	 5	 The King Lear, h, 6 ans, 71 k (68 k), (9 000), 
JV. Chaignon (L. Colson), N. Paysan

			   Dur Comme Fer, h, 9 ans, 69 k,  h, (7 000), 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 248		  Illico Des Bordes, h, 8 ans, 69 k, gh, (7 000), 
Castel Pegase (E. Metivier), K. Plisson

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 284 a
½ long, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 7 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mme Noemie Follain.

	 417 a	 Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

	 243 a	 Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

	 165 a	 Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Christophe 

Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard.

	 78 a	 Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 5’19’’54’’’
A l’issue de la course, la jument GRACIEUSE RODINO a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jeune 
jockey Mathis ZULIANI accidenté dans la 4e course, sur la jument 
GRACIEUSE RODINO par le jockey Joshua BRYAN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Louis COLSON, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à une reprise 
durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Arthur DUVACHER, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à une reprise 
durant le parcours (1re infraction).

	 452	 3363	 PRIX DE MACHECOUL - CHALL. DE L’OBST. EQUINAXY

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
16.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 185	 3	 Jazzy Conti, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 69 k (67 k),  h, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 353		  Shambluespaix, h, al, 11 ans, par Shamalgan et 
Blueborg (Cyborg), 68 k (66 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(R. Follain), A. Le Clerc (s)

	 396	 5	 Lucifere Deteillee, f, b.f, 7 ans, par Manatee GB 
et Cletie De Teillee (Clety), 66 k (64 k), Ah, F. Loree 
(C. Le Guevel), Ch. Herpin (s)

	 309		  Kop De Boulogne, h, b, 6 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 74 k, Ah, de P. Fraguier 
(R. Lemiere), de A. Boisbrunet (s)

			   Imagot, h, b, 8 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 
69 k (67 k), Ah, J. Gendry (R. Gabard), J. Gendry

	 362	 5	 Citizen De Pibois, h, 7 ans, 68 k,  h, M. Nadot 
(C. Tarragon), M. Nadot

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 211 a
1 long, 3 long ½, tête, nez.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Earl Patrick Joubert.

	 556 a	 Damien Souchet, Suc. Gilles Souchet.

	 324 a	 Brosseau Et Fils.

	 220 a	 Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

	 104 a	 Jerome Gendry.

Temps total : 5’24’’94’’’
A l’issue de la course, le hongre JAZZY CONTI a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
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68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacle (victoires et places) : 1 kg par 1.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Konfiner, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 68 k,  h, Mme F. Nicolle 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 319		  Tresor De Ballon, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et 
Gabriele De Ballon (Ange Gabriel), 69 k, A, Mme S. Retif 
(B. Claudic), Mme S. Retif

	 349		  Lowave, h, b.f, 5 ans, par Silverwave et Floral Caline 
(Shamalgan), 69 k (66 k), 0h, Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

			   Winona, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Hatton Bank GB (Flemensfirth USA), 66 k (64 k),  h, 
Mme SA. Bramall (Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 362		  Kimarillo, h, b, 7 ans, par Petillo et Kitty De Juilley 
(Crillon), 70 k (67 k), M. Sottil (T. Servier), F. Bellemère

	 17		  Jungle Sea, h, 7 ans, 76 k (72 k), g, G. Mollier 
(L. Magrex), D. Windrif

			   Jipsy Du Fruitier, f, 7 ans, 66 k (64 k),  h, 
Mme J. Lemagnen-Schmaltz (G. Boinard), 
Mme J. Lemagnen-Schmaltz

7 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 439 a
Code anomalie TF : Joliriko

1 long ¼, 4 long, ½ long, 6 long, 6 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Laetitia Coquillon.

	 487 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

	 284 a	 Mme Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

	 192 a	 Haras De Tonnencourt.

	 91 a	 Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Benoît CLAUDIC, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Ils l’ont par ailleurs sanctionné d’une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage abusif de sa cravache pendant le parcours 
(1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, le hongre KONFINER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 109	 dimanche 19 avril 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Isabelle PANTAIS – 
Daniel CHAILLOU – Patrice TUREK

	 457	 3370	 PRIX DE LA VILLE D’ARVERT

(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, 
les chevaux ayant, en course de haies, cette année, reçu 5.000 
porteront 2 kg..
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

	 339		  Beau Dino, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 69 k, 0h, (7 000), Ecurie Etoile N.V. 
(G. Ré), J. Planque (s)

	 349		  Galet D’Oudairies, h, b, 10 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 73 k (70 k), A, (9 000), 
X. Mauduit (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 402	 3	 Gesko, h, b, 10 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 69 k, gh, (7 000), Mme S. Mestries (G. Richard), 
Mme S. Mestries

	 383		  Lord Ciergues, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Star 
Dance [Enrique (GB)], 67 k,  h, (7 000), P. Devillard 
(D. Gallon), J. Jouin

	 402	 5	 Tafedney, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Ramina GER 
(Shirocco GER), 69 k (66 k), Ah, (7 000), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

			   Love Me Please, f, 5 ans, 67 k (65 k), A, (9 000), 
D. Giethlen (M. Zitiou-Collonges), T. Fourcy (s)

			   Camelia Du Lauzit, f, 6 ans, 69 k (65 k), (9 000), 
J. Barrao (Mme G. Fradelin), J. Barrao

			   Joris, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, (7 000), C. Laheu 
(S. Bouche), M. Ney

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
228 a
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Code anomalie TF : Lovegood Jap

1 long ½, 2 long ½, ¾ long, loin, 8 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Yanick Lecouillard.

	 487 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 284 a	 Didier Henri Dubois, David Windrif.

	 192 a	 European Bloodstock Management.

	 91 a	 Haras Des Coudraies, prime non attribuée.

La jument LOVEGOOD JAP a été déclarée non-partante en raison de 
force majeure.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner le changement de ligne 
vers l’intérieur de la jument RAFFLES RAMPOLDI, gênant le hongre 
LULLY DU HUTREL.
Considérant le comportement non dangereux du jockey Tristan 
LEMAGNEN (RAFFLES RAMPOLDI), qui a laissé pencher sa monture 
vers la corde et a fait subir ce mouvement au hongre LULLY DU 
HUTREL sans redresser son cheval, les Commissaires ont estimé 
que, sans cet incident, le hongre LULLY DU HUTREL aurait devancé 
la jument RAFFLES RAMPOLDI.
L’ordre d’arrivée a donc été modifié : la jument RAFFLES RAMPOLDI, 
initialement 1re, a été rétrogradée à la 2e place, et le hongre LULLY DU 
HUTREL, initialement 2e, a été classé 1er.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Tristan LEMAGNEN, lui ont interdit de monter pour une durée 
de deux jours pour un comportement non dangereux ayant entraîné 
une rétrogradation.
A l’issue de la course, le hongre LULLY DU HUTREL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 455	 3366	 PRIX DU COMMANDANT D’ILLIERS

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au dessus, 69 kg. Les 
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 kg ; pour 9.000, 4 kg. 
En outre les chevaux ayant cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 286	 3	 Santa Magda, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Magda [Poliglote (GB)], 71 k (68 k),  h, (9 000), SCEA Rio 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

	 414		  Make Sense, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Makewish (Kapgarde), 67 k (63 k), Ah, (5 000), 
Mme L. Moal (T. Pierrisnard), Mme G. Menato

	 353	 4	 Pau Clermont, h, b, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 73 k (70 k), 0, (9 
000), L. Simonet (C. Gousse), B. Lefevre (s)

	 372		  Brave Evan, h, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et 
Furies Colombe (Racinger), 71 k (68 k),  h, (9 000), 
D. Dumoulin (K. Ouvrier), F. Bellemère

	 351		  Fleurieu, f, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et Talwin 
IRE (Alhaarth IRE), 71 k (67 k), (9 000), M. Chaouat 
(L. Magrex), D. Windrif

	 409	 4	 Lutt Matten GER, h, 5 ans, 71 k (67 k), Ah, (7 000), 
J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

	 349		  Fripon De Ballon, h, 12 ans, 71 k, (7 000), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
496 a
Eng. Sup. : Make Sense

Code anomalie TF : Jawan La Colmine

¾ long, 7 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 417 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 243 a	 Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

	 165 a	 Paul Doyle.

	 78 a	 Sasu Ecurie Pascale Menard, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

La jument JAWAN LA COLMINE a été déclarée non-partante en 
raison de force majeure.
A l’issue de la course, la jument SANTA MAGDA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 456	 3367	 PRIX JEAN DE CHARSONVILLE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas,, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
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			   Color Ritano, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Visby (Irish 
Wells), 67 k (66 k), gh, J. Boisnard (s) (A. Beaudoire), 
J. Boisnard (s)

	 321	 6	 Entourloupe, f, al, 5 ans, par Goliath Du Berlais et 
Cicalina GER (Santiago GER), 65 k (67 k),  h, J. Bisson 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Lazard D’Estruval, h, b.f, 5 ans, par Doctor 
Dino et Caresse D’Estruval [Poliglote (GB)], 67 k 
(64 k),  h, Mme B. Le Gentil (Bougon Bougeard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 339	 6	 Vadivar, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et Vadeyeva 
[Muhaymin (USA)], 69 k (65 k), gh, D. Clos (M. Zitiou-

Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
	 134	 5	 Lolita De Balme, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, JL. Henry 

(Z. Donnais), F. Nicolle
	 340	 4	 Plein Sud, h, 5 ans, 67 k, g, J. Planque (G. Richard), 

J. Planque (s)
			   Lili De Balme, f, 5 ans, 67 k, gh, B. Ney (D. Gallon), 

B. Ney
	 340	 7	 City Life, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, 

Ecurie de La Verte Vallee (Mme G. Fradelin), F. Lagarde
	 264		  Rue Daguerre, f, 5 ans, 65 k,  h, M. Chaouat (F. Bayle), 

E. Grall (s)
10 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 346 a
Sans jockey : Bienbathy

Code anomalie TF : Mystic Moon

1 long ¾, 7 long, 5 long, 2 long ½, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune.

	 696 a	 Suc. Anne Boisnard.

	 406 a	 Jacques Bisson, Daniel Allard, Guillaume Macaire.

	 275 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 130 a	 Didier Clos.

Temps total : 4’2’’70’’’
Le jockey David RODRIGUEZ n’a pu honorer sa monte sur le cheval 
BIENBATHY en raison de sa chute dans la course précédente.
Le cheval BIENBATHY a été déclaré non-partant par son entraîneur.
Le cheval LORELEY DES PLACES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 110	 lundi 20 avril 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Gilles LUSSON – Anne-
Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Maxime PELTIER

	 460	 3372	 PRIX BOURGEONNEAU - HARAS DU LION

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000 cette 
année et par 12.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur François THOMAS, Directeur Commercial 

du Haras du Lion et Monsieur André MARTIN, Président de 

l’Association des Courses du Lion d’Angers

Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

	 356		  Saturne Pelem, h, gr, 8 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 69 k, 0h, 
J. Juillet (R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 318	 3	 Miss Laura, f, b, 11 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 71 k, Ah, D. Miloux (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

	 267	 2	 Bony And Clide, h, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 72 k, Ah, 
Gerard Jb(s) (C. Lefèbvre), P. & C. Peltier (s)

	 327	 1	 Great Du Large, h, n.p, 10 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 71 k,  h, P. Noue 
(T. Dumouch), P. & C. Peltier (s)

			   Gemini D’Ax, h, b, 10 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 70 k, gh, JY. Touzaint (E. Labaisse), 
JY. Touzaint

	 382	 3	 Speed Des Landes, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 71 k (68 k), 0h, 
Mme B. Paysan (L. Colson), N. Paysan

2

3

4

5

6

arr

arr

tbé

tbé

5 200 m

1

2

3

4

5

6

Eng. Sup. : Tafedney

tête, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Mme Henri Devin.

	 417 a	 Comte Michel De Gigou.

	 243 a	 Jean-Andre Quesny.

	 165 a	 Jean-Louis Devillard.

	 78 a	 Genetique Obstacle.

Temps total : 5’3’’60’’’
Le cheval BEAU DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 458	 3368	 PRIX PIERRE VIGNEAUD - PASCAL HERVE - GEORGES 

MAISSANT

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 311	 2	 Red Coeur D’Oroux, f, b.f, 4 ans, par Van 
Beethoven CAN et Helmsdale GB (Nathaniel IRE), 
66 k, gh, D. Chevalerias (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Le Professionnel, m, al, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Old Fashioned [Motivator (GB)], 67 k, G. Riccobono 
(AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

	 371		  Classic Dream GB, m, b, 4 ans, par Nathaniel 
IRE et Desert Berry GB (Green Desert USA), 67 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Mywork, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Be 
Work [Network (GER)], 67 k (641/2 k),  h, D. Galt 
(Bougon Bougeard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 358	 4	 Messalina Combo, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et 
Flo De Combo [Early March (GB)], 65 k,  h, P. Hardy 
(G. Richard), Mme V. Seignoux

			   Veryte, f, 4 ans, 65 k, gh, A. Darroux (F. Bayle), 
M. Brethous (s)

	 144	 5	 Mais Pourquoi Pas, h, 4 ans, 67 k,  h, de M. Fraguier 
(D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

	 301		  Mar Negro, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Mme I. Montenegro 
(S. Bouche), M. Brethous (s)

			   Jungle Chop, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0h, JM. Bonnin 
(Mme G. Fradelin), JM. Bonnin

			   Miss Is Born, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, Ecurie Magnien 
(G. Ré), F. Nicolle

			   Tixnstones, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 311		  Magic D’Aubrelle, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, F. Boistier 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 412 a
2 long ½, 5 long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 5 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie X.

	 556 a	 Haras De Mandore.

	 324 a	 Strawberry Fields Stud, prime non attribuée.

	 220 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 104 a	 Philippe Hardy.

Temps total : 4’8’’40’’’
Le cheval RED COEUR D’OROUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 459	 3369	 PRIX DU BAR PMU CAFE DU CENTRE LES MATHES

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année denière inclus.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Loreley Des Places, f, b, 5 ans, par Silverwave et Deity 
Des Places [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme MP. Lejeune 
(G. Ré), F. Nicolle
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	 349	 1	 Aleoppe Pelem, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme F. Guineheux (D. Carre), G. Juillet

	 326	 2	 Funky De La Barre, h, 10 ans, 711/2 k (701/2 k), gh, 
Mme E. Varin (G. Faivre-Picon), Mme E. Varin

	 339	 4	 Klovis Bleue, h, 6 ans, 70 k, gh, V. Chatellier 
(D. Gallon), V. Chatellier

	 362	 1	 Emir Chop, h, 7 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, L&M. Viel (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), L&M. Viel (s)

			   Inshalaa We Trust, h, 6 ans, 701/2 k (661/2 k), 0, 
Mme E. Cliquet (K. Geffroy), L. Carberry (s)

15 partants ; 32 eng. ; 16 part def.
Code anomalie TF : Je Suis Joly

1 long ¾, 1 long, 9 long ½, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, encolure, 
2 long ½, 1 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

	 829 a	 Elie Lellouche.

	 490 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 339 a	 Suc. D’ Armaille.

	 188 a	 Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.

	 131 a	 Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

	 94 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

Temps total : 4’49’’94’’’
La jument ALEOPPE PELEM a été munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public.
Le jockey Félix DE GILES étant tombé hier sur l’hippodrome 
D’AUTEUIL et n’ayant pas été autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KEEP 
CALME DARIYAN par le jockey Léo-Paul BRECHET au poids de 70 kg.
La jument JE SUIS JOLY (AQ) a été déclarée non partante par la 
société d’entrainement Armand LEFEUVRE (S), ladite jument 
présentant une toux passagère et de la fièvre.
Le départ de la course a été repris puis donné à 18h20.
La jument JOLITA BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre KEEP CALME DARIYAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 462	 3373	 PRIX PRINCE HINDOU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15.

	 277	 1	 Mais Oui Madrik, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 70 k, gh, 
BDI Racing Team (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 330		  Modus Operendi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 68 k (67 k), gh, 
JM. Bazire (E. Manceau), P. & C. Peltier (s)

	 377	 1	 Malibou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Guadeloupe 
[Khalkevi (IRE)], 70 k, Ah, Mme M. Jumelle (A. Renard), 
H. Jumelle

	 330		  Martinello, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ascot Royale [Authorized (IRE)], 67 k, 0h, G. Bourneuf 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 322	 4	 Gypse, h, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et On The Line 
[Green Tune (USA)], 69 k, Ah, Searching (J. Reveley), 
N. Moisson (s)

	 330	 5	 Ellington Eden, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 66 k (63 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (L. Salmon), P. Leblanc

	 371		  Way Way Way GB, h, gr, 4 ans, par Way To Paris GB 
et Fulgurance Mathan [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), 
S. Dufresne (N. Ferreira), S. Dufresne

	 330	 4	 Voyou De Chambiers, h, 4 ans, 681/2 k,  h, A. Leduc 
(A. Coupu), A. Leduc

			   Come Away, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, P. Leblanc 
(Y. Courmont), P. Leblanc

	 355		  Moi Sacha, f, 4 ans, 70 k,  h, JY. Hode (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

	 296		  Canonbie Lad, h, 4 ans, 69 k,  h, I. Kellitt (A. Zuliani), 
Y. Fouin (s)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Moi Sacha

3 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 3 long, 1 long, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a
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	 356	 7	 Jasmine La Noverie, f, b, 7 ans, par Tiger Groom 
GB et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 67 k,  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

	 356		  Jodhpur A La Motte, h, 7 ans, 67 k (66 k), gh, 
G. Bourneuf (E. Manceau), W. Menuet (s)

	 356		  Je Suis Divin, h, 7 ans, 72 k,  h, P. Delhumeau 
(L. Bréchet), P. Journiac

	 82	 1	 Joker Cauvelliere, h, 7 ans, 71 k, Ah, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), J. Delaunay (s)

	 356	 4	 Hersent Du Mee, h, 9 ans, 69 k, O. Thomas 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def.
courte tête, 4 long, ½ long, tête, 5 long, 3 long, 5 long ½, 5 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

	 933 a	 Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

	 527 a	 Mme Isabelle Peltier.

	 365 a	 Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mme Clara Durand-Noue.

	 182 a	 Ecurie Arcanes Sas.

	 121 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Dominique Bourgeais.

	 60 a	 Hubert Riviere.

Temps total : 6’57’’42’’’
Le jockey Félix DE GILES étant tombé hier sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL et n’ayant pas été autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GREAT 
DU LARGE par le jockey Théo DUMOUCH au poids de 71 kg.
Le départ de la course a été donné à 17h11.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Damien THOMAS 
(HERSENT DU MEE (AQ)) après le saut du contre-haut.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la chute du jockey Damien THOMAS n’était pas due à l’irrégularité 
d’un des concurrents, ledit jockey ayant perdu ses rênes au moment 
où le hongre HERSENT DU MEE (AQ) a fait une grosse faute au saut 
du contre-haut.
Le jockey Damien THOMAS n’ayant plus aucun moyen de contrôler 
le hongre HERSENT DU MEE (AQ), a sauté de cheval après que celui-
ci ait quitté la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
ses explications, le jockey Louis COLSON, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre SATURNE PELEM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 461	 3371	 PRIX THORIGNE D’ANJOU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Ligne extérieure du steeple
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

	 382	 1	 Keep Calm Dariyan, h, b, 6 ans, par Dariyan et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 70 k,  h, F. Audoin 
(L. Bréchet), P. & C. Peltier (s)

	 357	 7	 Apollo Creed, h, b, 12 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 70 k,  h, Ger. Lecomte 
(T. Beaurain), Ger. Lecomte

	 357	 4	 Habile Des Obeaux, f, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Hamoona Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 72 k, g, 
Mme N. Devilder (C. Lefèbvre), N. Devilder

	 324	 1	 Kepler, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 711/2 k (671/2 k),  h, Mme d’M. Andigné 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 357	 5	 Jolita Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Montaraza 
[Anabaa Blue (GB)], 70 k, gh, Mme A. Salaun-Bordillon 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

	 323		  Link And Ball, h, b, 10 ans, par Rail Link GB et Volley 
Ball [Epalo (GER)], 681/2 k,  h, Mme M. Gilet (A. Coupu), 
Mme M. Gilet

	 372	 6	 Klovis Du Lin, h, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais et 
La Castelle (Saint Des Saints), 72 k,  h, JP. Trinquier 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

	 208		  Jardin Secret, h, 7 ans, 701/2 k, gh, F. Gourlier 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 357		  Espoir De Gagner, h, 12 ans, 701/2 k (691/2 k),  h, 
Ger. Lecomte (E. Manceau), Ger. Lecomte

	 309		  Sirlight, h, 8 ans, 69 k (66 k), gh, G. Nemegheer 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)
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44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Haras De Saint-Voir.

	 3 126 a	 Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

	 1 847 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 1 278 a	 Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont.

	 710 a	 Pierre-Olivier Robert.

	 497 a	 Michael Motschmann.

	 355 a	 Michael O’Neill, prime non attribuée.

Temps total : 4’29’’69’’’
A l’issue de la course, le jockey Baptiste LE CLERC a déclaré aux 
Commissaires que le hongre TATOO, arrivé 6e, 3e favori, à la cote de 
7,5/1, semblait avoir porté trop de poids.
A l’issue de la course, le jeune jockey Joel PHELIPPE a déclaré 
aux Commissaires que la jument MOSSY WALSH (IRE), arrivée 7e, 
2e favorite, à la cote de 6,6/1, n’avait pas bénéficié d’un bon parcours.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Théo DUMOUCH, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la 
course à un poids supérieur de plus de 800 grammes (2e infraction) 
à celui résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Jean-Baptiste BRETON, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres HAUT LES COEURS, LE COEUR SAUVAGE (AQ), PRIAM 
DU MESNIL, KESIUS DU GRANIT et la jument LADY ANGE WIN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 464	 3381	 PRIX DU GRAND MARECHAL

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 18.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
59.000. Poids : 5 ans, 65 kg ;  6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 321	 1	 Tante Zena, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Zena 
[Zanzibari (USA)], 67 k, g, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 342	 5	 Amarna, f, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) et Causa 
Proxima (Kendor), 70 k, Ah, Ecurie Sérénité (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

	 251	 1	 Bubble Pretty, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Bubble Art [Mastercraftsman (IRE)], 69 k,  h, 
ZAK Bloodstock (T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 287	 1	 Fortuna, f, b, 5 ans, par Beaumec De Houelle et Lottie 
Belle (Kapgarde), 66 k (62 k), Ah, Ecurie de Maleissye 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

	 291	 3	 Cadelo, f, b.f, 5 ans, par Marmelo (GB) et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 67 k,  h, Ecurie McMillan 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

	 342		  Lagune D’Oudairies, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Une 
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 69 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 264	 4	 Shanyadame, f, b.f, 5 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Shekidame (No Risk At All), 67 k, gh, R. Corveller 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 321	 2	 Journee D’La Femme, f, 7 ans, 70 k, gh, 
. Ecurie Couderc (K. Nabet), L&M. Viel (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def.
3 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, 8 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Mme Henri Devin.

	 1 834 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

	 1 036 a	 Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

	 717 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 358 a	 Ecurie Mcmillan.

	 239 a	 Comte Michel De Gigou.

	 119 a	 Richard Corveller.

Temps total : 4’54’’96’’’
Les juments TANTE ZENA et BUBBLE PRETTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 465	 3379	 PRIX HOPPER

(Steeple-Chase - Groupe III)

130 000 c (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250) – 
dotation France Galop

3 900 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

	 915 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

	 540 a	 Thierry Cypres.

	 374 a	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

	 208 a	 John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

	 145 a	 Mme Carole Boisdron.

	 104 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’50’’30’’’
Le départ a été repris puis donné à 19h20.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Emilien MANCEAU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline (avoir tenté de prendre un avantage illicite) au 
départ.
Le hongre VOYOU DE CHAMBIERS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches MAIS OUI MADRIK et MALIBOU (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 111	 mardi 21 avril 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Bertrand du CRAY – Marie-Josèphe HUET

	 463	 3374	 PRIX LA BATE

(Haies - Handicap de catégorie)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450) – 
dotation France Galop
Pour tous les chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 58 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

	 298	 1	 Haut Les Coeurs, h, b, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Maitresse De Maison (Video Rock), 72 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Philipperon), de N. Lageneste

	 298	 2	 Le Coeur Sauvage, h, b.f, 5 ans, par Goliath Du 
Berlais et Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 67 k, gh, 
H. Monier (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 339	 1	 Lady Ange Win, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Roshana De Vindecy (Balko), 671/2 k, J. Frost 
(B. Lestrade), M. Seror (s)

	 369	 4	 Priam Du Mesnil, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
April Day [Garuda (IRE)], 70 k, Y. Tarzout (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 298	 3	 Kesius Du Granit, h, b, 6 ans, par Castle Du 
Berlais et Touya Emery [Equerry (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Chevillard), E. Grall (s)

	 304	 5	 Tatoo, h, b, 6 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 72 k,  h, F. Bellemère (B. Le Clerc), F. Bellemère

	 304	 4	 Mossy Walsh IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER 
et Msmilan IRE (Milan GB), 69 k, g, D. Maughan 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 383	 4	 Igloo Igloo, h, 8 ans, 68 k, DA. Frigara (A. Renard), 
JR. Breton

	 385		  Reconstructed IRE, h, 5 ans, 641/2 k (651/2 k), g, 
ME. Uzan (T. Dumouch), F. Bellemère

	 348		  Chimichuri (IRE), h, 6 ans, 72 k,  h, M. Rolland (s) 
(J. Charron), M. Rolland (s)

	 321	 3	 Castle Anne, f, 7 ans, 701/2 k,  h, Ecurie McMillan 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 124		  Reve De Prince, h, 9 ans, 72 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

	 372		  Halite IRE, h, 8 ans, 69 k, Ah, Walter Philippe SAS 
(J. Bryan), D. Satalia

	 309	 6	 Mazarin Du Berlais, h, 6 ans, 661/2 k, A, 
Ecurie Black & White (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

			   Raffles Cipriani, h, 5 ans, 681/2 k,  h, S. Munir 
(Mme B. Frost), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 309	 7	 Tres Plumeur, h, 9 ans, 67 k, gh, X. Libbrecht 
(G. Faivre-Picon), T. Jouin

	 337	 1	 Dream Rique, h, 6 ans, 67 k,  h, ME. Uzan (K. Ouvrier), 
F. Bellemère

17 partants ; 42 eng. ; 18 part def.
Chev. élim. : Tenuta IRE, Noonch, Kolombin Des Isles

Code anomalie SV : Undeniable Alibi (FR)

¾ long, 1 long ½, 1 long, encolure, courte encolure, 3 long ½, 3 long, 
1 long ¼, 1 long ¼.

3 800 m
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11 partants ; 42 eng. ; 11 part def.
5 long, 4 long, 1 long ¾, courte tête, 3 long ½, 1 long ¼, 6 long, 7 long, 
loin.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Stephen Lanigan O’ Keeffe, prime non attribuée.

	 1 803 a	 Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

	 1 019 a	 Haras Du Saubouas.

	 705 a	 Haras Du Berlais.

	 352 a	 Xavier Leredde, Daniel Desforges.

	 235 a	 Earl Lassaussaye.

	 117 a	 Societe D’Elevage F. Ouvry.

Temps total : 3’55’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPANISH BOY et LE 
SIRE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
Les hongres DON DANDY (IRE) et VOLT DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 467	 3380	 PRIX JUMENT RADIO PARIS

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation de 32.000, 
ni en steeple-chase, les 4 ans reçu une allocation de 23.000, les 
5 ans reçu 16.000 (victoires et places) Poids : 4 ans, 64 kg ; 5 ans, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

			   Layla Lux, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Baie Des 
Iles [Barastraight (GB)], 68 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

	 388		  Mon Inconnue, f, gr, 4 ans, par Doha Dream et 
Hepidaure (Montmartre), 69 k (65 k), Ecurie Nosat 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 342	 2	 Louba, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Secret Magic 
(Kapgarde), 68 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemère

	 320	 1	 Lyre D’Oudairies, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et 
Devise D’Oudairies (Saint Des Saints), 70 k (68 k), gh, 
Cte de M. Gigou (Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

	 320	 2	 Lutece Allen, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Cookie 
D’Allen (Kotky Bleu), 69 k,  h, Ecurie Edouard Beroud 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 320	 3	 Libellia Antique, f, al, 5 ans, par Gemix et Biella 
Antique (Forestier), 70 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 320	 6	 Lady Raffles, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Une Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Q. Defontaine), P. Quinton (s)

	 321	 5	 Lucy Locket, f, 5 ans, 70 k, gh, Thurloe Breeding Ltd 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 296	 6	 Mamazara, f, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Jaeckin 
(T. Beaurain), P. Adda (s)

	 320	 4	 Lollita, f, 5 ans, 70 k, Ah, Mme M. Jumelle (C. Lefèbvre), 
H. Jumelle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def.
3 long, 6 long, 1 long, encolure, 1 long, 3 long, 6 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Ecurie Drost, Ecurie Tygaly.

	 2 024 a	 Haras Du Hoguenet.

	 1 144 a	 Gildas Blain.

	 792 a	 Comte Michel De Gigou, Yann De Gigou.

	 396 a	 Bruno Vagne.

	 264 a	 Mme Catherine Le Bihan.

	 132 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’15’’12’’’
Le jockey Félix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument LAYLA LUX (AQ) par le 
jockey Johnny CHARRON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu dans la diagonale à 
la réception de l’oxer de haies et entendu en leurs explications les 
jockeys Thomas BEAURAIN (MAMAZARA (AQ)), arrivé non placé, 
Quentin DEFONTAINE (LADY RAFFLES (AQ)), arrivé 7e, Anthony 
RENARD (LUCY LOCKET (AQ)) arrivé 8e et Kilian DUBOURG (LIBELLIA 
ANTIQUE (AQ)), arrivé 6e, ont adressé des observations à ce dernier 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne et contrarié, un 
court instant, la progression de la jument LUCY LOCKET (AQ) et par 
contrecoup, celle de la jument MAMAZARA (AQ).
L’incident n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains 
et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed porteront, 
2 kg. ; un Groupe III, 3 kg. ; un Groupe II, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 303		  Metronomique, h, b.f, 4 ans, par Cloth 
Of Stars IRE et Gousse Vanille [Network 
(GER)], 68 k,  h, Mme SC. Nelson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 335	 1	 Opera Light, h, b, 4 ans, par City Light et Grande 
Symphonie [Poliglote (GB)], 68 k,  h, JF. Senet 
(G. Faivre-Picon), E. Allaire (s)

	 335	 4	 Macarena Du Rib, f, al, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Finale Du Rib (Kapgarde), 64 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 335	 2	 Never Seen, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bahama [Gentlewave (IRE)], 66 k, Ah, M. Martinez 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 296	 1	 Dream Weaver GER, f, b, 4 ans, par 
Hunter’S Light IRE et Dakara GB (Dansili GB), 
64 k, Ecurie Haras des Marais (K. Nabet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 335	 5	 Bellina Du Berlais, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE 
et Byzance Du Berlais [Martaline (GB)], 64 k, Ah, 
Equi Dreams (G. Meunier), D. Cottin (s)

	 316	 1	 Film Director, h, b, 4 ans, par Romanised IRE et Royal 
Memory GB (Invincible Spirit IRE), 66 k, gh, R. Ng 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Metronomique

9 long, 1 long, 3 long ½, 7 long, 3 long ½, 2 long.
58 500a – 28 600a – 16 900a – 11 700a – 6 500a – 4 550a – 3 250a

Primes aux éleveurs :

	 9 360 a	 Neustrian Associates.

	 4 576 a	 Yves Tillet.

	 2 704 a	 Ecurie Rib.

	 1 872 a	 Manuel Martinez.

	 1 040 a	 Gestut Aesculap, prime non attribuée.

	 728 a	 Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

	 520 a	 Robert Ng.

Temps total : 4’45’’92’’’
Les hongres METRONOMIQUE (AQ) et OPERA LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 466	 3376	 PRIX DU BREVENT

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Les poulains 
ayant reçu 5.000 en course de haies (victoires et places) porteront 
2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

	 314	 2	 Don Dandy IRE, h, b, 3 ans, par Sea Moon GB et Donna 
Graciosa GER (Samum GER), 68 k, RS. Lanigan-O’Keeffe 
(J. Reveley), Mme M. Pineda

	 306	 7	 Le Sire, h, b, 3 ans, par Almanzor et Lady Family 
[Sinndar (IRE)], 66 k, F&O Hinderze Racing 
(C. Lefèbvre), M. Seror (s)

	 333	 4	 Morenito D’Istres, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Peace 
Alexia [Alex The Winner (USA)], 66 k,  h, D. Le Breton 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Volt Du Berlais, h, gr, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Vanille Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), D. Cottin (s)

	 190	 6	 Ninja Royal, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Guardia 
Royale [Martaline (GB)], 66 k, BDI Racing Team 
(T. Chevillard), D. Bressou

			   Spanish Boy, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Giovanina [Masterstroke (USA)], 66 k,  h, JCN. Bignon 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 306		  Newton Le Dun, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Faaa Le Dun [Martaline (GB)], 66 k,  h, Ikarusracing 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 333		  Mr Somebody, h, 3 ans, 66 k, DY. Treves (G. Meunier), 
D. Bressou

	 332	 6	 Clovis Desbrousses, h, 3 ans, 66 k (631/2 k), 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (L. Beaubois), 
Rob. Collet (s)

	 328	 4	 Naestro, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Phelippe), D. Satalia

			   Northern Harbour, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, 
Walter Philippe SAS (J. Bryan), D. Satalia
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pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 8.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 301	 1	 Illyadame, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Listenmania 
[Martaline (GB)], 66 k (64 k),  h, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 341	 2	 Wishful Eyes, f, b, 4 ans, par Romanised IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 67 k, R. Ng 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 269	 3	 Normandy Man, h, b, 4 ans, par Lawman et Marie 
De Medicis GB (Cape Cross IRE), 68 k,  h, T. Jones 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 315	 1	 Stecaster, h, b, 4 ans, par Telecaster GB et Stenasia 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

			   Maskina, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et Gorvina 
[Martaline (GB)], 68 k, Famille Bryant (G. Meunier), 
D. Bressou

	 269		  Depro GER, h, b, 4 ans, par Protectionist GER et 
Desabina GER (Big Shuffle USA), 67 k,  h, D. Dahan 
(T. Beaurain), H. Mérienne (s)

			   Morning Sei, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Furia Sei [Sinndar (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(C. Lefèbvre), F. Nicolle

	 354	 2	 Yes Please, h, 4 ans, 67 k, gh, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

			   Mirage Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k, Mme A. Fourcy 
(G. Richard), T. Fourcy (s)

			   Major, h, 4 ans, 67 k,  h, T. Fourcy (s) (G. Ré), 
T. Fourcy (s)

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Normandy Man

3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 2 long, 4 long, courte 
encolure, 8 long, 3 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

	 1 876 a	 Hubert Honore, Clement & Hermans (S).

	 1 060 a	 Claudio Marzocco.

	 734 a	 Patrick Boiteau.

	 367 a	 Jacky Thomas.

	 244 a	 Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

	 122 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

Temps total : 4’15’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIRAGE DES OBEAUX et 
la pouliche WISHFUL EYES à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
dans l’aire de départ.
A l’issue de la course, le jockey Gabin MEUNIER a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche MASKINA, arrivée 5e, 1re favorite, 
à la cote de 2,8/1, effectuait une course de rentrée et qu’elle avait 
manqué de ressources après le saut de la dernière haie.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey Joel PHELIPPE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Jean-Baptiste BRETON et 
Gwen RICHARD ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans 
l’air expiré au cours de la réunion.
Les pouliches ILLYADAME et WISHFUL EYES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 112	 mercredi 22 avril 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal JAUNET – Pierre BARBE – 
Stéphanie UHEL

	 471	 3382	 PRIX LE FER A CHEVAL

(Haies)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victories 
et places) : 1 kg par 2.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Purple Power, h, b, 3 ans, par Almanzor et 
Africaine (GB) (Oasis Dream GB), 65 k,  h, 
Ecurie Thomas Levesque (C. Lefèbvre), J. Boisnard (s)
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La jument LAYLA LUX (AQ) et LA JUMENT LOUBA (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 468	 3378	 PRIX DU MONT DORE

(Haies)

(Listed)

82 000 c (37 720, 18 860, 10 660, 7 380, 3 690, 2 460, 1 230) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et limitées à 5 kg pour 
les 5 ans, les chevaux ayant, en course de haies, depuis le 1er juillet 
2024 inclus, gagné une Listed porteront 2 kg, gagné un Groupe III ou 
un Groupe II, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg, gagné un 
Groupe I, 7 kg.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 292	 2	 Sorceleur, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Biche D’Oo [Martaline (GB)], 67 k,  h, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 157	 4	 Djin’S, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Lady An Co 
[Lavirco (GER)], 69 k, S. Tubiana (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 291	 1	 Olympic Story, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Kapkiline (Kapgarde), 67 k, gh, A. Jathière (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 61	 6	 Kif Kif Bourricot, h, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 67 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 369	 1	 Hamandio, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 69 k, Ah, C. Alexander (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Koniac Wood, h, b, 6 ans, par Elm Park GB et 
Timanfaya [Esprit Du Nord (USA)], 67 k, gh, JP. Perthuis 
(T. Beaurain), P. Adda (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def.
5 long, 4 long, 3 long ½, 1 long, loin.
37 720a – 18 860a – 10 660a – 7 380a – 3 690a – 2 460a

Primes aux éleveurs :

	 5 469 a	 Olivier Tricot.

	 2 734 a	 Mme Philippe Morruzzi.

	 1 545 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Charlotte Tessier.

	 1 070 a	 Haras De Saint-Voir.

	 535 a	 Suc. Armand Goncalves.

	 356 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Jacques Cherel.

Temps total : 4’27’’30’’’
Le jockey Félix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KIF KIF BOURRICOT par le 
jockey Théo DUMOUCH.
Les hongres SORCELEUR et DJIN’S ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 469	 3375	 PRIX DU FINISTERE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 
11.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Les pouliches ayant, en 
course de haies, reçu 5.000 (victoires et places) porteront 2 kg.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 partants ; 29 eng.
Le jockey Félix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche VANEADI (IRE) par le 
jockey Clément LEFEBVRE.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 
du Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course, la pouliche 
BAYABERE s’étant accidentée, seule, au 1er passage devant les 
tribunes et n’ayant pas pu être évacuée de la piste par le service 
vétérinaire avant le deuxième passage des concurrents, à cet 
endroit du parcours.
Les concurrents ayant parcouru plus d’un tiers du parcours, les 
Commissaires ont annulé la course.

	 470	 3377	 PRIX VANILLE

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
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Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 La Motteraye Elevage Scea.

	 915 a	 Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Andre Blin, Benoit Rene.

	 540 a	 Alain Jathiere.

	 374 a	 Mme Anne Dupont, Joel Denis.

	 208 a	 Haras Du Hoguenet, David Windrif, Didier Henri Dubois, Mme Catherine Breand.

	 145 a	 Ecurie Sagara.

	 104 a	 Michel Haski, Marcel Chaouat.

Temps total : 4’14’’7’’’
A l’issue de la course, le jockey Luca ZULIANI a déclaré que la 
pouliche MUSIK PLEASE (AQ) (1re favorite - 3.7/1) arrivée 8e, n’avait 
pas eu les ressources nécessaires pour participer activement à 
l’arrivée de la course.
La pouliche MUSIK PLEASE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La pouliche SANTORINI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 473	 3384	 PRIX ROGER CROUZILLAC

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant pas, en 
course à obstacles, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66 kg ; 5 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 
par 6.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 186	 5	 Loulou De Vergne, h, b, 9 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 69 k, gh, 
B. Loustaud (Q. Defontaine), L. Cadot

	 40		  Lavande, f, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Miss Camailya (Nidor), 67 k, gh, . Ecurie Couderc 
(C. Lefèbvre), E. Leray (s)

	 186	 1	 Kheops De Buj, f, al, 6 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 64 k,  h, 
Mme C. Courtade (V. Chenet), Mme C. Courtade

	 260	 4	 Happy Birthday, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Frip’Ouille (Hasawood De Bordes), 641/2 k (62 k), 
P. Pailhes (L. Colson), D. Guillemin (s)

			   Cent De Vergne, h, gr, 8 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 71 k (67 k), gh, 
B. Loustaud (T. Jaguelin), L. Cadot

			   Charleston Du Mazet, h, b, 4 ans, par 
Devastar GER et Rumba Des Lilas (Jebeland 
Pontadour), 66 k,  h, M. Talleux (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 310	 1	 Funky Girl Pecos, f, gr, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Funny Girl Du Pecos (Zamouncho), 66 k,  h, CO. Corral 
(R. Mayeur), D. Morisson (s)

	 378		  Josapha, f, 7 ans, 63 k (61 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(P. Phokaew), Mme M. Chiampo

	 310	 4	 Cronos, h, 6 ans, 63 k (61 k),  h, Mme C. Delage 
(A. Gleyroux), Mme C. Delage

			   Hortense De Gane, f, 7 ans, 651/2 k (621/2 k),  h, 
J. Haussy (J. Phelippe), F. Lagarde

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def.
5 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Bertrand Loustaud.

	 800 a	 Eric Leray.

	 452 a	 Mme Karine Bodin.

	 313 a	 Mme Pascale Papon, Scea Haras De Peyre.

	 156 a	 Bertrand Loustaud.

	 104 a	 Mathieu Talleux.

	 52 a	 Haras Du Pecos.

Temps total : 4’2’’95’’’
Le hongre CENT DE VERGNE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre CRONOS AA et la jument KHEOPS DE BUJ (AA3) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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	 314	 7	 Nirvana Delabrunie, h, b.f, 3 ans, par Motamarris 
IRE et Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Ecurie des M 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Belle Ethel, f, b, 3 ans, par Latrobe IRE et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 63 k,  h, JP. Vanden Heede 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 328		  Musical Moon, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Moonlight Symphony [Sea The Moon (GER)], 65 k,  h, 
D. Galt (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

	 192		  Mind Paradise, f, b, 3 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 
65 k (651/2 k),  h, OJ. Campos (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Sweet Lord, h, al, 3 ans, par Victor Ludorum GB 
et Moisson Du Ciel (IRE) [Toronado (IRE)], 65 k,  h, 
MJ. Tuckey (A. Renard), N. Vergne (s)

	 300		  Paradiski, h, b.m, 3 ans, par Moises Has et Boreale 
Du Berlais [Presenting (GB)], 67 k (64 k),  h, ARF Racing 
(J. Phelippe), D. Satalia

	 399		  Mayza, f, 3 ans, 65 k (621/2 k),  h, A. Estrabol (L. Colson), 
A. Estrabol

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def.
1 long ½, 7 long, 1 long, 4 long, courte tête, 7 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Elevage Pierre Levesque, Elevage Thomas Levesque, Hugues Rousseau.

	 772 a	 Haras De La Petite Brunie, Mme Pascale Herbin.

	 436 a	 Jean-Pierre Vanden Heede.

	 302 a	 Donald Galt.

	 151 a	 Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

	 100 a	 Ecurie Haras De Saint Vincent, Sylvain Vidal, Mathieu Daguzan-Garros.

	 50 a	 Gilles Le Baron.

Temps total : 4’2’’58’’’
La pouliche BELLE ETHEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 472	 3383	 PRIX BLUE BRESIL

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er décembre 2025 inclus, été classés dans les deux 
premiers d’une course de dotation totale de 45.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

	 5	 4	 Santorini, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Srheliga [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme L. Gomez Miguel 
(C. Lefèbvre), H. Mérienne (s)

	 403	 1	 Melcastille, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et 
Meldown [Until Sundown (USA)], 65 k (62 k),  h, P. Viers 
(A. Gleyroux), Mme S. Mestries

	 341	 4	 L’Odyssee, f, b, 4 ans, par Fas IRE et Fongani (Siyouni), 
65 k,  h, J. Buffel du Vaure (E. Labaisse), G. Soulie

	 354	 4	 Hurricane Vernes, h, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE et 
Douce Irlandaise (Nickname), 691/2 k, gh, Castel Pegase 
(A. Coupu), Mme S. Geffriaud

	 380	 2	 No Stress Ever, h, gr, 4 ans, par Moises Has et Energy 
D’Olivate [Air Chief Marshal (IRE)], 671/2 k,  h, M. Fournier 
(D. Gallon), V. Chatellier

	 329	 1	 Binisegarra, h, al, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Menorca [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), K. Communier 
(A. Duvacher), K. Communier

	 338	 6	 Tributaries, m, al, 4 ans, par Gemix et Tenerife Sea 
(No Risk At All), 691/2 k, gh, M. Haski (T. Dumouch), 
T. Viel

	 418		  April Flower, f, 4 ans, 661/2 k, Ah, L. Alard (R. Mayeur), 
J. Mérienne

			   Musik Please, f, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 329	 6	 Princesse Mandel, f, 4 ans, 66 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

	 200	 5	 Copadonna, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, P. Lamy 
(M. Behocaray), J. Mérienne

	 31	 7	 Gouverne, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), 0, 
Haras du Bosquet (L. Colson), D. Guillemin (s)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def.
2 long, ¾ long, ½ long, ½ long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long, ¾ long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aces And Eights, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et High Destiny, 450

Action Du Berlais, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Anita Du Berlais, 433

*Alana Moon IRE, f, 3  ans, Sea Moon 

GB et Great Alana, 431/7

Aleoppe Pelem, f, 6  ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 461

Aleric, h, 7  ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 422/7

Alhunter, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Alghalya GB, 412

Allied Powers, h, 6  ans, Mekhtaal (GB) 

et Milady Ann, 410/5

Allure, h, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Aniysa, 434/4

Always Love You, h, 9  ans, Network 

GER et Lovely As, 420/4

Amarna, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 464/2

American Place, h, 4  ans, American 

Devil et Funny Business, 449/5

*Amily GER, f, 6  ans, Amaron GB et 

Aliana GER, 410

Amssetou, f, 9  ans, Sri Putra GB et Avec 

Classe, 435

Ancalina, f, 4  ans, Montmartre et 

L’Astalina, 428/5

Aneto, m, 3  ans, Saint Des Saints et 

Belle Et Chic, 431

Angel First, h, 7  ans, Ardad IRE et 

Angel’S Tears GB, 395/5

Anolante, h, 3  ans, Anodin (IRE) et 

Speculante, 439/3

Apollo Creed, h, 12  ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 461/2

April Flower, f, 4  ans, Almanzor et 

Seaella IRE, 418, 472

Artaban Slate, h, 7  ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 444

Astalavista, h, 6  ans, Cokoriko et 

Libranous, 441/5

Astrologer, h, 5  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 391/4

Aulko, h, 8  ans, Balko et Chamberkoe, 

420/2

Bad Boy Du Berlais, m, 3  ans, Kapgarde 

et Baronne Du Berlais, 439/4

Bahia Du Carcaud, f, 5  ans, 

Barastraight (GB) et Dallas Des 

Mottes, 394, 446/3

Bamboche, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Ticket Holder, 400/3

Bandetobealive, h, 3  ans, Bande (IRE) 

et Artemidor, 421/1

Bathy Diamond, h, 3  ans, Bathyrhon 

GER et Sand Diamond, 431

Beau Dino, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 457/1

Bel Eclat, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Belmiesque, 390/3, 438/5

Belem De Chiron, h, 5  ans, Elm Park GB 

et Miss Teresina, 394/5

Belle Ethel, f, 3  ans, Latrobe IRE et Allez 

L’Anjou, 471/3

Bellina Du Berlais, f, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Byzance Du Berlais, 465/6

Beni Gods, h, 10  ans, Spirit One et 

Briere, 402/2

Benou, h, 7  ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 442/6

Best Bowl, h, 10  ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 432/5

Best Of Us, h, 5  ans, Almanzor et 

Bergassana, 432

Beyond The Cloud, h, 3  ans, Almanzor 

et Tout En Finesse (IRE), 425/3

Biak Lescribaa, f, 4  ans, Robin Of 

Navan et Della Valle GER, 403

Binisegarra, h, 4  ans, Dschingis Secret 

GER et Menorca, 472/6

*Blue Elie IRE, f, 4  ans, Blue Point IRE 

et Grandee Daisy GB, 426/6

Bon Prince, h, 5  ans, Palace Prince GER 

et Baladala Reconce, 422

Bony And Clide, h, 6  ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 460/3

Boom Boom Ciao, h, 6  ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 444/1

Borougha, f, 4  ans, Martinborough JPN 

et Ana Musica, 403/3

Boystone, h, 4  ans, Moises Has et Ma 

Cagnotte, 388/6

Braqueur, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Olive, 445/2

Brave Evan, h, 5  ans, Brave 

Mansonnien et Furies Colombe, 

455/4

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 5  ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 417

Bricconcella, f, 3  ans, American Devil 

et Liladele, 423/6

Brunch Royal, h, 13  ans, Sunday Break 

JPN et Princess D’Orange, 436/6

Bubble Pretty, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Bubble Art, 464/3

Cadelo, f, 5  ans, Marmelo (GB) et 

Cadeau De Shuil IRE, 464/5

Camelia Du Lauzit, f, 6  ans, Alanadi et 

Gangnam Style, 457

Canonbie Lad, h, 4  ans, Roman Candle 

(GB) et Assez Jouee, 462

Captain Du Berlais, h, 7  ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 436

Cargo De Nuit, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Melancholy Hill, 385/6

Carlito Piel, h, 4  ans, Latrobe IRE et 

Carmen Du Berlais, 449

Castelin, h, 4  ans, Castle Du Berlais et 

Inclusive Lady, 433

Castle Anne, f, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 463

Cats’Agility, f, 7  ans, Reliable Man (GB) 

et Cat Nova, 409/5

*Celeb IRE, h, 6  ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 414/7

Cent De Vergne, h, 8  ans, Centennial 

IRE et Lou De Vergne, 473/5

Champ Du Maine, f, 5  ans, Magneticjim 

(IRE) et Hypathie, 408/3, 446/5

Chardasso, h, 6  ans, Shamalgan et 

Weepeeta, 392/6

Charleston Du Mazet, h, 4  ans, 

Devastar GER et Rumba Des Lilas, 

473/6

Charly Des Beaux, h, 3  ans, Jeu St Eloi 

et Highest Card, 399/2

Charmino, h, 11  ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 422/5

Chasing Great, h, 4  ans, Night Wish 

GER et Eau Tenebreuse, 438

Chimichuri (IRE), h, 6  ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 463

Choeuralya, f, 7  ans, Choeur Du Nord et 

Alghalya GB, 395/2

Chouchou D’Anjou, f, 5  ans, 

Chanducoq et Medanix, 385/1

Ciel Divin, h, 11  ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 398/1

Citizen De Pibois, h, 7  ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 452

City Life, h, 5  ans, City Light et Life Of 

Risks, 459

*Classic Dream GB, m, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Desert Berry GB, 458/3

Clessy, f, 5  ans, Kap Rock et Queen Du 

Vallon, 394, 450/4

Clovis Desbrousses, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Cinquieme Set, 466

Coeur D’Amour, h, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Coeur De Valse, 392/1

Coko Number One, f, 5  ans, Cokoriko et 

The Cutting Edge, 450/3

Colo, h, 4  ans, Magneticjim (IRE) et 

Wola, 390, 453/3

Color Ritano, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Visby, 459/2

Come Away, f, 4  ans, Threat IRE et 

Pepite Noire, 462

Copadonna, f, 4  ans, Yeats IRE et Day 

Gets Up, 472

Corboyer, h, 4  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Opallia, 397/3

Coton Star, h, 3  ans, Honolulu IRE et La 

Divette, 431/2

*Cousin Bleu IRE, h, 3  ans, Montmartre 

et Vicenza Mia, 425/7

Coute Que Coute, f, 5  ans, Doctor Dino 

et Cue To Cue GB, 391

Cronos, h, 6  ans, Ilbarritz et Swonabee, 

473

*Dabasir IRE, h, 5  ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 414

Dakodac, h, 13  ans, Dragon Dancer GB 

et Nyoriai Spirit, 447/4

Dame St Eloi, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Dame Paris, 437

De Tout Coeur, f, 4  ans, Jeu St Eloi et De 

Bon Coeur, 415/3

Deal Daily, h, 3  ans, Threat IRE et 

Dispel GB, 425

Delmegan, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Hyde, 443/1

*Depro GER, h, 4  ans, Protectionist 

GER et Desabina GER, 470/6

Desire Paradise, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Holystorm, 427/4

Devil Rose, f, 6  ans, Conillon GER et 

Racirose, 398/5

Diego D’Artois, h, 4  ans, Silverwave et 

Nalabelle, 453/1

Dino Style, h, 5  ans, Doctor Dino et La 

Turbale, 385

Diorniz, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Daramour, 434/7

Divin Kawa, h, 4  ans, Moises Has et 

Polikawa, 418

Djembe Davis, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Tamtam Davis, 417/5

Djin’S, h, 5  ans, It’S Gino GER et Lady 

An Co, 468/2

Domino Du Raynal, h, 12  ans, Grey Risk 

et Dirladada, 404/2

*Don Dandy IRE, h, 3  ans, Sea Moon GB 

et Donna Graciosa GER, 466/1

Don’T Let Me Down, f, 6  ans, Gemix et 

Let’S Do It, 398/2

Doram, h, 5  ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 410/2

Dream Du Lemo, h, 6  ans, Desinvolte et 

Best Du Lemo, 392/4

Dream Rique, h, 6  ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 463

*Dream Weaver GER, f, 4  ans, Hunter’S 

Light IRE et Dakara GB, 465/5

Drop, h, 7  ans, Lucayan et Winterliebe 

GER, 422

Dschingis Empress, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 428

Duc De Roche, h, 4  ans, Mekhtaal (GB) 

et Red Time, 440/5

*Due Course IRE, h, 8  ans, Sageburg 

(IRE) et A Long Way GB, 410

Duke Senam, h, 4  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 388/4, 440/1

Dur Comme Fer, h, 9  ans, Crillon et 

Ophelie De Kerser, 451

Earl Of Shannon, h, 6  ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 430/2

Edamura, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Novadame, 443/4

Eh Man, h, 4  ans, Headman GB et 

Emilie Kap, 411/1

El Capitano, h, 7  ans, Diamond Green et 

Boys Girl, 435

El Mundo, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Victoria Royale, 407/4

Electrik Du Grenat, h, 3  ans, Telecaster 

GB et Eva, 425

Ellington Eden, h, 4  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 462/6
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Emir Chop, h, 7  ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 461

Emsilord, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Miss Mille Or, 412/3

Entourloupe, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Cicalina GER, 459/3

Eros Des Champs, h, 6  ans, Chanducoq 

et Amie Des Champs, 405/5

Espoir De Gagner, h, 12  ans, Dragon 

Dancer GB et Uranica, 461

Esprit Tranquille, h, 7  ans, Elm Park GB 

et County County, 435/2

Ethie Castle, f, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Mar Plij, 429

Etincelle Unique, f, 5  ans, Guendale’S 

Star et Valley Victory, 429

Etoile Du Pilori, f, 9  ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 396

Eva De Roche, f, 3  ans, Montmartre et 

Si Belle De Roche, 399/3

Fabulous Moon, h, 3  ans, Fantastic 

Moon GB et Fabulous Angel, 425/6

Fairy Moon, f, 10  ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 395

Fakir De Mix, h, 4  ans, Gemix et Royale 

Ipanema, 406

Falcon Jet, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Changing Times, 418/1

Fallinginlove, f, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Firecracker, 423/4

Fanfaron, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 418/3

Feel, f, 7  ans, Feel Like Dancing GB et 

La Bazouche, 398/4

Fidele Au Poste, h, 11  ans, Saint Des 

Saints et Posh Lady IRE, 417/2

Film Director, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Royal Memory GB, 465/7

Firestorm, h, 7  ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 402/1

Flagrance, f, 4  ans, Estejo GER et 

Galactique Cotte, 418

Fleur De Vie, f, 3  ans, Karaktar IRE et 

Royale Demeure, 421/2

Fleurieu, f, 7  ans, Masked Marvel GB et 

Talwin IRE, 455/5

Folie Golith, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Folie D’Oudairies, 388/2

For Life, h, 5  ans, Kamsin GER et Lady 

D’Ogenne, 385

Forest Crown, f, 5  ans, Motivator GB et 

La Foret, 429/6

Fortuna, f, 5  ans, Beaumec De Houelle 

et Lottie Belle, 464/4

Forza Di Garry, h, 11  ans, Ballingarry IRE 

et Rafune De Ladalka, 395/4

Fosito Du Mont, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 404

French Lover, h, 4  ans, Kapgarde et 

Terrific, 412/5

Fripon De Ballon, h, 12  ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 455

Fun Love, f, 4  ans, For Fun et Star 

Lovina, 428/2

Funaqoos, h, 5  ans, Naaqoos (GB) et 

Fun Grany, 409/1

Funky De La Barre, h, 10  ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 461

Funky Girl Pecos, f, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Funny Girl Du Pecos, 473/7

Fury De Belair, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 397/5

Gabison, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Caterina, 412/1

Galet D’Oudairies, h, 10  ans, Racinger 

et Suite D’Oudairies, 457/2

Galileo De Viette, h, 10  ans, Gemix et 

Innamorata, 407

Ganago, h, 7  ans, Scalo GB et Nuit 

D’Eaurage, 402/4

Gardien De Musee, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 416/2

Gazee De Bedon, f, 10  ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 436/7

Gazelle Du Brizais, f, 3  ans, No Risk At 

All et Got Silver, 423/7

Gemini D’Ax, h, 10  ans, Gemix et Dores 

Et Deja, 460/5

Georgian Star, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Maharana, 432/2

Gesko, h, 10  ans, Balko et Alvina, 

402/3, 457/3

Gilou Cat, h, 10  ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 420

Ginger Tonic, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Guadalcanal, 428/6

Ginja Des Taillons, f, 9  ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 422/6

Gino Du Mathan, h, 8  ans, Great 

Pretender IRE et Nounjya Du 

Mathan, 417/3

Giotto Des Plachis, h, 10  ans, Nidor et 

Rometta, 432

*Glady Tiger GER, h, 5  ans, Zoffany IRE 

et Glady Romana GER, 391/6

Glorious Dream, h, 5  ans, Pastorius 

GER et Make A Dream, 450/1

Goldkikou, h, 6  ans, Kitkou et 

Goldance, 417/7

Good Girl De Faust, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et So Good IRE, 440/4

Good Orpen, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Orpena (IRE), 418

Gorviska, f, 8  ans, No Risk At All et 

Gorvella, 401

Gouverne, f, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Grenehout, 472

Grace De Teillee, f, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Diva De Teille, 448/1

Gracieuse Rodino, f, 10  ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 451/1

Great Du Large, h, 10  ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

460/4

Groom Boy, h, 10  ans, Tiger Groom GB 

et Quoette De Touzaine, 432/4

Guadalquivir, m, 4  ans, Zarak et Missy 

Tata, 443/6

Gugusse, h, 5  ans, Guignol GER et Coco 

La Chance, 407/3

Gypse, h, 4  ans, Galiway (GB) et On The 

Line, 462/5

Habile Des Obeaux, f, 6  ans, Joshua 

Tree IRE et Hamoona Des Obeaux, 

461/3

Hacker Du Berlais, h, 5  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 420/3

Haka, h, 4  ans, Seabhac USA et Style 

Dreams, 434

*Halite IRE, h, 8  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 463

Hamandio, h, 9  ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 468/5

Happy Birthday, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Frip’Ouille, 473/4

Happy People, h, 5  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 444/7

Hasparren, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 412

Hassadam, h, 5  ans, Kapgarde et 

Perfect Impulse, 386/2

Haut Les Coeurs, h, 9  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Maitresse De Maison, 

463/1

Heart And Soul, h, 4  ans, Kendargent et 

Heart Of Ice IRE, 426

Hellena, f, 9  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 451/3

Hello De Sivola, f, 9  ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 436/3

Hermes De Laprelle, h, 9  ans, Top Trip 

(GB) et Unes De Laprelle, 407/2

Heros D’Ainay, h, 9  ans, Sholokhov IRE 

et Etoile D’Ainay, 416/3

Hersent Du Mee, h, 9  ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 460

Him Malaya, h, 7  ans, Martaline GB et 

Clarte D’Or, 416/1

Holigan Du Berlais, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 405

Hortense De Gane, f, 7  ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 473

Hourvari Boum, h, 9  ans, Buck’S Boum 

et Trusty, 436/2

Huron Bleu, h, 3  ans, Maxios (GB) et 

Fleche Rouge, 439/1

Hurricane Vernes, h, 4  ans, Khalkevi 

IRE et Douce Irlandaise, 472/4

Hurrick Des Obeaux, h, 9  ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 420/6

Idefix Du Celand, h, 8  ans, Hello 

Sunday et Ravisseuse, 448/3

Idem Des Mottes, f, 8  ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

401/2

Igloo Igloo, h, 8  ans, Gemix et Joslaine, 

463

Illaho, h, 5  ans, Goliath Du Berlais et 

Idaho Falls, 442/2

Illico Des Bordes, h, 8  ans, Crillon et 

Nostra Des Bordes, 451

Illyadame, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Listenmania, 470/1

*Iltone FR , h, 8  ans, Cokoriko et 

Maciga, 424/1

Imagot, h, 8  ans, Falco USA et Lalie, 

452/5

Imprenable, h, 8  ans, Choeur Du Nord 

et Cybelle, 420

In Memoria, h, 8  ans, Al Namix et 

Catholique, 435/4

In My Mind, f, 7  ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 409

India De Candale, f, 7  ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 404

Ineffable, f, 8  ans, Manduro GER et 

Bejaya, 396

Inshalaa We Trust, h, 6  ans, Shalaa IRE 

et Al Egda GB, 461

Interstellar, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Terre Et Ciel, 387/1

Irock De Viette, h, 8  ans, Gemix et 

Innamorata, 407/5

*Isaac Of York FR , h, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Taziana GER, 443/2

Jack Lux, h, 7  ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 436/5

Jade De La Roque, f, 7  ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 436/4

Jaguar Des Obeaux, f, 7  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

416/6

Jardin Secret, h, 7  ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 461

Jasmine La Noverie, f, 7  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 460/7

Jazz Festival, h, 7  ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 451/2

Jazzy Conti, h, 7  ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 452/1

Je Suis Divin, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 460

Jean De Gascogne, h, 7  ans, Kapgarde 

et Begum Vallis, 401/3

Jess Tavel, f, 8  ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 448

Jet D’Estruval, h, 7  ans, Kapgarde et 

Caresse D’Estruval, 424/2

Jewel De Kerza, f, 7  ans, Legolas JPN et 

Thea, 419

Jipsy Du Fruitier, f, 7  ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 456

Joanna Collonges, f, 7  ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 401

Jocasta, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Johara 

GER, 429/7

Jodhpur A La Motte, h, 7  ans, Full Of 

Gold et Unagrez, 460

Joker Cauvelliere, h, 7  ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 460

Jolibois, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Ellecourt, 409/3

Jolie Coeur Somoza, f, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Goldwin De Somoza, 398

Jolita Baie, f, 7  ans, Crillon et 

Montaraza, 461/5

Jolivent, h, 7  ans, Balko et Theme Song, 

419/5

Joncourt, h, 7  ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 420

Joris, h, 7  ans, Rail Link GB et Russie, 

457

Josapha, f, 7  ans, Fantagaro et Farinha, 

473

Josh Moon, h, 4  ans, Joshua Tree IRE et 

Monsoon IRE, 433

Jour Polaire, h, 7  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 432/1

Journee D’La Femme, f, 7  ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 464

Joyeuse Blue, f, 4  ans, King Edward et 

La Joyeuse Sage, 427/1

Joyfull, h, 7  ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 419

June Du Berlais, f, 3  ans, Nathaniel IRE 

et Jalisca Du Berlais, 437

Jungle Chop, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Joubachope, 458

Jungle Sea, h, 7  ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 456
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Jungle Ville, h, 7  ans, Voiladenuo et 

Ballyville, 401/1

Junker D’Allier, h, 7  ans, Kapgarde et 

Star Flight, 432/7

Jutathir Du Breuil, h, 7  ans, Muhtathir 

GB et Paola Pierji, 401/5

Ka Zar, h, 3  ans, Masked Marvel GB et 

Kiyrna, 425/5

Kachelle, f, 6  ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 398

Kaid De Laprelle, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Rolls De Laprelle, 398

Kalendarius Val, h, 6  ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 447/3

Kanon Devil, h, 6  ans, American Devil 

et Dawara, 444/2

Kap Of Gold, m, 4  ans, Kapgarde et 

Goldance, 440/3

*Kapki FR , h, 5  ans, Cokoriko et 

Kapkine, 454/5

Kappa D’Estruval, h, 6  ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 419/4

Kappa Green, h, 8  ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 404/1

Kapteen, h, 11  ans, Kap Rock et 

Manson Teene, 414/3

Kapy, h, 6  ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 407

Karam Le Rouge, h, 6  ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 419/2

Karnaval Point, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Meralda, 417/1

Kashtel, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Danstelle, 405/1

Kasymir, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Elegante, 439/5

Kate To Win, f, 6  ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 405/3

Keep Calm Dariyan, h, 6  ans, Dariyan 

et Princess Kaine IRE, 461/1

Kelle Kiff, f, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Meredith, 433/1

Kelly Chiron, f, 3  ans, Castle Du Berlais 

et Chipie Du Rheu, 423/3

Kenostorm, h, 4  ans, Kendargent et 

Stormyra, 433

Kepler, h, 6  ans, Whipper USA et 

Sculture, 461/4

Kerkadova, f, 6  ans, Kapgarde et 

Kolivana, 422/2

Kesius Du Granit, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 463/5

Keyreine Du Seuil, f, 6  ans, 

Masterstroke USA et Belle Et Riche, 

442/1

Kheops De Buj, f, 6  ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 473/3

Ki Soit Marvel, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 446/1

Kif Kif Bourricot, h, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Drole D’Idee, 468/4

Kiff Des Blaises, h, 6  ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 409/2

*Kifloralas GB, f, 4  ans, Gentlewave 

(IRE) et Loralas, 390

Kikea Du Mou, f, 6  ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 447

Killing Bid, h, 4  ans, No Risk At All et 

Lofte Place, 443/5

Kimarillo, h, 7  ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 456/5

Kind Lovely, f, 6  ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 430/1

King Du Maffray, h, 6  ans, Magician IRE 

et Sleeping Frisk, 395/1

*King Lane IRE, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Tornada, 385

King Of Francs, h, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Martasprings, 444/6

King Pineau, h, 6  ans, Gentlewave (IRE) 

et Boheme D’Herodiere, 442/4

King Saint, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 430/4

Kirakine, f, 5  ans, Muhtathir GB et 

Kiraline, 442/7

Kiri Qui Rit, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Arista Sygero, 447

Kiss Kiss, f, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 442

Kiss Me Des Neiges, f, 6  ans, Nom De 

D’La et Carla Des Neiges, 396/2

Kissy, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 414/5

Kiwi De Ciergues, h, 6  ans, Blek et 

Magicielle, 409

Klaire Secrete, f, 6  ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 429/5

Klass Affair, f, 6  ans, Pastorius GER et 

Umbrage, 444

Klovis Bleue, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Lisette Bleue, 461

Klovis Du Lin, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 461/7

Koctel Map, h, 6  ans, Racinger et 

Enfollie, 424

Koeur De Baune, f, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Neacoddes, 398

Kokin, h, 6  ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 416

Kokochaga, h, 6  ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 422/1

Konfiner, h, 6  ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 456/1

Koniac Wood, h, 6  ans, Elm Park GB et 

Timanfaya, 468/6

Kop De Boulogne, h, 6  ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

452/4

Korovine, h, 4  ans, Seabhac USA et 

Budhour FR, 406/1

Kotkidina, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Kotkiyama, 420/5

Krac De La Cour, h, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Reveuse De La Cour, 446

Krazy Gege, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Maditao, 444

Kreation Allen, f, 6  ans, Cokoriko et Une 

Destine, 435

Kucharsky, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Samba Bresilienne, 391

L Audacieux, h, 5  ans, Creachadoir IRE 

et Lady La Lionne, 401/4

L’Ambitieux, h, 5  ans, Choeur Du Nord 

et Don’Tyoudare, 385, 454

L’Enfant Jesus, h, 5  ans, Cokoriko et 

Tinapalo, 432/3

L’Odyssee, f, 4  ans, Fas IRE et Fongani, 

472/3

La Cadiere, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Netroe, 397/4

La Chatelaine, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Polikaline, 414

La Chaumiere, f, 4  ans, Robin Of Navan 

et Disquotational GB, 397

La Gachere, f, 6  ans, Cokoriko et 

Rasabad, 424/4

La Jolie Fille, f, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Histoire De Filles, 447/1

La Lettre, f, 4  ans, Van Beethoven CAN 

et Psyche, 403/4

La Ligne Rouge, f, 5  ans, Free Eagle IRE 

et Une Idee, 385

La Lune Rousse, f, 5  ans, Montmartre 

et Veille Au Grain, 407

La P’Tite Histoire, f, 5  ans, Doctor Dino 

et Une Belle Histoire, 429

La Poterie, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Tic, 398/3

La Sayniorita, f, 3  ans, Montmartre et 

No Risk Together, 399/4

La Seule Facon, f, 6  ans, Cima De 

Triomphe IRE et Captivate, 402

La Valette, f, 5  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 385/4

*Lachez Les Chiens GB, h, 5  ans, 

Masterstroke USA et La Creole, 

410/4

Ladelonette, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Melrose IRE, 411/4

Lady Ange Win, f, 5  ans, American 

Devil et Roshana De Vindecy, 463/3

Lady D’Aubrelle, f, 5  ans, Cokoriko et 

Heather Rose GER, 386/6

Lady Dahlia, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 438

Lady Du Clos, f, 5  ans, Petillo et 

Osmazome, 429

Lady Raffles, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Une Artiste, 467/7

Lady Zaza, f, 4  ans, Zarak et Forces 

Sweetheart GB, 426/1

Lagazelle, f, 5  ans, Tiberian et Silent 

Approach, 450

Lagune D’Oudairies, f, 5  ans, Kapgarde 

et Une D’Oudairies, 464/6

Laika Tek, f, 5  ans, Legolas JPN et Rue 

Palatine, 429/2

Laloi, f, 5  ans, Karaktar IRE et Capri, 

419/1

Lascar D’Airy, h, 5  ans, Motivator GB et 

Olica D’Airy, 385/3

Lascar De Mai, h, 5  ans, American Devil 

et Divine De Stpierre, 450

Laseule Rochelaise, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Alizee Rochelaise, 393/2

Lauthentyko, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Floresland, 441/4

Lavande, f, 5  ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 473/2

Layla Lux, f, 5  ans, Doctor Dino et Baie 

Des Iles, 467/1

Layon Des Obeaux, h, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Gloire Des Obeaux, 385

Lazard D’Estruval, h, 5  ans, Doctor 

Dino et Caresse D’Estruval, 459/4

Le Coeur Sauvage, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Aurelle D’Arthel, 463/2

Le D’Gino, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Allo Cherie, 446/4

Le Divin, h, 5  ans, Kap Rock et Divine 

D’Ainay, 444

Le Karma, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 391/5

Le Professionnel, m, 4  ans, Born To 

Sea IRE et Old Fashioned, 458/2

Le Roi Loth, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et La Bilbaude, 385/7

Le Rouge Est Mis, h, 5  ans, No Risk At 

All et Toque Rouge, 416/7

Le Sire, h, 3  ans, Almanzor et Lady 

Family, 466/2

Leader Conti, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Emma Conti, 386/3

Leandro Nonantais, h, 5  ans, 

Voiladenuo et Civelle, 435/1

Legolas Tek, h, 5  ans, Legolas JPN et 

Reine Desjy, 391/3

Leopard Du Berlais, h, 4  ans, Ectot (GB) 

et Cheetah Du Berlais, 443

Lerock, h, 3  ans, Latrobe IRE et La 

Rockela, 431

Les Flots Bleus, f, 5  ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 414

Lesbek, m, 4  ans, Earthlight IRE et 

Ligera GB, 418

Lestru, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Oh Divine, 391

Libellia Antique, f, 5  ans, Gemix et 

Biella Antique, 467/6

Liege Ardent, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Laurana, 419/6

Lien Du Choeur, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Beaujeu Allen, 385/5

Lieutenant Player, h, 5  ans, Konig Turf 

GER et Virtual Player, 419/7

Light Of Star, f, 5  ans, Bande (IRE) et 

Solame, 414

Lili De Balme, f, 5  ans, Vic Toto et 

Airelle De Balme, 459

Lilly May, f, 5  ans, Voiladenuo et Blue 

Tara (GB), 450

Lingot De Mee, h, 5  ans, Kapgarde et 

Capelle De Mee, 386/5

Link And Ball, h, 10  ans, Rail Link GB et 

Volley Ball, 461/6

Liprika D’Anjou, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Caprika D’Anjou, 391/7

Lisette D’Estruval, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Vague D’Estruval, 429/3

Little Perfect, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Londinieres (GB), 449

Liverpool Park, h, 6  ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 435/5

Lloyd D’Autan, h, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ordesa, 390/4

Loko Mome, f, 5  ans, Cokoriko et 

Coquette Mome, 394/2

Lolita De Balme, f, 5  ans, Bande (IRE) 

et Gamine De Balme, 459

Lollita, f, 5  ans, Karaktar IRE et Dona 

Palma, 467

London Girl, f, 5  ans, Jeu St Eloi et Belle 

Anglaise, 393/1

Longue Vue, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Tumavue, 393/4

Look Star Emery, h, 5  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 447/2

Looking For You, f, 4  ans, Madhmoon 

IRE et Queen Davier, 427

Lorca Malpic, f, 10  ans, Last Train GB et 

Ashtar, 404/3

Lord Ciergues, h, 5  ans, Buck’S Boum 

et Star Dance, 457/4
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Loreley Des Places, f, 5  ans, Silverwave 

et Deity Des Places, 459/1

Losange Bleu, h, 7  ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 441/1

Lou Ed, f, 5  ans, Conillon GER et 

Ralyciane, 393

Louange D’Ainay, f, 5  ans, Montmartre 

et Reine D’Ainay, 408/4

Louba, f, 5  ans, Voiladenuo et Secret 

Magic, 467/3

Louis’Saga, h, 6  ans, Tiger Groom GB et 

Humoriste, 446

Louisette, f, 4  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Armelle D’Haguenet, 397

Loulou De Vergne, h, 9  ans, Fairplay Du 

Pecos et Lou De Vergne, 473/1

Louminos, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 412

Loup Blond, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) 

et Foster’S, 385/2

Loustic D’Erable, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Sailing Lady, 444/5

Loustic De Grissay, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 393/3

Love Me Please, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Nova D’Auteuil, 457

Lovely Dino, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Net Lovely, 430/3

Lovely Loued, f, 5  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Bichaga De Loued, 450/5

Loverboy Deslitaux, h, 5  ans, Tunis POL 

et Easy Allen, 385

Lowave, h, 5  ans, Silverwave et Floral 

Caline, 456/3

Lucifere Deteillee, f, 7  ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 396/5, 452/3

Lucky, h, 5  ans, Gemix et Elite Du Clos, 

393

Lucky D’Aubrelle, h, 5  ans, Karaktar 

IRE et Stella D’Aubrelle, 392/3

Lucky Twenty, h, 3  ans, Lucky Team et 

Vingtaine, 421/3

Lucy Locket, f, 5  ans, No Risk At All et 

Tante Sissi, 467

Ludmiko, h, 5  ans, Kingfisher IRE et 

Dress Baie, 419/3

Lully Du Hutrel, h, 5  ans, Ultra IRE et 

Dayna (GB), 454/1

Lulu De Laprelle, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Unes De Laprelle, 

408/2

Luna Nostra, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Lunaya, 427/6

Lunic, h, 5  ans, Cokoriko et Arveine, 

405/2

Luron D’Oudairies, h, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Sonate D’Oudairies, 

386/4

Lutece Allen, f, 5  ans, Choeur Du Nord 

et Cookie D’Allen, 467/5

Luteur De Mee, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Taqdaaly, 395/3

*Lutt Matten GER, h, 5  ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

409/4, 455

Luxu, f, 6  ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 405

Luxury Smart, f, 5  ans, Gemix et Algrey 

Saintmartin, 394/3

Lyre D’Oudairies, f, 5  ans, Kamsin GER 

et Devise D’Oudairies, 467/4

Ma’Or Du Seuil, f, 4  ans, Telecaster GB 

et Brume Du Seuil, 427/7

Macarel, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Clara De Lune, 418

Macarena Du Rib, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Finale Du Rib, 465/3

Macaria, f, 4  ans, Dschingis Secret GER 

et Veleha, 397

Macaron Collonges, h, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Roxane Collonges, 413/7

Machasson, h, 4  ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 445

Madame Est Servie, f, 4  ans, Karaktar 

IRE et Gatee, 434

Made In’K, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Alowia Ludoise, 389/7

Maderakka, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Amour Du Mathan, 399

Madison Ransom, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Intense Emotion (IRE), 412

Magic Bede, h, 4  ans, Stellar Mass IRE 

et Uranie De Vesvre, 413/4

*Magic Cup GB, f, 6  ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 446

Magic D’Aubrelle, f, 4  ans, Cokoriko et 

Jewel Of The Nile, 458

Magic Dancer, h, 4  ans, Voiladenuo et 

Friska, 440/7

Magic Dreams, h, 3  ans, The Anvil IRE 

et Mareskia Talisker, 421

Magic Fulip, h, 4  ans, Cokoriko et 

Qartouche, 428/7

Magic King, h, 4  ans, King Edward et 

Dance De Baune, 397

Magic Marvel, h, 8  ans, Masked Marvel 

GB et Belle Saga, 416/4

Magicien D’Or, h, 4  ans, Willywell et 

Etoile Collonges, 389/1

Magie Des Obeaux, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Verdure Des Obeaux, 

433/3

Magie Du Chenet, f, 4  ans, Galiway 

(GB) et Fille Du Chenet, 418/2

Magique D’Airy, f, 4  ans, Storm The 

Stars USA et Elica D’Airy, 426

Maharaja, h, 4  ans, Karaktar IRE et Voix 

Du Coeur, 412/4

Maine Coon, h, 9  ans, Last Train GB et 

Zareen, 404

Mais Oui Madrik, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 462/1

Mais Pourquoi Pas, h, 4  ans, Gemix et 

Question D’Estruval, 458

Maissignac, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Euphorie, 400/1

Maitre Enchanteur, h, 4  ans, No Risk At 

All et Santa Bamba, 433/6

Maitre Yellow, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Yellow Queen, 439

Major, h, 4  ans, Headman GB et Shelsy, 

470

Major Star, h, 4  ans, King Edward et 

Rose Star, 418

Make Sense, h, 5  ans, No Risk At All et 

Makewish, 414, 455/2

Malessia, f, 4  ans, No Risk At All et 

Alessia, 438

Malibou, f, 4  ans, Cokoriko et 

Guadeloupe, 462/3

Mamaland, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Verysland, 413/1

Mamazara, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Zara Blue, 467

Mamix’S Passion, h, 7  ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 442

Manava, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Scarla, 429/4

Mango Cay, h, 4  ans, Free Eagle IRE et 

Septland, 389

Mango Tree, h, 4  ans, Joshua Tree IRE 

et Belarderie, 389/3

Mangue, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Toundra, 433/7

Manque De Rien, h, 4  ans, Robin Du 

Nord et Eau Gazeuse, 389/5

Mar Negro, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Winografa (GB), 458

Marbre Rose, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Valse De Rose, 413/6

Marche Avant, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Visionice, 389/4

Marcory Du Banco, h, 4  ans, Ultra IRE 

et Lady Bering GB, 453

Maree Du Large, f, 4  ans, Kapgarde et 

Loin De Moi, 406

Marie Des Obeaux, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Ardeur Des Obeaux, 427/2

Marius, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Vado Via, 434/2

Marlon Sun, h, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Moon Express, 426/7

Martinello, h, 4  ans, Rio De La Plata 

USA et Ascot Royale, 462/4

Maskina, f, 4  ans, Masked Marvel GB et 

Gorvina, 470/5

Mass Sweet, h, 4  ans, Stellar Mass IRE 

et Sweet Surprise, 411

Master Blaster, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Carte Sur Table, 413/2

Master Falcon, h, 4  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 390/1

*Masterstroke Lady GB, f, 4  ans, 

Masterstroke USA et Mille Et Une, 

428/4

Mata D’Or, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Grazillia, 438/3

Matador Des Obeaux, h, 4  ans, Clovis 

Du Berlais et Gloire Des Obeaux, 

413/5

Match Amical, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Balle Au Centre, 418

Matie Des Brieres, f, 4  ans, Morandi et 

Union Des Brieres, 403

Matoudy, f, 4  ans, Moises Has et 

Coddy, 388/7

Mauves, f, 3  ans, Montmartre et Val 

D’Aumane, 437/4

Maverick Sivola, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Miss Justice, 415/2

Max De Sivola, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sainte Herm, 453/2

Max Sourniac, h, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Honorine Sourniac, 400/2

Mayza, f, 3  ans, Erasmus GER et 

Matsay, 399, 471

Mazarin Du Berlais, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 463

Medicis Sun, f, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Cosi Fan Tutte, 389

Melcastille, f, 4  ans, Style Vendome et 

Meldown, 403/1, 472/2

Melisse Du Mathan, f, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Delice Nouba, 388/1

Melodie Du Doubs, f, 4  ans, Weltstar 

GER et Give Me Hope, 433

Mercure D’Allier, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Caline D’Allier, 434/6

Merveille Allen, f, 4  ans, Cokoriko et 

Babylone Allen, 389/6

*Mes Ailes IRE, m, 6  ans, Wings Of 

Eagles et Ou Rose, 432/6

Messalina Combo, f, 4  ans, The Anvil 

IRE et Flo De Combo, 458/5

Messire Lointain, h, 4  ans, Spanish 

Moon USA et Etoile Lointaine, 400/5

Metalica, f, 4  ans, Weltstar GER et 

Kadisten, 411

Metronomique, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Gousse Vanille, 465/1

Miatchu, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Figatelle, 433/2

Mica De Kerza, h, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Facette De Kerza, 449/1

Micawber, h, 4  ans, Telecaster GB et Ex 

Fan Des Sixties, 438/6

Midlton De Houelle, h, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Skylimit Dehouelle, 

439/7

Milly Wells, h, 4  ans, Willywell et El 

Tistair Wells, 389

Milord D’Alesa, h, 4  ans, Latrobe IRE et 

La Grande Zohra, 415/4

Mind Paradise, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Mind Master USA, 471/5

*Mirabella Dodville IRE, f, 4  ans, Balko 

et Exetera, 411/5

Miracle Deciergues, h, 4  ans, Stellar 

Mass IRE et Icone De Berce, 411/3

Miracle Royal, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Jiloka Avenue, 453/4

Mirage Des Obeaux, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et Almeria Des 

Obeaux, 470

Miss Borningrun, f, 4  ans, Gemix et 

Borning Run, 453

Miss Is Born, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Gorge River, 458

Miss Laura, f, 11  ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 460/2

Miss Shannone, f, 4  ans, Racinger et 

Erbalonga, 445/4

Missile, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Noisete, 449/3

Mister Alex, h, 5  ans, Mr. Owen USA et 

Mahyara, 417/6

Mister Des Places, h, 4  ans, Alanadi et 

Annimuh, 426/2

Modus Operendi, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Joly Nelsa, 462/2

Moi Sacha, f, 4  ans, Voiladenuo et 

Bresilia Sacha, 462

Mon Accord, h, 4  ans, Doctor Dino et 

D’Accord D’Accord, 434

Mon Besto, h, 4  ans, Moises Has et 

Dolinight, 389

Mon Brave De Berce, h, 4  ans, Brave 

Mansonnien et Espania, 433

Mon Comedien, h, 4  ans, Tornibush 

(IRE) et Comedienne, 434/3

Mon Inconnue, f, 4  ans, Doha Dream et 

Hepidaure, 388, 467/2
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Mon Millesime, h, 4  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 443/7

Mon Mone, h, 4  ans, King Edward et 

Amazone Mome, 389

Mon Pote, h, 4  ans, Agent Secret IRE et 

Eauplaisir, 426

Mon Roland, h, 4  ans, Fly With Me et 

Ruade, 413

Mon Seul Desir, f, 4  ans, Zarak et 

Almahroosa, 426

Mon Tresor Dore, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Tresor Girl, 445/3

Montserrat, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 385

Montvalezan, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Soie De Cotte, 415

Monzon, h, 4  ans, Almanzor et Ironique 

USA, 433/5

*Moonraker Chic GB, h, 5  ans, Pether’S 

Moon IRE et Lyla’S Pipin GB, 416

More Quality, h, 5  ans, Morandi et 

Qualyjenka, 450/2

Morenito D’Istres, h, 3  ans, Kapgarde 

et Peace Alexia, 466/3

Mornac, h, 4  ans, Telecaster GB et Eau 

Berge Des Iles, 428

Morning Sei, h, 4  ans, Hunter’S Light 

IRE et Furia Sei, 470/7

Morvan, h, 4  ans, Cokoriko et 

Donasland, 438/2

*Mossy Walsh IRE, f, 6  ans, Getaway 

GER et Msmilan IRE, 463/7

Mouille Ta Chemise, h, 4  ans, Cokoriko 

et Sainte Qualite, 433/4

Moulins Rouge, h, 4  ans, No Risk At All 

et Allez Les Rouges, 389/2

Mountain Ridge, h, 4  ans, Gutaifan IRE 

et Green Ridge, 443/3

Mozambique, h, 4  ans, It’S Gino GER et 

Dikpala, 413/3

Mr Diafoirus (IRE), h, 5  ans, Sir Percy 

GB et Key Figure GB, 410/1

Mr Lulu, h, 8  ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 402

Mr Raffles, h, 4  ans, Moises Has et 

Eddy’S Raya, 418/6

Mr Somebody, h, 3  ans, Toronado (IRE) 

et Mrs Nobody, 466

Murrayfield Park, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Farafra, 418/7

Musical Moon, f, 3  ans, Rio De La Plata 

USA et Moonlight Symphony, 471/4

Musik Please, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Epine Noire, 472

Musique Allen, f, 4  ans, Saint Des 

Saints et Concerto D’Allen, 427/3

Musistar, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Musikaline, 449/4

Mustang, h, 4  ans, Nidor et Criniere 

Doree, 427

Mutin D’Airy, h, 4  ans, Motivator GB et 

Une De La Thinte, 389

My Favorite Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 400/4

My Lord D Athon, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Aster D’Athon, 411

Mywork, h, 4  ans, Cokoriko et Be Work, 

458/4

Nabab Has, h, 5  ans, Zarak et Chata 

Joana Has, 408

Nacre Du Large, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Porquerollaise, 

437/6

Nadal Has, h, 4  ans, Moises Has et 

Chata Joana Has, 415/6

Naestro, h, 3  ans, Cokoriko et Dolmina, 

466

Nalko Des Mottes, h, 3  ans, Balko et 

Pour Toi Georges, 387/5

Nashville Blues, h, 3  ans, Karaktar IRE 

et Azena (IRE), 421/5

Nassiria, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais et 

Nassora, 437

*Nathalie Jolie GB, f, 3  ans, Nathaniel 

IRE et Morena Du Berlais, 437/1

Naturel, h, 3  ans, Free Port Lux (GB) et 

Futsala, 431

Navajo Du Large, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Danse Du Large, 

421/6

Navarrenx, h, 5  ans, Yeats IRE et Villa 

Navarre, 442/5

Nebuleuse’K, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Ribolla, 399

Necker, h, 3  ans, Moises Has et 

Gravina, 387/3

Nectar Du Chef, h, 3  ans, Anodin (IRE) 

et Terrine Du Chef, 439

Neil Du Seuil, h, 3  ans, Ectot (GB) et 

Diva Du Seuil, 425/2

Nemesis D’Oroux, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Verysland, 399/1

Neva, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Coastal 

Beach, 420

Never Seen, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bahama, 465/4

Newain, h, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Obelia, 421

Newton Le Dun, h, 3  ans, 

Martinborough JPN et Faaa Le Dun, 

466/7

Nextobe Has, f, 3  ans, City Light et Jolie 

De Ballon, 437/7

Niagara Des Mottes, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Bogota Des Mottes, 431/5

Nikaria, f, 3  ans, Mirage Dancer GB et 

Fihalhohi Land, 421/4

Nikki Flight, f, 5  ans, Prince Gibraltar et 

Cindy Flight, 385

Nimitz, h, 3  ans, Karaktar IRE et Gulip, 

439

Ninja Royal, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Guardia Royale, 466/5

Nirvana Delabrunie, h, 3  ans, 

Motamarris IRE et Kayanoura, 471/2

Nirvana Star, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Glory Star, 437/2

Nixus, h, 3  ans, Ectot (GB) et Veleha, 

387/4

No Limits Steve, h, 4  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Sweet Orientfawn IRE, 

412/2

No More Champagne, f, 3  ans, No Risk 

At All et Albain Champenoise, 437/5

No Stress Ever, h, 4  ans, Moises Has et 

Energy D’Olivate, 472/5

Nobless Revee, f, 3  ans, Pour Moi IRE 

et Dreammy, 421

Nomade, h, 7  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 424/3

Normandy Man, h, 4  ans, Lawman et 

Marie De Medicis GB, 470/3

North Way, h, 5  ans, Nicaron GER et 

Lovin Way, 436/1

Northern Harbour, h, 3  ans, Ectot (GB) 

et Fabiola GER, 466

Notre Decima Mas, h, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Uluru, 431/4

Nous, h, 5  ans, Masked Marvel GB et 

The Race, 454/3

Nova Des Liteaux, f, 3  ans, Palace 

Prince GER et Izia De Thiange, 431/3

Novafigura Has, h, 3  ans, Voiladenuo et 

Fracafigura Has, 439

Nuidhi Vrece, f, 3  ans, Moises Has et 

Graphit Island, 399/5

Obstination, f, 4  ans, Moises Has et 

Sainte D’Authie, 426/3

Ocre, f, 6  ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 442/3

Olympic Story, f, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Kapkiline, 468/3

Opera Light, h, 4  ans, City Light et 

Grande Symphonie, 465/2

Optimus, h, 4  ans, Kendargent et 

Pagaille (GER), 418/4

Orson, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Argendor, 397

Oublieux, h, 4  ans, Tunis POL et Border 

Line, 388/3

Oulala Des Brieres, h, 4  ans, Morandi et 

Aie Aie Aie, 406/2

Our Dream, h, 7  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 405/4

Paint For Fun, h, 4  ans, For Fun et 

Painted Girl, 390

Paquisto, h, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Paniquarette, 415

Paradiski, h, 3  ans, Moises Has et 

Boreale Du Berlais, 471/7

Parika Vert, h, 6  ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 392/5

Pas De Quartier, h, 10  ans, Fuisse et 

Sambaresca, 444/3

*Patrik IRE, h, 4  ans, Blue Bresil et I’M 

All You Need IRE, 433

Pau Clermont, h, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 455/3

Pegase Bailleuil, h, 3  ans, Palace 

Prince GER et Palamina, 425

Penn Kalet, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nanosecond, 387

Petrus De Houelle, h, 4  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Skylimit Dehouelle, 

438/4

Petticoat Lane (IRE), h, 5  ans, Walk In 

The Park IRE et Nagaoka GER, 408/1

*Pinaclouddown IRE, h, 10  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden 

IRE, 444

Pistache Dore, h, 6  ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 442

Plein Sud, h, 5  ans, Cokoriko et 

Kaperia, 459

Pleyway, m, 3  ans, Galiway (GB) et 

Kenpleya, 439

Populas, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Deesse Des As, 415/5

Porzman, h, 5  ans, Vol De Nuit GB et 

Spice, 394/1

Prestige D’Olva, h, 6  ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 392/2

Priam Du Mesnil, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et April Day, 463/4

Prince D’Orage, h, 11  ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 435/3

Princesse Glwa, f, 12  ans, Born King 

JPN et Jolie Lola, 448/2

Princesse Mandel, f, 4  ans, 

Showcasing GB et Plebeya (IRE), 472

Proctor, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Rock Of The Moon, 406/3

Proportionnaly, h, 4  ans, Whipper USA 

et Hahyasi, 390/7

Proverbial, h, 4  ans, Attendu et 

Perpette, 411/2

Purple Power, h, 3  ans, Almanzor et 

Africaine (GB), 471/1

Pyravol Laujac, h, 4  ans, Vol De Nuit GB 

et Pyragorn USA, 418

Quaint, f, 3  ans, Magic Dream et 

Muhtaba, 431/1

*Quantum Memories GER, h, 5  ans, 

Destino GER et Quantum Love GER, 

434/5

Quarak, h, 4  ans, Doctor Dino et Jane 

GER, 397/2, 445/1

Quedla Frime, h, 4  ans, Walzertakt GER 

et Quedla Chance, 412

Raffles Choice, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Fujimoto Flyer JPN, 387/7

Raffles Cipriani, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Allez Dance, 463

Raffles Park, h, 8  ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 396/4

Raffles Princess, f, 4  ans, Saint Des 

Saints et Raffles Sun, 412

Raffles Rampoldi, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Santa Fix, 454/2

*Reconstructed IRE, h, 5  ans, 

Invincible Spirit IRE et Pollyana IRE, 

385, 463

Red Coeur D’Oroux, f, 4  ans, Van 

Beethoven CAN et Helmsdale GB, 

458/1

Red Du Moulin, h, 5  ans, Montgolfier 

GER et Tequeromas GER, 435/6

Reve De La Mone, h, 5  ans, Desinvolte 

et Lytea, 446/2

Reve De Prince, h, 9  ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 463

Riglos, h, 4  ans, Waldpark GER et 

Ayurveda, 445

Ringo Star, h, 7  ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 396/1

Risk Of Love, h, 6  ans, No Risk At All et 

Sainte Lovely, 432

Rock De Chiron, h, 5  ans, Agent Secret 

IRE et Dammary, 394

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 385

Roi Danaos (GB), h, 3  ans, Galiway 

(GB) et Danaide, 425/1

Roman Skies, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 390/2

Rooster Crowing, h, 5  ans, Chanducoq 

et Milonguera, 441/6

Rory Willong, f, 4  ans, Choeur Du Nord 

et Wally Willong, 426

Rosemale Has, h, 5  ans, Kapgarde et 

Formosa Joana Has, 386/7
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Royal Louis Has, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Royale Ultimate, 420/1

Rue Daguerre, f, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Operation 

Overlord, 459

Runway Number Nine, h, 5  ans, No 

Risk At All et Irevoltar Has, 451/5

Rygia, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 418

Sain D’Esprit, h, 5  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 386/1

Saint Geny, h, 4  ans, Gemix et Astrid 

Weus, 412/6

Saint Louis Blues, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 420

Saint Tunis, h, 6  ans, Tunis POL et 

Saintenitouche, 414/2

Saint Turgeon, h, 10  ans, Turgeon USA 

et Sainte Nono, 432

Sainte Vahalla, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Harvalla, 427/5

Saisho, f, 5  ans, Nirvana Du Berlais et 

Api Du Mathan, 422/3

Saitama, h, 4  ans, Tornibush (IRE) et 

Diamond Rain, 453/5

Salut Des Flos, m, 4  ans, Balko et Marie 

Royale, 388/5

Sandy Bay, f, 5  ans, Spanish Moon USA 

et Soon Flight, 398

Sangre De Drago, h, 4  ans, Garswood 

GB et Et Pourtant, 390/5

Santa Magda, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 455/1

Santorini, f, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Srheliga, 472/1

Saturne Pelem, h, 8  ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 460/1

*Secret D’Alcove IRE, h, 4  ans, 

Dschingis Secret GER et Let’S Do 

It, 412

Serena Nonantaise, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Subtile Esquisse, 423/5

Severac, h, 3  ans, Zarak et Sofia, 431/6

Shades, f, 4  ans, Kapgarde et 

Shahinda, 428/1

Shambluespaix, h, 11  ans, Shamalgan 

et Blueborg, 452/2

Shannon Maestro, m, 4  ans, Doctor 

Dino et Shannon Pearl, 440/2

Shanyadame, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Shekidame, 464/7

Shezala, f, 4  ans, Harzand IRE et 

Shebella IRE, 449

Shokara, f, 4  ans, Karaktar IRE et Shoka 

Des Nad, 445/5

Silver Des Carres, h, 3  ans, Silverwave 

et Sans Reproche, 425/4

Sirlight, h, 8  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 461

Slinky Malinki, f, 6  ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 435/7

*So Risky FR , h, 4  ans, No Risk At All et 

Nyanza GER, 390/6

Sobest, h, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 420/7

Soiree Filles, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Naoura, 427

Soledad Nonantaise, f, 4  ans, Castle 

Du Berlais et Subtile Esquisse, 428

Solid Spirit, h, 7  ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 410/3

Sorceleur, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Biche D’Oo, 468/1

Spanish Boy, h, 3  ans, Spanish Moon 

USA et Giovanina, 466/6

Speed Des Landes, h, 9  ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 460/6

Spes Miliclo, h, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Milita Has, 428/3

*Stanislaw GB, m, 4  ans, Sea The Moon 

GER et Snow Ballerina GB, 427

Star Gazer, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Sacarine, 427

Starboss, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Makboss, 434

Stecaster, h, 4  ans, Telecaster GB et 

Stenasia, 470/4

Storm Des Flos, h, 7  ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 414/4

Style D’Emirs, h, 6  ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

441/2

Subli Chope, f, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Sublimossi, 423/2

Sud Africaine, f, 4  ans, Joshua Tree IRE 

et Sud Americaine, 397/1

Sunny June, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Princess Djeyna IRE, 427

Supreme Light, m, 3  ans, Soft Light et 

Lope Supreme GB, 387/2

Surinfil, h, 6  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 417/4, 444/4

Sweet Lord, h, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Moisson Du Ciel (IRE), 471/6

Tafedney, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 402/5, 457/5

Taganay, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Taziana GER, 454/4

Talentueuse, f, 5  ans, Kamsin GER et 

Pistol Girl, 394/4

Tante Zena, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Zena, 464/1

Tanzanias, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Fadas, 421/7

Tarina, f, 5  ans, Doctor Dino et Tarco, 

416/5

Tatoo, h, 6  ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 463/6

Tavaco, h, 4  ans, Doctor Dino et Tavera, 

415

The Grey Dandy, h, 3  ans, Masked 

Marvel GB et Katkota, 387/6

The King Lear, h, 6  ans, Planteur (IRE) 

et Phimajiden, 451

The Must, h, 6  ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 414/1

The Robbers, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Lady D’Ogenne, 440/6

Theleme, h, 9  ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 441/3

Ti’Punch Des Iles, h, 6  ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 417

Ticatan Ducormier, h, 7  ans, Ballingarry 

IRE et Loana Davis, 396/3

Tigress Du Berlais, f, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Gazelle Du Berlais, 

412

Titi De Paris, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Titi De Montmartre, 391/2

Tixnstones, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Giant Cruiser USA, 458

Tomland, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Kalkirose, 403/2

*Top Daay GB, f, 6  ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 432

Top Maker, h, 6  ans, Magadino et He 

Mad Moizelle, 432

Toronado Bello, h, 5  ans, Toronado 

(IRE) et Al Dweha IRE, 414

Tres Plumeur, h, 9  ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 463

Tresor De Ballon, h, 7  ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 456/2

Tributaries, m, 4  ans, Gemix et Tenerife 

Sea, 472/7

Trio Magic, h, 3  ans, Magic Dream et 

Fazila, 439

Troubleinparadise, h, 4  ans, Moises 

Has et Trofee Dore, 412/7

Trublion, h, 6  ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 448

True Love, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Lady Heart, 433

Tsunawatari, f, 3  ans, Born To Sea IRE 

et Equilibriste (IRE), 437/3

Ty Zums, h, 10  ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 432

Vadivar, h, 5  ans, Very Nice Name et 

Vadeyeva, 459/5

Varsovie, h, 3  ans, Estejo GER et 

Placedesvictoires, 387

Vauban Du Lys, h, 4  ans, Moises Has et 

Shalimar Du Lys, 433

Venus Oceane, f, 5  ans, Zarak et So 

Good IRE, 429/1

Vernoise, f, 4  ans, Latrobe IRE et 

Courtaline, 449

Veryte, f, 4  ans, Johnny Barnes IRE et 

Very Deal, 458

Victory Wind, h, 4  ans, City Light et 

Porto Arabia IRE, 426/4

Victrix Du Mesnil, f, 4  ans, Kapgarde et 

Ladies Vision, 438/1

Vie Secrete, f, 4  ans, Intello (GER) et Au 

Dessus (GB), 426/5

Villa Riviera, f, 3  ans, Blue Bresil et 

Polimere, 437

Vista Of Dover, h, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Rose 

Vista, 449/2

Vol D’Argent, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Yaven, 391/1

Volcana Du Berlais, h, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Katioucha, 415/1

Volodymyr, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Qualivie, 428

Volsainte Jelois, f, 4  ans, Vol De Nuit 

GB et Sainte Marie De Re, 418/5

Volt Du Berlais, h, 3  ans, Saint Des 

Saints et Vanille Du Berlais, 466/4

Voyou De Chambiers, h, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Zaraganta, 462

*Walks Like The Man IRE, h, 8  ans, 

Walk In The Park IRE et Nifty Nuala 

IRE, 424/5

*Wantoknowhatloveis GB, m, 

3  ans, Walk In The Park IRE et 

Anythingforlove GB, 439/6

*Way Way Way GB, h, 4  ans, Way To 

Paris GB et Fulgurance Mathan, 

462/7

Winday, h, 3  ans, Galiway (GB) et 

Kenwind, 439/2

Winner Horse, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 414/6

Winona, f, 6  ans, Masterstroke USA et 

Hatton Bank GB, 456/4

Winteriscoming, h, 7  ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 422/4

Wish Hop, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 407/1

Wishful Eyes, f, 4  ans, Romanised IRE 

et Dynamite, 470/2

Woodlight, f, 3  ans, Soft Light et Wood 

Cat, 423/1

Xacte, h, 7  ans, Elm Park GB et Khadra 

SWI, 451/4

Yes Please, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Yes We Can, 470

Ze Weekend, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Gossipe, 403/5

Zirconne, m, 5  ans, Spanish Moon USA 

et Zip Code, 434/1

Zzzacondo, h, 4  ans, Estejo GER et 

Genereuse Thocleva, 427
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